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1560. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (m) a dit : 

Chaque fois qu'un homme traite autrui d'impie ou de mecreant, ses accusations se 
retournent contre lui si la personne n' est pas telie qu'ill'a presentee. [Bukharn 
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1561. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (m) a dit : 

Lorsque deux personnes s'echangent des insultes, la faute revient acelui qui a commence 
ainsulter jusqu'a ce que la victime devienne a son tour agresseur. [Muslim] 
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1562. AbO Hurayra rapporte : 


On amena au Prophete (~) un homme qui avait bu. Le Prophete dit : « Frappez-le ! » 


Certains Ie frapperent de leurs mains, d' autres, a l' aide de leurs chaussures et d' autres 

encore avec leurs habits. Quand l'homme s'en alIa, quelqu'un s'exclama : « Que Dieu 

t'humilie ! » Le Prophere reprit : « Ne prononcez pas de tels propos! N'apportez pas 

votre aide aSatan conne cet homme. » [Bukhari] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 243. 

1563. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Celui qui accuse son esclave d'avoir commis l'adultere se verra appliquer la peine 
consequente Ie jour de la Resurrection, a moins que son accusation ne soit vraie. 
[BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le fait de se montrer injuste envers qUiconque - que! que soit son rang ou son milieu - entta1ne Ie chatiment de 

Dieu cat Dieu ordonne la justice et est Juste en toutes circonstances. 
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Chapitre 267 

L'interdiction d'insulter les morts injustement 


J...!;,;./M ~~.J~~ .;.t,..~1 ~f"'~ ~~ 


Nawawi precise: « II convient de mettre en garde contre Ie fait de suivre certaines personnes si 
celles-ci s' averent impies ou si elles commettent des innovations en matiere de religion. » 
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1564. Selon 'Alsha, Ie Prophete (~) a dit: 


N'insultez pas les morts car Us sont deja parvenus au resultat de leurs ceuvres. [Bukhari} 
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Ce qu'U taut retenir: 

• 	II est interdit et inutile d'insulter les morts car ils feront face aux consequences de leurs actions, mauvaises ou 
bonnes, et Dieu les jugera selon leurs ceuvres. 

Chapitre 268 

L'interdiction de nuire aautrui 


.t.1.lt~1 ~~I ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'une infamie et commettent un grave peche. ,Coran 33/58 
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1565. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'~, Ie Prophete (~) a dit: 


Le musulman est celui dont les musulmans sont a l'abri de sa langue et de sa main et 

l'exile [veritable] est celui qui delaisse ce que Dieu a interdit. [BukhM et Muslim] 
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1566. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Al?, Ie Prophete (~) a dit: 


Celui qui veut se preserver du Feu et acceder au Paradis se doit de mourir en ayant foi 

en Dieu et au Jour dernier et de traiter les gens comme il aimerait etre traite. [Muslim] 
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Chapitre 269 

L'interdiction de se detester, de rompre les liens et de se tourner Ie dos 

~1..dIJ ~~IJ ~~I4J&~t ~4 

Dieu Ie TIes-Haut dit: 


~ Les eroyants ne sont-il pas des freres ? Reeoneiliez done vos freres et eraignez Dieu, 

afin de meriter Sa misericoroe. ~ Coran 49/10 


~ lIs sont humbles envers les eroyants, fiers vis-a.-vis des negateurs. ~ Coran 5/54 

~ Mn1}ammad est Ie Prophete de Dieu. Autant ses Compagnons sont durs envers les 
in6deIes, autant Us sont pleins de compassion entre eux. ~ Coran 48/29 

[( 10) .;:...I~I] ~ .;';'1 S.t:~ll,jl ~ : ,)W 41 Jli 
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1567. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne nourrissez pas de haine entre VOlls, ne vous enviez pas les uns les autres, ne vous tour

nez pas Ie dos, ne rompez pas vos relations et soyez des serviteurs de Dieu et des freres. 

11 n'est pas perm is aun musulman de fuir son frere plus de trois jours. [BukharT at Muslim] 


~I ~~ I))j d}.k~'lIJ dJ;'-I...G'tJ dJ,L\.:...j'llJ d~~'lI ) : Jli ~~I ~t ~- ~t:fJ' 1567 
; ;;1 l(If!- lfiI 

.~ j..;;..«.~')\j J";.L>-~~I~: • !! ~'lIJ"lily.l 

1568. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Les portes du Paradis sont ouvertes Ie Iundi et Ie jeudi et il est fait pardon atout ser

viteur n'assodant rien aDieu, al'exception d'un homme qui a eu un differend avec 

son frere. On dira alors : « Faites attendre ces deux-Ia jusqu'a ce qu'ils se recondlient ! 

Faites attendre ces deux-I a jusqu'a ce qu'ils se recondlient ! }) [Muslim] 


On trouve dans une autre version de Muslim: « Les reuvres sont presentees [a Dieu] tous Ies 

lundis et jeudis. » 
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Chapitre 270 

L'interdic'tion de se mon'trer envieux 


~1r-'~~4 

Commentaire du traducteur : 

AI-basad signifie en arabe Ie desir de voir autrui etre depossede de ce dont on lui a fait don. II 


peut s'agir d'un bien, d'un rang, d'une distinction, d'une qualite morale ou autre. Ce terme ne 

peut etre traduit en frans;ais al'aide d'un seul mot. I.:expression {( se montrer envieux}) semble 

etre la plus proche car I'envieux est celui « qui s'afHige de la reussite, du bonheur d'autrui », 


« etre envieux de la fortune, du merite de quelqu'un )}, nous dit Ie Trisor de la langueftanraise. 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 


~ Seraient-ils jaloux de ceux que Dieu a honores de Sa grace ? ~ Coran 4/54 


[( 5 4 ) ~L..:JI] ~.~! jJ ~~I ~Ui ~ j;; .;..\fIl5,J~ fl , : ~W 41 JIi 

On peut aussi citer Ie hadith d'Auas (voir hadith n° 1567). 

(156 7 ~ j ~..wl )iU1) ~ ,-:-,~I c..i J.!wI..,..;T ..!...tJ.>.~.J 

1569. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Gare al'envie ! Car l'envie consume Ies bonnes actions tout comme Ie feu consume Ie 

bois - ou, a-t-il dit, 1'herbe seche. [AbO OawOd] 


.... /.., -'t::' "'" J. J.,. '" ~ '" J. "" '" -:;; i ' '" .,. ~ 
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Chapitre 271 

L'interdiction de s'espionner et d'ecouter les propos d'autrui 


de maniere indiscrete 


.ur~1 c~ 4JA ,,}IjJ ~Ij~1~~1~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ne vous espionnez pas ! ~ Coran 49/12 

~ Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'une infamie et commettent un grave peche. ~ Coran 33/58 
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1570. Selon Abu Hurayra. Ie Prophete (.) a dit : 

Mefiez-vous des prejuges car rien n'est plus trompeur ! Ne tentez pas de deceler [les 
defauts des autres]' ne vous espionnez pas, ne rivalisez pas entre vous, ne vous enviez 
pas les uns les autres, ne naurrissez pas de haine entre vaus et ne vous tournez pas Ie 
dos! Soyez des serviteurs de Dieu et des freres comme [Dieu] vous l'a ordonne. Le 
musulman est Ie Frere du musulman, it ne l'opprime pas, il ne l'abandonne pas ef ne 
Ie meprise pas. C'est la (en design ant sa poitrine) que reside la crainte de Dieu, c'est la 
que reside la crainte de Dieu. Le fait meme qu'un musulman meprise son Frere est deja 
un mal. Toute la personne du musulman al'egard de son Frere est sacree : tant sa vie 
que son honneur et ses biens. Dieu ne regarde pas vos corps ni vos apparences, mais 11 
regarde vos creurs et vos reuvres. [Muslim] 

Vne autre version rapporte : « Ne vous enviez pas les uns les autres, ne nourrissez pas de 
haine entre VOUS, ne vous espionnez pas et ne vous livrez pas ala surenchere mais soyez 
des serviteurs de Dieu et des freres. » 

On trouve dans une autre version: « Ne rompez pas vos liens, ne vous tournez pas Ie dos, 
ne nourrissez pas de haine entre VOllS et ne VOllS espionnez pas. Soyez des serviteurs de 
Dieu et des freres. » 

Vne autre version mentionne : « Ne vous fuyez pas les uns les autres et ne vendez pas a un 
tiers ce qui a deja ete vendu. » [Muslim rapporte toutes ces versions, Bukha.r1 en rapporte la plupart.J 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le musulman doit constamment faire preuve de justice, meme contre lui·meme. II ne peut se permetue d'etre 

injuste'ou de mepriser une autre personne, surtout si cette personne partage la meme religion que lui. La fraternite 
a un sens tres profond en islam; « mon £rere » ou« ma sceur » ne sont pas de vains mots: ce sont des engagements 
qui protegent l'alltre de nos propos, de nos actes, de notre potentielle injustice. Telle est la valeur que Dieu donne 
11 la fraternite entre musulmans. 

1571. Selon Mu'awiya, Ie Propnete (.) a dit: 

Si tu cherches a connaitre les vices des musulmans, tu les pervertiras ou peu s'en faut 
que tu ne lespervertisses. [AbO DAwOd, selon une chaine jugee ~aQiQl ' 

/O t 	 ~ ~t:i } Yo ~ Yo ~,~ 
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Ce qu'il taut retenir : 

• L:ineerdiction d'espionner ses freres ee sceurs en islam. 

1572. Ibn Mas'Od rapporte qU'on lui amena un homme en lui disant : 


«Void untel dont la barbe est degoulinante d'alcool. )) Ibn Mas'ud repondit : « On nollS 

a certes interdit d'espionner mais lorsqu'une chose apparait clairement, nollS agissons en 

consequence. }) [AbO DawOd, salon une chaine jugee ~11) selon las conditions enumereas par Bukhan et Muslim} 
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Chapitre 272 

L'interdiction de se faire une mauvaise opinion des musulmans 
sans necessite 

ijj~ ~;.,.~~~I s,J*' ~~I~~ 

Dieu Ie Tres-Haue die: 

~ 0 croyants ! Evitez de trop conjecturer sur les autres, car il est des conjectures qui 
sont de vrais pckhes. ,. Coran 49/12 

[( 12) d~I] ~.pi ~IA ~i ~I~ i~1#1 tPi &~Ilt.l ~ ~ : JW 41 JIj 

1573. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Mefiez-vous des prejuges car rien n' est plus trompeur ! [Bukhan et Muslim] 


.~~«.~~t~JS1~I~kf'~ljt5~1»: JI.i 4IJy.')~t ~ 3J.;~r (fJ.1573 

Chapitre 273 


L'interdiction de mepriser les musulmans 

~I jl.i;;.:...l r'...JfI'iJ ~4 


Dieu Ie Tres-Haue dit : 

~ 0 vous qui croyez ! Ne vous moquez pas les uns des autres, car parfois ceux qui 
sont tournes en derision valent· mieux que ceux qui les raillent. Que les femmes ne 
se moquentpas nonplus les unes des autres, car, la encore, les raillees sont parfois 
meilleures que les railleuses. Ne vous denigrez pas et ne vous donnez pas de sobri
quets injurieux. Quel vilain caractere que la "perversion" qui s' allie mal ala foi ! Ceux 
qui ne se repentent pas sont les vrais injustes. ,. Coran 49/11 

~ Malheur atout calomniateur ala langue aceree. ,. Coran 104/1 
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1574. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Le fait meme quun musulman meprise son frere est deja un maL [Muslim] 


.r-L.......I..!) «.~I :t;;:.i ~.;i~l &: :($fl '; • >; DJI.i ~~I J~J ~i J;., ~';}..j.t ~J .1574 


1575. Selon 'Abdullah ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

« N'entrera pas au Paradis celui qui a dans son coeur Ie moindre atome d' orgueil. » Un 
homme demanda: « Pourtant l'homme aime porter de beaux vetements et de belles 
chaussures. )} Le Prophete reprit : « Dieu est Beau et Il aime la beaute. L'orgueil est Ie 
fait de rejeter la verite et de mepriser les gens. » [Muslim] 

.,. .... ;"" "" -''''''0 c'" "" '" "'''' ,. """ , 
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1576. Selon Jundab ibn 'Abdillah, Ie Prophete (~) a dit : 


Un homme dit un jour: « Par Dieu, Dieu ne pardonnera pas a untel ! » Dieu S' exdama 

alors : ({ Qui done se permet de jurer par Moi que Je ne pardonnerai pas a untel ?Je lui 

ai eertes deja pardonne alors que J'ai reduit tes oeuvres a neant ! )} [Muslim] 


~ .... ........ -' <) <(J... -' "" "', -' 
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Ce qu'iI taut retenir : 
• nn'appartient pas au musulroan de s'immiseer dans ce qui ne Ie eoncerne pas, et done de juger les gens, car Dieu 

Seul eonnait la destine.: de ehaeun et Lui Seul sait qui II pardonnera et qui II ehatiera. 

Chapitre 274 
L'interdiction de se rejouir du malheur survenu it un musulman 

~4.ti~1 J~l~~I ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Les croyants ne sont-ils pas des freres ? ~ Coran 49/lO 

~ Ceux qui se plaisent a discrediter les croyants subiront des tourments douloureux 
dans ce monde et dans l'autre, car Dieu sait et vous, VOliS ne savez pas. ~ Coran 24/19 



650 LesJardins des li'rtueux 

1577. Selon Wathila ibn al-Asqa', Ie PropMte (~) a dit: 


Ne te n!jouis pas du malheur de ton Frere de crainte que Dieu ne lui fasse misericorde 

'II ' , ,et qu ne t eprou:,e a ton tour.· [TirmidhT, qui Ie considere basan] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Se nejouir du malheur de son Frere est un peche. Le veritable croyanr est celui qui s'afHige lorsqu'un malheur 

sutvienr au musulman et se rejouit lorsqu'un bien lui parvient. 
• Shaykh Alb~ a dit concernant ce haditb : ({ La fiabilite de ce haditb est 11. reconsiderer. » 

Chapitre 275 
L'interdiction de rt~cuser I'authenticite d'une genealogie 

~I~1J;, ~ ~WI ~\-j~1 ~~I t""~ ~4 

Dieu Ie Tees-Haut dit : 

~ Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'une infamie et commettent un grave peche. , Cocan 33/58 

¢ 1* 1);11 Y. ",." I)." 	 }o ~ 
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[(58) ,,:-,Ij>-~'m 

1578. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete a dit : 


11 ya deux actions repandues chez les gens qui constituent des actes de mecreance (kufr) : 

recuser la genealogie de quelqu'un et se lamenter avoix haute sur Ie mort. [Muslim] 


J. JlI> '" r: '1IJ. J. ~ '11 .J. / 11';# '", !J. ., 
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Chapitre 276 

L'interdiction de la fraude et de la duperie 


el40IJ ~l~~I~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

tf Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'nne infamie et commettent un grave peche. ,Coran 33/58 

P P tic (4 .J ,/ I)... 	 -' .:; 

~.~ Wl" lit:¥. \~I ~ 'l~;:S'1 t; f-"'! ,?~~I., ~~I 6.,;J; &~I., '" :Jw 41 Jli 

[(58)~\?~IJ 

1579. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Celui qui porte les armes contre nous n'est pas des natres et celui qui cherche anous 

tromper non plus. [Muslim] 


Une autre version de Muslim rapporte : {( Le Prophete <.) passa devant un tas de bIe, il y 

introduisit la main et constata qu'il etait humide. II s' ecria alors : "Mais qu' est-ce que cela 

signifie, vendeur de ble ?" - "C'est acause de la pluie qu'il est mouille, repondit l'autre." 

Le Prophhe dit alors : "Et pourquoi n'as-tu pas mis ce qui est humide sur Ie dessus afin 

que Ies gens Ie voient ?Celui qui cherche anous tromper n'est pas des notres." }} 


«.~ ~ ili!.;J -~ ~ t~1 ~ ~!.ro»: Jti ~~I J.?; ~t d>J ~1} -1-' if" .1579 

.~.I-,) 

":;-"L.;. 41J; t;» : JW -% ~L.;.t..:Jl,j -It.:-9:~ j:;-~li _1"t...1 P JS-~. 4\ J,?; ~i J 4h; ~J 
'" "" , 	 tJI .. 

«.~ ~ ili!.; .';"81 ~I;"J.;- r~1 J~ .;;,.L;~;it»: Jti 41 J.?; ~~\~ t; 1\ ~L.;.t Jti «~r~1 
Ce qu'il faut retenir : 

• 	 La mise en garde contre Ie fait de vouloir tromper. Le commen;ant doit presenter sa marchandise telle qu'elle 
est veritablement en indiquant tout defaut. 

1580. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Ne vous livrez pas aIa surenchere [malhonnete]. [BukhM at Muslim] 


.~j.i:.. «.I~~~»: Jti~4IJ.?;~i~" .1580 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	An-najash, traduit ici par surenchere, consiste 11 ce que Ie vendeur s'entende malhonnetement avec un tiers sur Ie 
prix en esperant qu'une autre personne surencherisse. Voir hadith nO 235. 

1581. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete <~) a interdit la surenchere [malhonnete J. [Bukhari et Muslim] 


,~j.i:.. .~Iif~ • .r.J1 ~i ~.rJ-,Y.\ ~J .1581 
'" ... '" '" 
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1582. Ibn 'Umar rapporte : 


Un homme se plaignit au Prophete (~) qu'on Ie trompait quand il effectuait un achat. 

Le Prophete lui dit alors : « Lorsque tu conclus un achat avec quelqu'un, dis-lui: "& 

pas de tromperie !"» [BukhM et Muslim] 


';J ~ .':'!::4!r)) :~~\ J~) JW ~~I J LJi.; ~1 ~~I ~~1 j?) j~: JLi ti.J .1582 

W ~'- II ::/,,1;
'. ~ .~~ 

1583. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Quiconque provoque la discorde entre deux epoux ou meme entre un esdave et son 

conjoint n'est pas des notres. [Aba DawOd] 


Chapitre 277 
L'interdiction de trahir 

;..I.iJ1 r-'~ 10:'4 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ 6 croyants! Respectez vos engagements! ,. Coran 5/1 

~ Soyez fideles avos engagements, car VOllS aurez aen rendre compte. ,. Coran 17/34 

[( 1) oJJWIJ ~ .~).!j~ ';j1 'for&~I ~~ ~ ~ : JW 41 Jli 

[(34) I'lr'il] ~.~J.-.;StS' ~1~l~~I;jfJ ~: JW JI.i" 

1584. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A$, Ie Prophete (~) a dit: 


Celui qui reunit ces quatre attitudes est considere comme etant un veritable hypocrite, 

mais celui qui n'adhere qu'a une seule a en lui un signe de l'hypocrisie jusqu'a ce qu'il 

s'en debarrasse : lorsqu' on lui confie quelque chose, il trahit ; lorsqu'il fait un recit, il 

ment ; lorsqu'il passe un pacte, il ne Ie respecte pas et s'it se dispute, il devie [de la verite]. 

[BukhM et Muslim] 

$fI' ? '" '" J. ..,;- "" '" iii..,

!;j ,~\.>. ~~ ~\S,~ 0S!; &';1 )) : JI.i ~ 41 J~J ~I ~ ifWI 0J~ 0: 41 ~ IfJ. 1584 

,." "" '" "" '" ,." 'til '" J.;). "'- "'" "''''',." ,. '" 011 '1-"'... ,.,
,)JS. ..l,\;\; l~lJ ,..::'..1S .!.JJ> l~lJ ,~\.>. ~jll~1 : ~~ J.>- JLDI & a.:z;:. .....; ~\S ,~ a.:z;:. ~ ..:..;\S. "," "" '" .....'" "'" 

·.y...~«.flJ~~I~lJ 
Ce qu'iI taut retenir : Voir hadith n° 690. 

1585. Selon Ibn Mas'Od, Ibn 'Umar et Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, tout traitre portera un etendard et on dira : « Ceci est la 

trahison d' unteL ) [BukhM et Muslim] 
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i).:J!~ :J~,~~I f~ :l~ )-;~ ~ )) : • ~l J~ :I)~ ~J (.rAJ ~ .:r.IJ;Y'-".:r.\ ~J . 1585 
" 	 fI? "" '" , 

.~~«.~;Ai 

1586. Selon AbO Sa'Td al-Khudrl, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, tout traitre portera un etendard qui sera place au niveau de 

son bassin. Cet etendard sera eleve ala mesure de sa traitrise. Et y a-t-il pire trahison 

que celle d'un homme ayant une fonction de commandement general? [Muslim] 


11 ,~~.:J ~l4; j 8i ~~I fy. ~\~ tl}~;~~ : J~ • 	 -r.JI ~i ~ ~~1;.JI ~ .".i ~J . 1586 

.r-L-- .1)) «.~\s. ~t ~ i;.:J ~i);~ ~J 

1587. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut dit : « ny a trois categories de gens dont Je serai l' ennemi Ie jour 
de la Resurrection: un homme qui a contracte un engagement en Mon Nom puis l'a 
trahi ; celui qui a vendu un homme libre et a depense la somme correspondant ason 
prix; et enfin un homme qui a employe un tiers afin d'accomplir une tache sans lui 
donner son salaire, malgre Ie travail accompli. );* [BukhAri] 

flo '" ~? 	 '" i"'''' '" '" "', , '" -" • ~. 1..,.\ IL~:4AlJJl~' ,"'. ~ ;;;~JW4IJI.,;:JI.,;~ .:1\ '..&;.~J'O"~~ \'''&;' .1587(""' ."....,...... u-) ~ .~ i y. ~ . 	 -~ '-F'" f.r.". fJ JfJ 

'l?j~l.l)j «.~?t ~~ r-lJ ,~j~t,; .1r.ri ?t:.:.1 j;)J ,~JS~ r.,; t~ j;)J ,):J 
* Shaykh AlbanJ a rut : « Dans la chaine de ce haruth figure un homme considere rJa 'ifpar Ibn l;Iajr et d' autres. » 

Chapitre 278 
L'interdiction d'evoquer ses bienfaits devant celui qui en a beneficie 

\A~"~4~1~~11o.:o'4 

Dieu Ie Tees-Ham dit : 

~ 6 croyants ! Ne rendez pas vain Ie merite de vos reuvres de charite par des gestes 
ou des propos desobligeants. , Coran 2/264 

~ Ceux qui depensent leurs biens pour la cause de Dieu, sans chercher a en tirer 
vanite ni aporter prejudice aautrui. , Coran 2/262 

[(264). ~ Ii] "".,~~~I~ ~ ':Il.. !..{:!.i.:w, 1·1t.'~":l1 !1-: .llll·~ l: l...: JW 41 JI.,;.r:' "{ __ J..r- ;: r:. ~.J*I' Yo" "t:! • .,. 

[(262)i :1\]"".d,;t":l"~1 !~~i~~ '?":l,d411.'-:. '~1~'1~ !.:,~ .llll...:JWJI.,;
.r:' "{ r.S J .p ,JJAf- ('"' ~ ~ r.I rr"" ,J~ Yo" .,. J 

1588. Selon Aba Dharr, Ie Prophete (~) a dit : 

« II y a trois hommes auxquels Dieu ne parlera pas Ie jour de la Resurrection, n ne les 
regardera pas, ne leur portera aucune consideration et ils subiront un chatiment terri
ble. » Le Prophete (.) repeta cela trois fois, puis Abu Dharr Ie questionna : « lIs seront 
de<;:us et echoueront, mais qui sont-ils, Prophete de Dieu ?» « Celui qui laisse trainer 
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son vetement, celui qui rappelle aux autres ce qu'il a fait pour eux et celui qui ecoule sa 
marchandise en usant de serments mensongers, repondit Ie Prophete. )) [Muslim] 

Une autre version de Muslim mentionne : {( celui qui laisse trainer son vetement »), c' est-a
dire celui qui Ie laisse trainer en dessous des chevilles par arrogance. 

!:t ,. J. ':fJ, ~... "";-	 ... 

!~l/~~(;<.!"I ,!.'II.!'t:.~~'1 ,~.I'II/'.~.!I\~~~1<~'I~~"'I'»'.Jl~ ~'!I ..)\~. t, 1588rr" f'"";- f. lJ !T--~ lJ ';.""\.;:AJ i Y- "" ~'".: l ...,.AI .... r..r.- '!" ~J J:J <.II ifJ . 

:JIj ~ 41 J,.,...,J ~ ~!.r IJ~J Iy,~ : j~ y,i JIj .~I~..s~ 41 J,.,...,J u.t)i :JIj «.~i ;'I.k 
'" -' j) -' J. ,.. -' 

·rL·\.u «',;,11SJ1 '-f¥J~ ~L: J~::l\" ,jtr.;.)I" ~I. 
-.I/! II • '/!21 / ~ • .!'/,;: l' -: 1'1 ,_ I. . • 1'. 1'\ • I '. t • • 
.~~~I~ Ji-1 ......yJ .)JL..r:--I. ~ «'.)Jl~I». <\,J ~IJJ JJ 

"".;1' "... 	 .. 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Lorsque l'on fait du bien it une personne, il faut Ie faire avant tout pour Dieu. II ne faut pas mettre la personne 

dans la gene en lui rappelant ce quon a fuit pour elle car notre acte ne serait alors pas desinteresse. Le musulman 
doit ainsi faire preuve de discretion dans I'accomplissement du bien envers aurrui. 

Chapitre 279 

L'interdiction de se vanter et de se montrer injuste 


~IJ)~~I~~I '":0'4 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ne portez done pas de jugement favorable sur vous-memes, car Seul Dieu eonnatt 
mieux que quieonque ceux qui Le eraignent. " Coran 53/32 

~ Sont punissables eeux qui oppriment leurs semblables, et qui, sans soud d' equite, 
sement Ie mal sur la Terre. A ceux-Ia un eM.timent douloureux est reserve." 
Coran 42/42 

1589. Selon 'Iyac;l ibn i:limar, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu Ie Tres-Haut rna ordonne ceci: soyez modestes au point qu'aucun d'entre vous 

n'opprime autrui ni ne fasse preuve d'orgueil ason encontre. [Muslim] 


~ " '" ... " t",. J.....J>.\/" '.J ./\ l' T',j\~!l /', !W41,j1)):~4IJ" JljJIj~ ~~y ..,r...,:>"J<.$ • _~/ 

1590. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Quand quelqu'un dit: {( Les gens sont perdus )}, ilest celui qui est Ie plus perdu. 

(Muslim] 

La version repandue est la suivante: « [ .••] c'est lui qui les a perdus. ») 

http:I\~~~1<~'I~~"'I'�'.Jl
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, 
.« ~t B : ;;j~1 ~I))\., 

Nawawi ajoute : {( eet interdit concerne celui qui Ie dit avec orgueil, par mepris pour autrui 
et par sentiment de superiorite. Quant acelui qui Ie dit apres avoir constate chez les gens un 
manquement aux devoirs religieux, s'attristant du sort des gens et de la religion, il n'y a den de 
blamable. C'est ainsi que les savants interpretent ce hadith. Parmi ces grands savants, dtons 
Malik ibn Anas, Khanabi, I;Iumaydl et d'autres encore. J'ai expose cela dairement dans Ie Livre 
des invocations (Ai-Adhkar). » 

Chapitre 280 

L'interdiction de fuir un musulman plus de trois jours 


~~i ~~J~~I~.JI~I r'~ ",:-,4 

..!.lI~ ~..,t ~..t'lJ2j..,1 J~I j~..y ")11
.... . 

Dieu Ie Tres-Haut rut: 

~ Les croyants ne sont-Us pas des freres ? R.econciliez donc vos freres. , Coran 49/10 

~ Ne soyez pas solidaires dans Ie peche et ragression. , Coran 5/2 

[( 10) .;:JI~\] ~.~~t 5;! I~li ;;'15;j.<:J1 ~1 , : ulL.u 4\ Jli 

[(2) o..llWIJ ~.~IJl;JIJ rlill J;.1;JIAi~J , :ulL.u Jli) 
-

1591 . Selon Anas, Ie Prophete (li!) a dit : 


Ne rompez pas vos relations, ne vous tournez pas Ie dos, ne nourrissez pas de haine entre 

vous, ne vous enviez pas les uns les autres, et soyez des serviteurs de Dieu et des freres. II 

n' est pas permis aun musulman de fuir son Frere plus de trois jours. [BukMrT at Muslim] 


I))) d).L,t;.; ':I) dj-~j.L? ':I) 'V;~\.i ':I) dfiLZ ':I B : ~~\ Jy.j Jli : Jli ~ ~i (f) . 1591 
J, 

.~~«.~~J;~~i~~t~~':I).tl;'l~\;~ 
# 

1592. Selon AbO AyyOb, Ie Prophete (;fjj) a dit : 


II n'est pas permis a un musulman de fuir son Frere plus de trois jours, chacun se 

detournant de I'autre lorsqu'ils se croisent. Le meilleur des deux est celui qui salue Ie 

premier. [Bukh&rT at Muslim] 


'" -' "'- '" '" 
,~Ill!: ~Y ~~ Jj9 ~~i ~ ~i ~~ ':I B: Jti ~41 J'?j 51 ~ ~j:!i.,,:i (f) .1592 

? .~~ «·r~4i..t;; ~~I ~~) dJ..,.;;'~..J \J..,.;;'A 
~ / / 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lorsque deux musulmans s'evitent, Ie meilleur des deux est Ie premier qui adresse la parole It l'autre et Ie salue. 
Le veritable croyant est done celui qui fait preuve d'indulgence It l'egard de son prochain. L'interdiction de se 
detourner de son frere au-dela du troisieme jour prend en consideration Ie temps de refiexion necessaire pour se 
pardonner et se reconcllier. 

1593. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Les ceuvres [des gens] sont presentees [a Dieu] tous les lundis et tous les jeudis. Dieu 
pardonne alors a tout homme qui ne Lui assode rien, a l'exception de celui qui fait 
preuve d'animosite a l'egard de son frere. Dieu dit alors : « Laissez ces deux-la jusqu'a 
ce qu'ils se reconcilient. » [Muslim] 

':JJ J. :; .; "., I; rJ '" .J. p. -'.J. J. '" '" 
I(,I.&I'··~· •. ~ "~'I 1( ·JL...P~I . '·»:"~.&IJ' JI.;:JI.;J""'; ~ ~J 0'::-' r..r d ...r' ./'" ~ r J 

~ ~ .
'" ",.' '" ".. "J. '" ~ J. "," ... '" ;, 0

.r-L.1JJ «.~,J>- 0J.,.1.,s-~1 : J~ .:t.:.:::...!. ~15;:J ~":";ts 1;';1 ')I1.t:;.!. ~4!J~ ')I ~.s';1 

1594. Selon .Iabir, Ie Prophete (~) a dit : 

Satan a renonce a voir ceux qui accomplissent la $aldt l'adorer dans la Peninsule arabique 
mais il ne desespere pas de semer la discorde parmi eux. [Muslim] 

'&1 J"';J ~: JLi ~.r.4- ifJ.' 594 
~ -~ 

.r-L .1.,., «.~ -.rl..,;.f!l..} ~J <-:J.rJ1 
'" 	 #'.. '" 

1595. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

II n'est pas permis a un musulman a'eviter son frere plus de trois jours. Celui qui 
commet un tel acte puis meun dans ces dispositions entrera en Enfer. [AbO DawOd, salon une 

chaine conforme aux conditions enumerees par BukMri] 

1596. Selon Ie Compagnon AbO Khirash l;iadrad ibn Abi l;iadrad al-Aslami, appele as-Sulami, Ie 
Prophete (~) a dit : 

Celui qui se detourne de son Frere toute une annee, c' est comme s'il avait verse son sang. 
[AbO DawOd, selon une chaine jugee ~aQiQl 

:J~ ~I &~. ~i ~ ~~I~I J~J (.~~I ;).:>- ""i .:r. ~J1.. ~I? ",,1 YJ . , 596 

1597. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

II n' est pas perm is a un croyant d'eviter son frere plus de trois jours. Lorsque les trois 
jours sont ecoules, qu'il aille asa rencontre et qu'ille salue. Si l'autre lui rend Ie salut, ils 
seront associes dans Ia recompense, mais s'il ne Ie lui rend pas, il endossera seulle peche 
et celui qui aura salue sortira de son isolement. [AbO DawOd, selon une chaine jugee Qasanj 
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Abu Da:wud a ajoute : « Si la personne se detourne de quelqu'un en vue de plaire aDieu, ces 
propos ne Ia concernent pas. » 

".L)l3 ~~5-- 6~ 's-')l3 jj~)!~ 6i ~j.!.J~:I »: Jti :11J~.) ~i ~ ~J.}.f.iifJ. 1597 
/ . 	 

: ~L~l\//~ ,·:lL;L.ili'~~"/~\~1 , ')1\ ·LS/~~I.ill, ')\.!jlW~/0~'~rL"i !~H.i ~ r-- C::;:?Jr· .. /" .fl \ tJ t:" -I ..r"" / r /".). /" "J " 

·~;l:......kJ-,by'\~I-,) «.WI 

« .,.:). . j 11;. ~~J~ 4 ~MI cSLS l~l» : ')Jb ;fJti 
? 	 '" '-i',.., "",.., '" ./

Ce qU'i! laut retenir : 
• 	 Linterdiction de saluer ne conceme pas celui qui commet ouvettement une innovation en matiere de culte (bUl'a) 

et persiste dans son entetement apres que des preuves irrefurables de son erreur lui soient parvenues. Nous ne 

sommes pas tenus non plus de saluer celui qui divulgue ses peches au grand jour. II est possible et meme recom

mande d'eviter ceux-Ia afin de les hire reagir et pour qu'i1s se cepentent de leurs actes. 

Chapitre 281 

L'interdiction pour deux personnes de s'entretenir it voix basse 


en presence d'une troisieme personne 


~IJ. ~1 ~~1 ~ Io!.JWI ~j~ ~ ~\,i;j ~ ~1""4 


~ 'J ~L....4 ~~ 1;1 [ ~ ] ol::"...o j,., ~ 'J ~ 1....... ~~~l)j

/ . 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

• Les entretiens clandestins sont inspires par Satan. ~ Coran 58/10 

1598. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque vous etes trois, ne discutez pas adeux avoix basse en excluant Ie troisieme. 


[BukhAri at Muslim] 


Ce hadith a egalement ete rapporte par AbU DawUd : « Abu SaliQ demanda aIbn 'Umar : 

"Et si nous sommes quatre ?" - "Iln'y a donc pas de mal, repondit Ibn 'Umar." }) 


Malik, dans son Muwatta' l'a rapporte selon 'Abdullah ibn Dinar qui s'exprime en ces termes: 

«J'etais en compagnie d'Ibn 'Umar, pres de la maison de Khalid ibn 'Uqba qui se 

situe dans Ie marche, Iorsqu'un homme voulut s'entretenir avec lui secretement. II n'y 

avait personne d'autre que moi en compagnie (l'Ibn 'Umar. Ce dernier appela alors un 


autre homme a£n que nous soyons quatre puis il me dit ainsi qu' au troisieme arrive: 


"Maintenant ecartez-vous un peu car j'ai entendu Ie Prophete (~) dire: 'Que deux 

personnes ne discutent pas avoix basse en exduant la troisieme.'" » 


~ "" yo 0 ", "'''' '" J. #" "', '" :: t' " ..y..:. jA:.. « • ..:Jill! 0J') 081 ...;..~ ')\.; ,4,;)U l}lS I~! » : Jlj .wI J~.) 01 ~~ J.i ifJ .1598 
;' ,., ".., ,., "" 

"" "" '" ~ " ,. ~J. ,., ." 
«..!l~ :I» : Jlj "~)j : r 0:1 ..:...u : e:lt..... y'1Jlj : ,)\jJ ')JI,) y'i oIJ.)J 
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.J.,!JI . .) -.;JI ~..:r...\.It>-).:I ~~ ~lJ tJi c;S: Jli J~.:I..:r. 41 ~ y: «.i.1.,,!lI».)..!.ll1A ol".}." 
"" .... "'''' "" ." 	 :P "" "" "" '" ... 

~YJ" JJlli '~Jtl1S J:.-?T~J~ &1 \;.J ''-i;}-~l.r1- 0 1c:.r.IJ .~GSi ~}..Y.-J;~ 
"" /I " J "" " ~ fI!' '" f ..... " "c;«.;>iJ i.JJ.:I 081 .;.:.~ "Y » : J~~ 41 JY J ~..;~ .1;.!.1.;-l.S:.,i : \;~ '-i-Ui ~t:!1 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II ne convient pas, lorsque trois personnes se rencontrent, que deux d'entre dies discutent en chuchotant, en 

exduant la troisieme car cela pourrait la vexer, amoins de lui en demander la permission. 

1599. Selon Ibn Mas'ad, Ie Prophete (~) a dit: 


Lorsque vous etes trois, ne discutez pas adeux avoix basse sans fair~ participer Ie 

troisie!me, a moins que vous ne soyez meles aux gens, car cela pourrait l'attrister. 

[Bukhari at Muslim] 

1~::;:'; J:.- ';''J15,,~ q81..r.-~ ')\j ,~~F5 \~1»: Jli ~~1 JYJ ~i ~:~..:r.\.f'J .1599 
~ 	 ~ 

Chapitre 282 

L'interdiction de faire souffrir les etres sans defense 


~J~I)~J*..uljji~~~~~j1ljoj.;1lj~I~lj~I~.:w~~1~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Soyez bons envers vos parents, vos proches, les orphelins, les pauvres, Ies voisins 
qu'ils soient de votre sang ou eloignes, ainsi que vos compagnons de tous les jours, 
les voyageurs de passage et les esdaves que vous possedez, car Dieu n'aime pas les 
arrogants vantards. , Coran 4/36 

........:>-l.!:aJ, ~I bJl~ ;'~II ; bJl'· <~r ;12:11 "~Il .1(l;L>I·'.:i,)I'IVA.: 'I.N4IJti 
~, J;.' ~. JIJ'..r '-i;~ . J~ JIJ" • JIJ'..r '-i ;J _'?- ,"" ;J'Y ;J' 


[(36) ~'J\ "WI] "'.I .1.i Sit::';";:"'tS : ~ "':""":":J4b1 :l·2-;t..;L:.a L4~ ~ II·', .....!;JI"
I- ~ J.;r - \J J'., . \J r . J..r.::- 0'! J. . . 
; ; ~ 

1600. Selonlbn 'Umar, Ie Prophete (.) a dit: 


Vne femme a ete punie pour avoir enferme un chat jusqu'a ce qu'il meure. Pour cela, 

dIe entra en Enfer. Elle ne l' avait ni abreuve ni nourri pendant qu'il etait enferme et 

elle ne lui avait pas non plus laisse la liberte afin qu'il puisse se nourrir des insectes de 

la terre. [BukhM et Muslim] 


Ce qu'jJ faut retenir : 

• 	 Lindtation ase montrer doux et bienveillant envers les animaux et la mise en garde contre Ie &it de les affamer 

et les maltraiter. 

http:r...\.It


659 Livre des interdits 

1601. Ibn 'Umar rapporte : 

Je passai devant des jeunes de la tribu de Quraysh ayant attache un oiseau pour s' en servir 
comme cible. Ils condurent avec Ie proprietaire de roiseau de lui remenre toutes les fleches 
qUi manqueraient la cible. Lorsqu'ils virent Ibn 'Vmar, ils se disperserent. Ibn 'Vmar 
s'exclama alors : « Qui a fait cela ? Que Dieu maudisse celui qui a fait cela ! Certes, Ie 
Prophete (~) a maudit quiconque prend pour dble un etre vivant. »* [Bukhflri et Muslim] 

.... #' ('J. z; ,. I) .... !J""" -' ~... :I""" "~,, 
.~•. : 4.!1L> Ie:" .LII-...>-L;a.!l l ::'::..\.i 4.J~" 1 'Ll ~ '..\.i ".: ~1.:i4," ~Io .1601/ :.r: _~ r.r.r..-- . / / ~ .J .Y'..r..;";'.J.r--~ ~~:.r: _/ .r J .... /' "" r Pp 

., "" "";, 1:i .... .... ~....... '" " '" ... '" <I. 6 ,;/' // ,,'" " t //

I;.!.l>..;\ '-f ~ 41 J.?., ~1.1J;. J.J'; 41 ~ \,\l". JA9 Y. :~&' JIAj I-",~ y.;, ':;'11':;., L!1; 

.~j.;:.. ,W; CJ~' ~ 
* Shaykh A1b~t a dit : « La nwm!rotation de ce hadith a ete omise dans Ie texte original, je l'ai donc considere 

comme faisant suite au precedent. » 

1602. Anas rapporte : . 

Le Prophete (~) a interdit de prendre pour dble des animaux. (Bukhflri et Muslim] 


c .J. ~~ " ........, ,. 


.~j.;:.. ·rsl+.ll ~~'~4IJ.?.,~: Jij ~ -ri' (f.J .1602 

1603. AbO 'Ali Suwayd ibn Muqarrin rapports: 


Je me souviens, alors que j'etais un des sept fils de Muqarrin et que nous n' avions pour 

serviteur qu'une jeune fille [qu'un jour,] notre benjamin la gifla et Ie Prophete (~) 


ordonna de la liberer. [Muslim] 


Ce qu'!1 faut retenir : 

• Dmerdiction de maltraiter ses serviteurs et rout employe de manilere generale. 

1604. AbO Mas'Od al-Badrl rapports: 

J'etais en train de frapper a coups de fOllet l'un de mes jeunes serviteurs lorsque j'en
tendis une voix venant derriere moi : « Sache, Abu Mas'ud ... »mais je ne compris pas 
Ies propos tellement j'etais furieux" Lorsque cette voix s'approcha de moi, je constatai 
qu'il s'agissait du Prophete (~) qui me disait : « Sache Abu Mas'ud que Dieu a plus de 
pouvoir sur toi que tu ri'en as sur ce jeune homme. » Je lui dis alors : « Plus jamais je ne 
frapperai d' esclave. » [Muslim] 

Une autre version selon Muslim mentionne: « Le fouet tomba de rna main sous l' effet de la 
veneration que je lui vouais. » Une autre version, toujours selon Muslim, rapporte : « Je dis: "0 
Prophete de Dieu, il est desormais libre en vue de plaire aDieu." - "Si tu ne l'avais pas 
affranchi, Ie Feu t'aurait brule, repondit Ie Prophete." » 

4i ~I»: ~ &: tr"' c;~ ;'~rJ4 J t..~ ~?i J3: Jij J;, ~~l)I;~ ,-/-1!.r-.J .1604 
~. t '" -'.fo ~ "" y. ." ~,.., "',,# 0,,;',, "''''' 

.ill ~I ;;.:..,. 4 ~\» : J~.JA I~~ ~ 4\ J.?., r I~l~ \.;.) I!.\j .~\~ ..s~I ~t r-u «.;~ 
~ i ..." I) J. -' ,. '" '" $E- 0 y.", 

.,~ ~~ IS~~"""';I:J : ..:..ill «'r'JWlll". ~~~ j..\.ii 
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y. """ "" 

.~:.: .. 0-: '-?-::. 0-: ok~I .1aA..::.; : 9jj J J 

«.~l!JI .!.J-~ ~l jt ,~l!JI $.ill,~ r.3 jJ t;t)) : Jill ~lA;'&1 ~};; )..&1 J""'::'J ~: ,! i~.: 9Jj JJ 

.S'~I.))I ~~ .rL- 01,,) 

1605. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui se comporte de fayon injuste et frappe ou gifle un de ses esclaves devra l' af
franchir afin d' expier sa faute. [Muslim] 

.rL-ol.J) 
Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Le Prophete (~) etait compatissant envers toute personne. Jamais, de sa main benie, il ne frappa un enfant, une 
femme ou un esdave. Anas, qui Ie servit pendant dix annees, a dit : «Jamais il ne rna blame; jamais meme il ne 
rna demande : "Pourquoi as-ru fait ceci ?" ou "Pourquoi n'as-tu pas fait cela?" » 

1606. Hisham ibn l;iaklm ibn l;iizam rapporte : 

J'etais de passage dans la region du Sham lorsque je rencontrai un groupe de paysans 
non arabes, exposes au soleil et sur la tete desquels on avait verse de l'huile. Je deman
dai : « Qu'est-ce donc cela ? » On me repondit : « On les punit pour ne pas avoir verse 
l'imp6t foncier. » - Une version rapporte : « 11s sont prisonniers pour ne pas avoir verse 
l'imp6t impose aux non-musulmans. » - Je dis alors : « J'atteste avoir bien entendu Ie 
Prophete (~) dire: "Dieu torturera ceux qui torturent les gens en ce monde." » Puis 
j'entrai chez Ie gouverneur et l' en informaL 11s furent alors liberes. [Muslim] 

<j.J '~I J I~f 1;J ,~l;.i\JI &: ,-",lil Js- iL1J~ ~!.;i~, il? ~~ ~ i~ (fJ .1606 
"" 	 "" "" ". 

4 \i: r~ Jill .~~I J Ir.f: ~IJ! Jj 'C;)JI J 5}~: J:.9 ~I~ L.: Jill ,~jJI r-t:'Jj~ Js
"" """" "" -' "" "" ,. ,. -' -' ,

~fti ,~.:l:....; ,~\JI Js- ~J.; <uJjJI J ,-",81 ~}~ &:U1~~'&I ~l)) : J~~~I J""'::'j ~ 
~ ... 

rL-0I.)).I~ 
Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Linterdiction absolue de la torture. Les Compagnons etaient attaches it la justice et reprouvaient Ie blamable. 

1607. Ibn 'Abbas rapporte: 

Le Prophete (~) vit un ane marque a la face. 11 desapprouva cette pratique et dit : « Par 
Dieu, je ne marquerai Ie mien qu'a l' endroit Ie plus eloigne de sa face. » 11 ordonna 
qu' on fasse venir son ane et on Ie marqua sur la croupe. 11 fut donc Ie premier a marquer 
[une bete] sur la croupe. [Muslim] 

~l ~i ~ ~Ij: Jill ..!m j:;~'~}1 f"",::,yl).~ ~.&I J""'::'j -Sij: J[j~, '-"'~ ~I (fJ .1607 

"" -' "",. "" -'"" ,. "" ..,. 
.rL- 01.)) .:.?~t.:;JI -sfi :; Jjl ~ '9~~ J ~fo '~j~ J.-Ij ,~}I &: :~ ~I 

"" 	 "" "" "" 
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1608. Ibn 'Abbas rapporte: 


Un ane marque ala face passa devant Ie Prophete (~). Le Prophete dit alors : « Que 

Dieu maudisse celui qui l'a marque! » [Muslim] 


Une version de Muslim mentionne:« [ ... J Ie fait de frapper ou de marquer ala face. }) 

~ J '" "" '" ~ 

.~.I.u «.~j -,?..uI.JJ1 ~)): JW ~J..} ~J Jjj~~~: ~~10i ~J .1608 
~ ., J '" rJI P. 

.~)I..} ~)I '-!'J'~)I..} y~1 ~ ~.wl J~.>~: ~I~~IJ'>..}J 

Chapitre 283 
L'interdiction de torturer par Ie feu tout animal 


IAJo&ij.u.;J1 ~iJl~ JS ~ ;1.iJ\e ~..ia.iJ1 r'...;a;!opI\e 


1609. Aba Hurayra rapporte: 


Le Prophete (~) nous envoya en expedition militaire et dit : « Si vous trouvez untel et 

untel il cita par leurs noms deux hommes appartenant ala tribu de Quraysh -, jetez

les au feu. » Puis, lorsque nous fUmes sur Ie point de partir, Ie Prophete (~)rep.dt : « Je 

vous ai ordonne de bruler untel et untel, cependant, nul ne chatie par Ie feu si ce n' est 

Dieu. Aussi, si vous les trouvez, tuez-Ies. » [Bukhari] 


J. "" pi ",r#).'o '" J """ ~ 
• • ~ .'I!.)«.li~ li~ -J.> 01»:JW~' .JJ\J~,l:.!......:JLi~ji/"_·/...AI._...>.I·..:..1609..,..:..;i 4J'; ~ / Jr-" J • " . ..t ..I ../-J <,.;. v-J 

p .J. fIf J J " ." d t=- J. ;. ~ ;. ~ . J '" J. "" .. -' t. 0.

,li~J li~ I}';':' 01 r~I.;Js';1»: tJ.}Wlli;.>1 &>: .wI J~.> JLi ~ «.~84 w}.fu» wL!.... 
,. ",:",: , !o '" : -: "",. ~ ",J ~ fJ,

.~.)~I.I..!.)«.Wp\j w.".......J.:i:-Juji ,<\Ill 'Y! ~'-:"'~ 'Y ).:JI ulJ 


1610. Ibn Mas'Od rapporte: 

NollS erions en compagnie du Prophete (~) au cours d'un voyage quand il s'eloigna 
pour faire ses besoins. NollS vimes ace moment un passereau (espece d'oiseau a tete 
rouge) avec deux oisillons. Nous primes alors les deux petits et la mere vint anous en 
battant des ailes pour les proteger. Le Prophete (~) arriva ace moment et demanda : 
« Qui a done cause de la peine acet oiseau en Ie privant de ses petits? Rendez-Iui ses 
petits! » II vit egalement une fourmiliere que nous avions brwee, il dit alors : « Qui l'a 
done brulee ? » - « Nous, repondimes-nous.» «Nul ne peut charier par Ie feu si ce 
n' est Ie Seigneur du feu, decIara-t-il. » [Aba DAwad, selon une chaine jugee ~aQiQl 

.~~j ~~;.;. qij ,~L;J :;I1J~ ,)- ..} .JJI ~~) c: lf5 :J~ ~ ~;.;... <1-1 ~J' 161 0 
"'" '" "';' "" "" J "" J. .... "" .... 0 '"'" 

~ .;l)J «·l.f;Jl u....llj IJ~~ ~u.:.Uy;~~ ~:r» :JW ~I;~";;; .)]Jl S'.,\.:&j ,~ji liJ.,:.U 
"" ",;;; '" ~ 0 ~ ,;;; If' '" '" 1)/1 '" "'::! '" If' 

.t!\ .1.,) «.)81";".> 'Yl.>84 '-:"'~ 01 A 'Y ~1»: Jli.!r: 8i «~o~ J?:;'»: JW ,u.l:;? li J:.i 
'" '" ~ '" ; 
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Chapitre 284 

L'interdiction de retarder Ie remboursement de sa dette 


~'-"~~~I JJao I""~ ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Dieu vous prescrit de restituer les depots it leurs proprietaires. ~ Coran 4/58 

~ S'il y a entre vous une connance reciproque, que celui it qui on a confie quelque 
chose Ie restitue et qu'il craigne Dieu, son Seigneur. ~ Coran 2/283 

1611. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (iJii) a dit : 

Ajourner Ie paiement de sa dette constitue, pour qui en a les moyens, une injustice. 
si 1a dette de l'un d'entre vous est transferee it une personne riche, qu'ill'accepte. 

[Bukhari et Muslim] 

0/ '" -'.J. ~ /i '" (I.J "" -' 	 "" ~. ",. .J1:1 	 -.;: f f.< 

«.t§:li :~ .)S- ~~I & I~~ 'p1 ~I J.bA»» :Jli ~'&I Jr.) ,jl ~ o:#.?>..,.1 .JPJ .1611 

.~j.1:.. 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Les savants divergent sur fa question dll transfert de 1a dette vers Ie riche : faut-il obligatoirement raccepter on 
bien cet ordre n'est autre qu'une recommandation ? Les I;l.anbalites considerent cet ordre comme une obligation 

, (wdjib) mais la majorite des savants stipule qll'H s'agit d'une recommandation (istibbllb) et non d'une obligation 
(c£ Ie commentaire de Shaykh Ibn 'Uthaymin acet effet dans son Sharb Riydtj aNdlibin). 

Chapitre 2.85 

II est deconseille de revenir sur une donation 


aU ~jAjl.1 J! ~~ 1.:A ~ iJWtl ~J& i.A1.;S ~~ 


;r-~r\ J' ~ J.,L.,aj <,?J.l\;.,o ~ J.,L.,aj ~<lSl""":' ~1..,.sJ ~Jl~J o..u,.,J ~J~JJ 


.y! J.1':i1..u rT ~;.,o <ISlA '-"'~ ':iJ IA~JC)..i! Jt clS'j 


1612. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (iJii) a dit : 


Celui qui revient sur sa donation est comparable au chien qui ravale sa vomissure. 

[BukhM et Muslim] 

Vne autre version mentionne : ({ Celui qui revient sur son aumone est comparab1e au chien 
qui ravale sa vomissure. ), 

., • :: • .J,H II '" #' ~ -'.J"" ~~ '" ~ "" i' 
.~ JA=.- «'9 r.I C2fl ~lS'~ r.I ~.JA! <.,?~I B : JIj '&1 Jr.),j ~U""'~ 0-!1.JP. 1612 

,-'''1} " "" I!J ~ "",. .,,,a,; 	 :: 

«.as-t,;t ~. j;~ ~ ,;~~I~,ci~..) ~;. -S.u, J!A» : ~t.9.)..)" 
",.,.,t'" '-:l I ... '" ,. """" -to \"...;''' # .. 

«.6 J JSWlS' ~..) J.iWI» : ~Ij.) J"
",,,r '-:f".,; ".,"',... .. ,. # ~. 
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Ce qu'iI taut retenir . 
• 	 Ibn Daqiq al- 'ld a dit : « La comparaison est frappante adeux egards : la comparaison de celui qui revient sur sa 

donation au chien, et celIe de la donation meme ala vomissure. » Limam Nawawi precise: « Le hadith est clair 
quant it son interdiction. En ce qui concerne la donation [du perel it son fils, Hlui est permis de revenir dessus. " 

1613. 'Umar ibn al-Khattab rapporte : 

Je fis don d'un cheval [a. un combattant] au service de Dieu mais je constatai qu'ille 
negligeait. Je voulus alors Ie racheter, pensant qu'ille vendrait abas prix. Je posai alors 
la question au Prophete (~) qui merepondit : « Ne l'achete pas et ne reviens pas sur 
ton aumone, meme s'il te Ie vendait pour un dirham. Celui qui revient sur son aumone 
est comparable a. celui qui ravale sa vomissure. » [BukhM et Muslim] 

01 bJ)i (,o~ 5lS' L?..ul ~w.~ .J!I ~ ..) U"'} ~ ..E. i~;. :Jij ,-;-,Lk.J1 .:.r. rs- .y-:' . 161 3 
/ ', 

5~ ,~j';; ~~l.JlJ ~J.,., J jJJ"1:, ~.?5"1»: JW~~'..:JW (,~~~~1 ,!,::-iJ (,~fli 
,

.~ j.A;;. «.q..) ..uLJlS' ci~..) ..uLJ,
".,,, .. """" ""., .. 

Chapitre 286 

L'interdiction d'usurper les biens de I'orphelin 


~1 JI.e ~jIIIJ 4ti ~~ 
Dieu Ie Tres-Haut dit : 

if Ceux qui devorent injustement les biens des orphelins n'introduisent que Ie feu 
dans leurs entrailles et ils sont voues aI'Enfer. , Coran 4/10 

if N'utilisez les biens de l'orphelin que dans son interet bien compris. , Coran 6/152 

• Quant aux orphelins, tu diras aceux qui t'interrogent aleur sujet : "Ameliorer leur 
condition est une bonne oeuvre. Si vous les :&equentez, traitez-les en freres !" Dieu 
sait qui fait Ie mal et qui fait Ie bien. , Coran 2/220 

~ "., fJf "., , "';' "" 0" ,... ,.,. ~..,.
"'.1 "-:.1 ...... "./ 1 \; • ~' 4./;' -: .I<t; ~1 LJ..!; "t::::ll Jl"'t :- l~'" -: lJl ~I),.: IW.J!\ J\j~ r.:"" I,)~.J) ........ 1,).,,- • 4S"."'" I,)~ "! 1ft 1,). T' IJ'
;' r:~,.. 	 ;' 

[( 10) ..L.II] 

[(152) rL...i\j1] ~.f,..::.;.t ~;4 ~!r-91 J~ I;~~j ~:.)W JUJ 

" .... ~o/,,/,o ".. ... ; 0' ",.,.'. ~ 
._L~!JI-: ~I~" ·I,,·t~· -1..'~.J'-:?··!11?~11. "t::::l1·"..!.U-11..:.;" : IWJ\j~ c:-- ~" r· .J ..J>'l" r""~ IJ ;::.> i"'" C: r.r 4S" ..y- .,. iJ IJ' J 

" 	 " 
[(220) 0..,4\] 

1614. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete a dit: 

« Eloignez-vous des sept peches mortels.)} {( Et quels sont-ils, Prophete de 
Dieu ?» « Le polytheisme, Ia magie, Ie meurtre que Dieu a interdit sauf pour 
une raison legitime, l'interet usuraire, s'approprier les biens de l'orphelin, la fuite Ie 
jour du combat et la calomnie profen!e a l'encontre de femmes chastes, croyantes et 
innocentes. » [BukhiirT et Muslim] 
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: Jij ~y, t;", 41 J.?J ~ : I)ij .~~~I ct Hlpl» : Jij ~~I ;.;. ~J i;'':;..j.t -y:J. 1614 
-' ;:; ~ "" J. ~ '" I> ;s ~ -' G~ J. "" ;. jf 

.JJ.i""~jJl fY. J jll", .~I ~~ j51:J .~~I j5t:J .J>J~ 'J141 f? ~I~I ji:J ~I:J ,~~ !lrJl 

.~j;.:.. « . .::,;')I.;WI.::,;L£.,~I.::,;~I 
,.. "" '" If}Ce qu'U faut retenir: 

• 	 Cimam Nawawi a rut: « Ce hadith mantee que Ie plus grand peche est Ie fait d'associer aDieu un autre que Lui. 
Ceci est une verite sans equivoque. }) Apres I'associationnisme, certains peches som plus graves que d' autres, mais 
ceux cites sont consideres comme une trahison envers Dieu et une atteinte ace qu'll a rendu sacre (l'honneur et 

les biens du croyant). 
Dans Ie meme esprit, Dieu a rendu sacres les biens des orphelins, et tout Ie bien que ]'on pourrait wre pour eux 
ne legitime en den nos droits sur ce qui leur appartient. II faut done les proteger tant dans leurs personnes que 
dans leurs biens, et prendre garde ane pas les spolier. 

Chapitre 287 

L'interdiction rigoureuse de I'usure (riba) 


I.l.tl ~~...,I.l ..l"~.Ji!II'I ~ •• 

Dieu Ie Tres-Haut rut : 
~ Ceux qui pratiquent I'usure se presenteront, Ie jour de Ia Resurrection, comme 
des alienes possedes par Ie demon et ce, pour avoir affirme que l'usure est une forme 
de vente, alors que Dieu a permis Ia vente et a interdit l'usure. Celui qui, instruit 
par cet avertissement, aura renonce acette pratique pourra conserver ses acquis usu
raires anterieurs et son cas relevera du Seigneur; mais Ies recidivistes seront voues 
au Feu eternel. Dieu reduira aneant Ie profit usuraireet fera fructifier Ie merite des 
aumones. Dieu rfaime pas tout impie endurci et tout pecheur. Ceux qui croient, font 
Ie bien, observent Ia fatat et s' acquittent de Ia zakdt auront leur recompense aupres de 
leur Seigneur et seront al'abri de toute crainte et de toute peine. 6 vous qui croyez ! 
Craignez votre Seigneur et renoncez atout reliquat d'interet usuraire, si vous etes des 
croyants sinceres ! , Coran 2/275-278 

Nawawi precise: « Quant aux hadiths, ils sont nombreux dans Ies ouvrages consacn~s aux 
hadiths ja/;i/; et bien connus, dont Ie hadith precedent rapport6 par Abu Hurayra (n° 1609). » 

~I ~II .1ij ";"'.!.u~ ,. ~II ~ !Ih' ~II ~.;.:; .01' ~;~'$1: , ~;'$ 1,;"'11 : .I~\; -; .01 A.: 1L...; Jlic;;:- • .". 1'*'. ;..r- ~;.J - • - '.$; i~ ; ;.J.JA~ .J';.J..r - if.; T 1..5' 
"" $-"" ,;.... ;1''' 4"".-A ~... #' ., a , 0 

~J\j ~~ ~j ~I.)! ~~tj....u.;. t; a; ~\j?,j ~~.r ~..~~ ~'I r?-j ~I.&I J>ij I,;~I ~ 

4.1.:: II - ". ·f us- "I~ ~ '$ ~I; .::,;t.ij.!aJ1 ,'; I,;"i, ~I ~; .; * ~ Jj\.;t I:: • .' 810~1.J' tJ'. "( ~ J I.i.; • J '~fJ.f ~ ;.JJ; "t'!';: ;..;. J •" ''''''''', "y; 	 r #' 

, [(278 275)0 ~11]".I,;"II: ;-;~I JI~<illll ~1I !1: .oll::ftl,;.l..: I~ ~ "( • .1' ~~ JJ J. jAJ -"'" if.; "t! _ T tJ' 

I!..:J.J..I )iiI) ~ ~~\ J .;.;UI oy.!.;A' v.i I!..:J.>. ~ ~oJ~ ~I J o~ I!..:"\.::..\II ~i.J 
.(1609~.) 

1615. Ibn Mas'Od rapporte : 


Le Prophete (~) a maudit celui qui rec;oit l'usure et celui qui la donne. [Muslim] 
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Tirmidhi et d'autres ont ajoute : « [ ...J de meme que les deux temoins de la transaction et 
celui qui ecrit l'acte. » 

J.'" ".,~... -~!la; ~ , , ... ",:'" "'::.&! ... ' ....0 "...rl-- .I_u «.~""'J ~~\ ~\~~\ J..,.....J ~ » : Jli QJ:.Y'-" 0\ yoJ .1615 

Ce qu'iI taut retenir: 
• 	 II est interdit de pratiquer l'usure. 5i les temoins et celui charge d'ecrire l'acte sont maudits, qu' en est-il de celui 

qui la donne ou la pe~oit ?Dslam prone la solidarite et non l'ex:ploitation par Ie preJevement d'interets. 

Chapitre 288 

L'interdiction de I'ostentation 


~1U11""~",:-,4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Pourtant, que leur a-t-on ordonne, si ce n'est de se vouer e:x:dusivement au culte 
de Dieu ? , Coran98/5 

~ Ne rendez pas vain Ie merite de vos reuvres de charite par des gestes ou des propos 
desobligeants, al'instar de celui qui fait des largesses par ostentation. , Coran 21264 

~ Quand ils s' appretent afaire la jaMt, ils la font avec paresse et ostensiblement, et 
n'invoquent Dieu que tres rarement. , Coran 4/142 

[(5)UI]£.;u;'; ~ .:ilt~: _11.~:&11 J'!rl"il\ ' 
, 
tt.;;~}.,: lW.&\Jli.."'{ ..:n ~ J .•~: J~ J 1" ~ 

[(264) i,.All] ~.~81 ;U~ ~t.;;~-.?~\s ~;~lJ ~~~ti~ ,A:5"i, :~W JliJ 

1616. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu Ie Tres-Haut dit: « Je suis Ie Seul ameme de Me dispenser d'associe. Quiconque 

effectue une action en M'associant aun tiers, Je l'abandonnerai ason associationnisme. » 


(Muslim] 

.Ce qu'it faut retenir : 

• 	 Ibn 'AlJ.in, dans son commentaire, a dit : ({ Le fait de considerer l'ostentation comme de l'associationnisme 
n'annule pas pour autant la foi mais elle annule les bonnes actions. » 

1617. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, Ia premiere personne apasser en jugement sera un mar

tyr mort au combat. On Ie fera comparaitre, Dieu lui ~ontrera Ses bienfaits et HIes 

reconnaitra. Dieu demandera : « Qu'en as-tu fait? }) «J'ai combattu pour defendre 
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Ta cause jusqu'a mourir martyr. » - « Tu mens, repondra Dieu. Tu as combattu afin que 
l'on dise de toi que tu etais courageux et c' est ce qu' on a dit. » II ordonnera alors qu' on 
Ie traine, face contre terre, jusqu' au Feu. 
On fera venir egalement un homme qui accumulait la science, l' enseignait et qui lisait Ie 
Coran. Dieu lui montrera Ses bienfaits et HIes reconnaitra. Dieu demandera : « Qu'en 
as-tu fait? )} - « J'ai appris la science et je l'ai enseignee et j'ai lu Ie Coran pour Te 

plaire. »- « Tu mens, repondra Dieu. Tu n'as appris qu'afin d'etre appele savant et tu 
n'as lu Ie Coran qu'afin d'etre qualifie de lecteur (de Coran) et c'est ce qui a ete dit de 
toL » II ordonnera alors qu'on Ie tralne, face contre terre, jusqu'au Feu. 
nviendra aussi un homme que Dieu a comble de biens et de largesses. On Ie fera venir, 
et Dieu lui montrera Ses bienfaits, HIes reconnaitra. Dieu demandera : « Qu'en as-tu 
fait? » - « l'ai depense mes biens de toutes les manieres qui Te sont agreables, sans 
moi-meme y contribuer, et par seul desir pour ToL » - « Tu mens, repondra Dieu. Tn 
ne l'as fait que pour que l'on dise: "Comme H est genereux!" Et c'est ce qu'ona dit.» 
II ordonnera alors qu'on Ie tralne, face contre terre, jusqu'au Feu. [Muslim] 
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1618. Mul)ammad ibn Zayd rapporte: 

Des gens deIIlanderent a mon grand-pere 'Abdullah ibn 'Umar : « Lorsque nous entroilS 
chez nos gouverneurs, nous leur tenons des propos contraires a ceux que nous divul
guons une fois sortis de chez eux. » 'Abdullah ibn 'Umar repondit : « Nous comptions 
cela pour de l'hypocrisie a l' epoque du Prophete (~). » [Bukhari] 

: G/~ I~I !i2:::l;~~ ~!!JJ:1t:.:..J,')l::, I;:: 'li~~1 :jllLiLli~i~ /,;.1.. 1:~/ .1618c.ro .? • r- / / ; r- ,r- "/ ~ c..r ..Y J~ 0 IJ J 
,.s / ~ / /-' , -' -' / 

'l?)l>.:J1 ol,,).~ ~I ~.?~~~ \j~ 1-iA ~ G5: '<$-~ ~ ~I J\j ~~~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• Voir hadith n° 1541. 
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1619. Selon Jundab ibn 'AbdillAh ibn SufyAn, Ie Prophete (~) a dit: 

Celui qui prononce des paroles afin de se faire montrer aupres des gens, Dieu Ie fera 
connattre tel qu'il est reellement. Et ce1ui qui accomplit de [bonnes] actions afin d'etre 
vu des gens, Dieu Ie fera voir tel qu'il est reellement. [BukMrI et Muslim] 

Muslim Ie rapporte egalement selon Ibn ~bbas. 

,JIJ..'&I ~IJ..:;J,~'&I ~~~»: ~if.:J1 JIj: Jti ~5~ 0'&1 ~~~~ 0s-J .1619 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Ii convient de delaisser l'ostentation et la recherche de la renommee avant que Dieu ne nous couvre d'opprobre 

ici-bas ou dans l'au-deIa. 

1620. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 
Quiconque apprend une science par Iaquelle on obtiem 1a satisfaction de Dieu, ma~s 
ne Ie fait qu'en vue d'obtenir un bien de ce monde, ne semira pas l'odeur du Paradis Ie 
jour de Ia Resurrection. [Aba DAwOd, selon une chaine jugee ~aQiQJ 
...: .-: "' ..." 
~l;j;::;':I·I~;~;.&I~;4l ':;"'\.!..L.i.r.:::i~~:;»:~.&\J ';Jti:Jti.)l·o~h' i· .1620 - t.r-Jf~ .J;;~ ~ ;\"",.J" _~;.J"'-".) ~ .r..ft..j. Y"J 

<:> ~ '" " ""~ If!' 
• .)t:.....,I.) I.) i.l .1'"..:". : ,'; U;\.::.4.l\ ~ ,; ~I..J'; ~.!.I ,t;jJl ~ 1..,.:;/ 4l ~ ~. ~ J Yo J.) "'Y'"'-! c..r"-!. ; -; p.!;, f: -1 _ ~ f; 

; 
.. . ;.;. 

~ ~ , 'l.r 
.o.)~ '0,.,;5 ~l:J1 J ~,)L:,.. :IIJ 

Chapitre 289 

Ce qu'on pourrait prendre pour de I'ostentation 


&1t..H ~j &I:!J ~j ,.joi:! I.. I.:o'~ 

1621. AbO Dharr rapporte : 


On demanda au Prophete (~) : « Que dis-tu d'un homme qui accomplit une bonne 

action et que les gens Iouem pour cela ? » -« Ceci est l'annonce anticipee d'une bonne 

nouvelle pour Ie croyant. » [Muslim] 


J..81 ~.h>...-, 4~1 ~ J-jl F ..s.D1 J..;.~J! ..::..;J) :~'&I ~r.} J.i :Jti J>J ~~ t..j.i 0s- .1621 
(II ~} ... c 

.~.IJ.)«.~J!JI..sA~~~»: JIj ~~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Si une personne qui accomplit une action vouee it Dieu reifOit des eloges, cela n'entache en den la purete de son 

jntention~ 
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Chapitre 290 

L'interdiction de regarder une femme 


que I'on pourrait legalement epouser 


~~~I.=>.~~I,)~~lj~~~loi..J.IJ1~1r'~~4 

Dieu Ie Tres-Haut <lit : 

~ Invite les croyants a baisser pudiquement une partie de leurs regards. ~ 
Coran 24/30 

~ II sera demande compte a l'homme de ce qu'il aura fait de route, de la vue et 
du creur. , Coran 17/36 

~ Dieu decele la perfidie des regards et devoile Ie secret des creurs. , Coran 40/19 

~ Rien n'echappe ala vigilance de ton Seigneur. , Coran 89/14 

. -' -',- ~ ,. 0"
[(30)·II],.(.· .. ~ ".I-':.;.!.-:-~' ~,: I ""~. ~~II lil.: IW41JI.iJr ~ ~Jr .",.--.J ~~ • .J! ~~,,-; r..r '" <J' 

'" ,. ,. "". "'", ,.~, ,. "'lc.. 
[(36) "\J'""il l] ~.'J~~ ~I.S" ~Jl JS~Ij.AJIJ JA:llj PISl ",:,)W JliJ 

" . ,," "". ".. ". ", 

[(19) }~]~.jJ~1~ \;j #,":JI ~l>~':,)W JliJ 

[(14) ~I] ~.~L.;::.~Y.!Lj 5!,:')w JliJ 

1622. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


II a ete ecrit achaque Fils d'Adam sa part d'adultere, part qui lui appartient indeniable

ment. L'adultere des yeux consiste aregarder [ce qui est convoite], celui des oreilles, a 

ecouter ; l' adultere de la langue consiste aprononcer des paroles, et celui de la main, a 

toucher. Enfin, celui du pied represente la marche [qui mene al'objet de la convoitise]. 

Le creur desire et espere, et c' est Ie sexe qui vient confirmer ou dementir tout cela. 

[BukhM et Muslim, texte de BukhM] 

;)~I :' ~I,;'..A 'J lm ~.;l! 6) [y; :~. ,,;; "i:;'f JI Js, ~ » : Jli ~ .r.J1 ~~ i1j (.$!i (f'.J .1622 
;' '" '" "" 	 .. '" 

0 .... 0 ".. " "" -' -' "0' ;iF" 0 ;'0 '" ., ~,. '4".. ,..J{t "".~ ,. ;I' 

.:;...wIJ .l.Ia.;J\ t;;li~ j:;-jllJ .~\ t;;li~ ~IJ .f')\5Jl !li~ ;)Lilll.., .t.~ 'JI wLi~ 9Li,) )1.., .~I wliJ 

~ ... ",O>J1. .. y. .,~..... ~ -'-'~;::'''''i~.'''' :tt·!1f.,..-" ~"'-"''''- ,..-0,..

.•~1$.)~I4:I.!.).! 'r- ..IU.l1.......!.~ JA:.o «.",:~ J e;:jA.lI..!.u.:l IJ..l..,.:2J.J '~.J is-*--
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	1:etre humain est fait de faiblesse et il est natutellement attire par Ie sexe oppose. Si ce sentiment est naturel, 

l'homme (ou Ia femme) ne peut laisser libre cours 11 ce sentiment que dans Ie cadre du mariage. En dehors de 
celui-ci, ce sentiment devient condamnable; Ie musulman doit ainsi s'eloigner de l'adultere et de tout ce qui eSt 
susceptible de l'y mener. Dieu dit: «N'approchez pas la fornication! Ce1a est en verite une turpitude et une voie 

nefaste. " (Coran 17/32) 

1623. Selon AbO Sa1d al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 

« Gardez-vous de vous asseoir dans les rues!» Les Compagnons remarquerent: 
« Prophete de Dieu, nous ne pouvons eviter de nous y reunir pour dis cuter de certaines 
choses. » Le Prophete (~) dit alors : « Si vous tenez absolument aVOllS yreunir, donnez 
ala rue ce qui lui revient de droit.» {{ Et qu' est-ce qui lui revient de droit, Prophete 
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de Dieu ? » - « C'est Ie fait de baisser Ie regard, de s'abstenir de toute nuisance, de ren
dre Ie salut, d'ordonner Ie bien et d'interdire ce qui s'avere reprehensible, repondit Ie 
Prophete. » [BukhAri et Muslim) 

8 L. .&\J,,?jli: \)li «'s-'li;kJ\ J ~j;.Jlj rS~l»: Jli ~I;'; Jj.J ~3j;J1 ~ I./-i,yj .1623 

,. -' "".: ~ -' t. .,;" -'.... / " "" ~ 
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,.,. ...... "".... '" .... 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II n'est pas convenable de stationner aux abords des routes, it faut respecter les autres passants et les preserver des 
aspects nefastes de notre regard, de la parole, du bruit, et de tout autre mal que nous pourrions faire. 

1624. Aba Taiba Zayd ibn Sahl rapporte : 

Nous avions pour habitude de nous asseoir devant nos maisons pour discuter. Un jour, 
Ie Prophete (~) s' arreta devant nous et nollS demanda : « Qu'avez-vollS done astation
ner dans Ies rues? Evitez de vous y asseoir ! » NollS repondimes : « Nous sommes assis 
sans aucune mauvaise intention, seulement afin d' evoquer certaines questions et pour 
diseuter. » II nous dit alors : « Si vous ne pouvez faire autrement, donnez aIa rue ee qui 
lui revient de droit: baisser Ie regard, rendre Ie salut et tenir des propos eonvenables. » 

[Muslim] 

1625. Jark rapporte : 

J'interrogeai Ie Prophete (~) au sujet du regard fortuit [vers ce qui! ne convient pas de 
regarder]. Il me repondit ainsi: « Detourne ton regard! » [Muslim] 

.L.• I « .I~~ '. '\»'J,-.:,.t '11 f.-::~",~ .\J~ !)~ ~iL'J~';; ).L ~ :~~ 1625'r-_o.u .~~u~. uu~~ !"",,y~~ J-"JI.,.".) . IJl~Jfl-r-,yj. 

1626. Umm Salama rapporte : 

J'etais chez Ie Prophete (~) et Maymuna s'y trouvait egalement. Ibn Umm Maktfun 
apparut eela s'est derowe apres quon nous ait ordonne de porter Ie voile -, Ie 
Prophete (~) nous ordonna alors: « Voilez-vollS ! » NollS reprimes: «C Prophhe 
de Dieu, n' est-il pas aveugle ? Il ne peut ni nous voir nt nous reconnattre ! » Mais Ie 
Prophete (~) repondit: « Et VOllS deux, etes-vous aveugles ? Ne Ie voyez-vous done 
pas ? »- [AbO DdwOd et Tirmidhi, qui Ie considere f)asan ~af)iQl 

o. "" '" -' ilii -' "" Of:" "..,.." J,.J "''' -' 0" ,,'" .... ' ' ''' :1!~
.)\ ~ ..!.l.l~j 'i~ f ~\ J;ili ,,~~ .~j .w\ ~r-'j ~ ~:.:.J1j ~ w.;;. rl,yj .1626 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Certains savantl; ont amorise Ie regard de la femme sur un homme 11. condition que cela n'engendre pas Ie desir. 
Us se sont bases sur un autre hadith authentique rapporte par Bukhari et Muslim et rejettent Ie hadith d'Uffim 
Salama remettant en cause son authenricite (c£ Ie commentaire de Shaykh Ibn 'Uthaymin acet effet dans son 
Sharb Riydtj Ilj-jdlibin). . 

• Shaykh Alban! considere Ie hadith t/a'if. 

1627. Selon AbO Sa'id, Ie Prophete (.) a dit : 


L:homme ne doit pas regarder chez un autre homme ce qu'i! convient de cacher (awra). 

De meme, la femme ne doit pas regarder chez une autre femme ce qu'il convient de 

cachero Il ne convient pas non plus al'homme de secoucher acote d'un autre homme 

sous un meme drap, et il en est de meme pour la femme. [Muslim] 


• 'f . " 	 ". ' f
,~'~1 ~~ ,)1 o!~1 ';l j ,$" ~.)~ ,)1 $,1 ~ ';l » : JIj :&1 J":'"j .)\ ~~ ..s:1 y.J . 1627 

/ . 
';i .. ',..~.J. 	 , '" 

'~.\JJ «.~1)\ ~j!ll.}~\~' ')lol~1 ~';lJ '~'J ~Y.}$",)1$" '-! ~~~"iJ 
; 	 " / 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 « [ ••.) ee qu'il eonvient de eacher» : it s'agit de la awra qui s' etend du nombril jusqu' aux genoux pour les hommes 
entre eux comme pour les femmes entre elles. Cependant, la pattie strictement interdite recouvre Ie sexe et les fesses. 

La partie des cuisses est consideree par les savants comme etant une interdiction moins grave (awra mukhaffafo). 
Us sebasenr sur Ie hadith de 'Msha qui raconte qu'un jour, alors qu'it se trouvait ala mosquee, Ie Prophete eWt 

assis, si bien qu'on voyait une partie de sa cuisse. Abu Bakr entra, suivi de 'Umar; mais quand 'Uthman ibn 

'Aifan entra, Ie Prophete couvrit sa jambe. 'Ai:sha lui demanda pourquoi il avait agi ainsi devant 'Uthman alors 

qu'il ne l'avait pas fait devant ses deux autres Compagnons, il repondit: (, 'Ai:sha, ne serais-je pas pudique envers 

un homme devant lequel Dieu et Ses anges sont pudiques ?» [Muslim) 

Chapitre 291 

L'interdiction de se trouver seul en presence d'une femme 


que I'on pourrait legalement epouser 

~~I"o·I:t1 -....,1"-. .. . ,.....,w....J'lCtl . . 

Dieu Ie Tres-Ham dit: 

~ Quand vous demandez quelque chose aux epouses du Prophhe, faites-Ie derriere 
un voile. , Coran 33/53 

[(53) ~I}>-~'] ~.~~ ~IJJ ~ ~)t.:.u ~~~~L 11!J,: JW 41 JIj
" 	 / 

1628. Salon 'Uqba ibn 'Amir, Ie Propheta (.) a dit : 


« Prenez garde d'entrer chez les femmes! » Un homme parmi les a12iltrs demanda : « Et 

s'il s'agit d'un proche du mari (bamw) ?» Le Prophete (~) repondit : « Le proche, c'est 

la mort! » [BukharT et Muslim] 


; "t' ; .,
41 J":"'':;.)I ~~t;. -:t. ~!fj .1628 ,. 

.~jA:.. «.~rJl;.:.;J1 J: JIj ~~I ~l)t 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le bamw, designe tout parent proche de l'epoux, tel son frere, son neveu, son cousin, etc. Le Prophete (~) veut 

juste attirer I'attention sur Ie fult que, aforce de prendre ses aises, on peut linir par tomber dans Ie peche. Et les 

personnes les plus menacees sont les plus proches et qui ne se rendent pas toujours compte des limites ane pas 

. franchir. 	II n'interdit donc pas aux proches parents de se cotoyer, il rappelle Ie fuit que cela doit se faire dans Ie 

respect des regles, en toute transparence et SOliS la vigilance d' un tiers. Le proche du mad ne peut donc entrer dans 

la maison de l'epouse si elle s'y trouve seule. 

1629. Selon Ibn 'Abbas. Ie Prophete (~) a dit : 


Ne vous isolez pas avec une femme sauf en presence d'un de ses proches parents, de 

ceux qu'die ne peut epouser. [BukhM et Muslim] 


.~~ «'i~ '-?~ f ~1~t;4 ~:b.1 0~"Y»: J~~'&I J,?J 01 ~~ ....... Y-..:r.1 if,) .1629 

1Jl"'" 	 /' 

1630. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit : 

« Les femmes des combattants sont sacrees autant que Ie sont vas propres meres. Tout 
soldat, qui conile sa famille a un non-combattant et qui est trahi par ce demier, se 
dressera devant lui Ie jour de Ia Resurrection et illui prendra autant de bonnes actions 
qu'illui plaira jusqu'ace qu'il ait obtenu entiere satisfaction. » Puis Ie Prophete (~) se 
touma vers nous et nous demanda : « Qu'en dites-vous ? }) [Muslim] 

!x L. .~4-0i 3--.1S &~WI Js, &~~I ~~L.:,;»: ~.&I J,?J J~: Jti ~ ;~J.ifJ: 1630 
-' -" ~ ",.. " -" ",.. ~ "J. ". '" ~ ts -' .9 ,00 

La ~~~..b:-~ '3--~1 iy'~...AiJ "Yl~~.f4 .~I.j &..I./b~1 &: ~J~.:r.~WI!x J:?J 
.9 J!, '" ;/ -' 0'"...-;",.. 

.rL!I.v «y~ La B: Jw~'&1 J,?J ~1'- .~ltp «.~:;.J>;L!. 

Chapitre 292 
L'interdiction aI'homme deressembler aune femme et vice-versa 

~~~j;Spj ~4S ~J~)4 s;l..iJlj s;1..iJ4 J~)I~~~4 

1631. Ibn 'Abbas rapporte: 


Le Prophete (~) a maudit les hommes effemines et les femmes qui tentent de ressembler 

auxhommes. . 


Une version rapporte : {( Le Prophete (~) a maudit les hommes qui tentent de ressembler 

aux femmes ainsi que les femmes s'effor~ant de ressembler aux hommes. » [BukhM] 


")I 	 ""/ -' "" """, 

.~L.:JI ~ "?~j!lIJ .~~'I ~~I~.&\ J,?J ~ : Jli ~ -rY-..:x1 (f. 1631 

Jc\;.JI.I .J6-~IL"t.:lJI·..4..:,.;L?·~!IIJ,,,t.:lJLJ6-~'1: 0:i'~!J1
'irJ • .JJ / • .r; / <.1/ /' /; / • .r ~ •. 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II n'est pas permis aux hommes de vouloir ressembler aux femmes en rentant de les imiter atravers leur gestuelle, 
leur voix ou toute autre chose reconnue comme etant de l'apanage des femmes. De meme, Dieu maudit les 
femmes qui s'efforcent de ressembler aux hommes et se comportent de la m~me maniere. Les savantS ont rut : 
« Le fait que Ie Prophete (~) maudisse ces hommes et ces femmes montre que Ie peche n'est pas moindre mais 
qu'il constitue bien au contraire un peche grave. » 
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1632. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophete (.) a maudit l'homme qui porte des vetements de femmes et la femme 
qui porte des vetements d'horhmes. [Abu D~wud, selon une chaine jugee qaQ~l 

·tv .$" ~ J.J; ~i.rJ1J ,~i.rJI ~~ };" ~'&I Jr.J &J :Jt;.J;..J ;fl~..r.i ifJ .1632 ,. .." 

1633. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Ii est deux categories de gens du Feu que je n' ai pas vues : un groupe qui battait des gens 
al'aide de fouets semblables ades queues de vaches, et des femmes apeine vetues ala 
fois enclines et incitant ala debauche, portant des coiffures sembI abies ades bosses de 
chameaux penchees. Elles n' entreront pas au Paradis de meme qu'elles n'en sentiront 
pas l'odeur, odeur qui sera perceptible aune distance determinee. [Muslim) 

5y.?-?, ;,151ts.r.l:-: t+"'" rft:~) ~ 381 .ri ~ ~I~:.~ B : • .&\ Jr.J Jt,;: Jij ~J .1633 

5~ 'jJ '4l\ jJ..l!'j ~WI ~I ~.: '.,\5 WJ5J ,1,~~ 1,~ l,~lP l,~ts ~L:.J 'i.J"8\ ~ 

.~ olJJ «.115J \Js ~~~.,j~~ 51; ,~~ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• La femme possede en elle Ie sentiment naturd de la coquetterie et de la seduction. Si ce sentiment est namrd, it 

faut pourtant lui imposer une limite et un cadre. Ainsi, la femme peut etre feminine et coquette, mais die ne doit 
pas chercher aplaire atout prix. Elle doit faire preuve de pudeur et inspirer Ie respect et la dignite par son com
portement. Si die se soumet totalement ace desir de seduction, cela peut avoir des consequences sur sa moraliti. 
Elle doit donc etre modeste dans sa tenue vestimentaire, ne pas miser sur Ie ,< paraltre », ni tomber dans les travers 
d'une certaine societe qui resume la femme 11 une image reductrice. 

Chapitre 293 

L'interdiction de ressembler au diable et aux negateurs 


J\.ii,S;Jlj ~~~~14.J&~I "':-'~ 

1634. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne mangez pas de la main gauche car Satan mange de la main gauche. [Muslim] 


1:1 J. .J.~ "..,..,::; ~ .~ yo.,; •#' ';1',;'

«.,JL.....:.. ':"'n' I"L. 0\.k:..!J\ 0U ,J~L. II,,\.; 'j» : 4~.&\ J fo, Jt; : Jt; bJ L,... '-'" .1634 
•N , • r"'"',J u . .. . ~ ~ r"J - ..r.. v 
'" '" ",.. fII/ 

1635. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne mangez pas et ne buvez pas de la main gauche car Satan mange et boit de la main 

gauche. [Muslim] 


fol2t, 5\~' ~ Ii 5~ .~ ~, ~, 'j' ,,JL.....:.. !.(1..p\~& 'j » : Jli. 41 J .. ~ 5iIY "!. • • ;, d.J""'! J , ;, r ...,.... . r"JN 
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1636. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Les juifs et les chretiens ne se teignent pas, differenciez-vous d'eux ! [Bukhiki et Muslim] 

Nawawl precise: « Il s'agit de se teindre la barbe et les cheveux al'aide de teinture rousse. 
Quant au fait de se teindre en noir, cela est interdit comme nous allons l'evoquer au chapitre 
suivant. » 

,.... 	 ~ J. ""'" ,.... ,..-~ -; " ~ ~,....,.... 

;~ '-'1, ~~ ,--;-,t:;J1 ~ ~~B IZ ~ .:.~:~., ~1y:J1 L;IJ \ ~~ JI ~~ A.\tl U""I~IJ ~UI;"':'';'~: ~I~I 
,.... ....,.... 	 ,.... ,....,.... ,.... 

. JL;3~1 

Chapitre 294 

L'interdiction de se teindre les cheveux en noir 


Jlj-! \.QA~~~~ ilj.lj ~)I~~~ 

1637. Jabir rapporte : 


Le jour de la prise de La Mecque, on amena Abu Qab-afa, Ie pere d'Abu Bakr. Ses 

cheveux et sa barbe etaient blancs camme de la neige. Le Prophete (~) dit alors : 

« Remediez acela et evitez la teinture noire. » [Muslim] 


" ,..-	 -' ,.... -' 

4Wl:; ~QJ15 ~j ~iJj & ~ i Y.. ~~~I~ .;.i ~Ij ~l;..9 .;.~ -ii : Jli J;.-J ..r.~ if . 1637 
, , - ' ,.... J.,.... ,....,.... 

.r-Lo1.u ((.~I..,..:JIIP'lj 1.1; Ij~)): ~'&I J.?J JW 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II est recommande de se teindre les cheveux blancs et la bacbe mais il est interdit d'utiliser Ie noir, les autres 

couleurs etant permises. 

Chapitre 295 

L'interdiction de se raser uniquement une partie de la tete 


'~~jJ ~1)1 ~~ jAj eJ.AS1 ~~I ~~ 
01}I iJJ~ ~}J ill' ~ 4>41; 

1638. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit de se raser uniquement une partie de la tete. [Bukhari et Muslim] 


.~JA.:.. .r}ll if~'&1 J.?J ~: JIi ~ r1- cr.1if .1638 
, , 

1639. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete (~) vit un garyon auquel on avait rase une partie de la tete seulement. 

II interdit cette pratique en ordonnant : « Rasez-Ie campletement ou laissez-Ie [c' est

a-dire: laissez ses cheveux pousser] ! » [AbO DawOd, avec une chaine jugee lia/Ji/J selon les conditions 


a,umerees par BukhM et Muslim] 
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J. ' "'... /. '" J. '" J. : ... J. ... -- .J. i / / . 
~#I»: J\.!J~~:';~I.f:J,~!3jJ~IJrA~jj~ 4IJ.?jt.$ j: J\.!~J .1639 

'W;' J. "'-;', 

.~.J I$~~I ~~~~ .)t:.....k ')Jb.,;i ~IJJ «.as- ~'pjl Jt ~ 

1640. 'AbdullAh ibn Ja'far rapporte: 

Le Prophhe (~) accorda ala famille de Ja'far [a la mort de celui-ci) un rep it de trois 
jours puis il vint les voir et leur dit : « Ne pleurez plus sur mon Frere apres ce jour. » Puis 
il ajouta : « Faites venir les fils de mon Frere ! » On nous fit venir devant lui; nous etions 
comme des oisillons [ayant perdu leur mere). 11 rut alors : « Faites venir Ie coiffeur! » 

Et illui ordonna de nous raser la tete. [Abu DAwQd, avec une chaine jugee ~aJlil) selon les conditions 

enumerees par BukMri et Muslim] 

J.;.:; .j 1""I}·~':I)):Jw.:-'8o~,G~ ~. JT 1;;~i41Ji1i; .I\~i~~· ·41.J.:.;;.: .1640.d'; ~ Y'"':' \" r-' ~ ur ~ I$'"' . ~ If. /' WS'J 

.1..1..1 '·~J.i~ J.W '~J""U «.j~l-t I';~I»: JW tji L:TI5 S;~ «.~iCiJ;';;\»: Jti pII.,)1 

'~J I$J1>..,J1 ~~~ Cj'"'-" ;t:.....k.)JI.).,;i 

1641 . 'Ali rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit ala femme de se raser la tete.· [NasA'i] 


..)L1JI~IJJ .~iJfl~1 ~ ')t~4' J.?J~: Jti ~~~J .1641 

• Shaykh Albani considere la chaine de ce hadith ria 'if. 

Chapitre 296 

L'interdiction de porter une perruque, 

de se tatouer et de se limer les dents 


~~~I~~jAj~jJlj ~j1lj,.,..:J1 ~j r-~~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Mais, au fond, qu'invoquent-ils en dehors de Dieu, sinon des symboles feminins, 
ainsi quun demon rebelle que Dieu a maudit, et qui a eu l'insolence de dire au 
Seigneur: "Je prendrai, de Tes serviteurs, une partie determinee. Je les egarerai, je 
leur inspirerai de vains espoirs, je les inciterai afendre les oreilles du betail et je leur 
ordonnerai d'alterer la creation du Seigneur." 9> Coran 4/117-119 

!J.)~! ~~ Jti; ~, Z;j * I.J.. ; ~I..b:\ ':II 5~j; ~I; bJ\ ':II ... ~ ~ 5~~ 519> : JW 4\ JI.;; '; ~; J .J"".. ..;r • IJ • • nJ ~..;r, ,. ,....,. ,.. -" ;."
• 

,. 0 '" ,#. .... ',. "':; _ .: '".; "" J. .. //.'" ./Ijjj ~ f. ",,:: t.. ? Il? ,....41 "*l~ :;',;"Jj ,;./J~; ~~I '\.;\ ~-("U ,,·/J·(:r ';.;/~; ~1I; * L.;, J'/ L...,.:.;~ / ~ <.l •• \,"*,J"" J r <.l ., \,"*,.r J ~ J 1""""-:::- J JjAI> .. ; 

[(119-117) ~\.....:JI] ~\11 

1642. AsmA' rapporte : 

Une femmeinterrogea Ie Prophete (~) en ces termes : «6 Prophete de Dieu, rna fiUe 
a perdu ses cheveux des suites de la rougeole. Or, elle vient de se marier; puis-je lui 
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faire porter une perruque ? » Le Prophete repondit : « Dieu maudit celle qui porte une 

perruque et celle qui la lui pose. » [BukhM al Muslim] 


Wisha rap porte un hadith similaire. 


I-:'-"~ '-" • ~ '·';II-::!-:'~i ',,:, "lJ' -"t.,. !1U;4~" .\\ -'L~-;I 'I:i...",i.l 'I~"I " 1642'uoJ"-" I.J~,~ ~ \...p 0 u. oW .IN'.) _ . ...:..,; ~.,r.- ~ 0 f' U ~j <-\.4.-<1 ifJ . 

.~	~ «.~y.P."JIJ ~I)\ .JJ\ ~ » ; Jw ~~ ~lil '~Jj Jw 
.~~<:~~j 4.-!J'-'> YJ «.u...,?IJ ,u...,'}1 B : ~\J.).}J 

"" /' (/I' ... 

1643.l;Iumayd ibn 'Abd ar-Ral)man rapporte: 

rai entendu Mu'awiya prononcer ces paroles sur la chaire, l'annee OU il accomplit Ie 
bajj, apres avoir saisi une touffe de cheveux des mains d'un garde: « 0 habitants de 
Medine, OU sont done vos savants? J'ai entendu Ie Prophete (~) interdire ceci [Ies 
perruques] en disant : "Les Fils d'Israei n' ont couru a leur perte qu'a partir du moment 
ou leurs femmes s' en sont parees." » [Bukhari at Muslim] 

1644. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophete (~) a maudit celle qui porte Ia perruque et celle qui la pose ainsi que 

celle qui fait Ie tatouage et celle qui se fait tatouer. [Bukhari at Muslim] 


.~~ ·~PIJ ~I)IJ'~?Ij ~I)'~~.JJ\ J~).)I ~j r1- 0'!-J. 1644 

1645. Ibn Mas'Od a dit : 

Ii Que Dieu maudisse celles qui font les tatouages ainsi que celles qui se font tatouer, 

celles qui se font epiler les sourcils, celles qui se font Hmer les dents par coquetterie, 

alterant ainsi la creation de Dieu. » 


Une femme lui reprocha ces propos tenus. II dit alors : « Et pourquoi ne maudirais

je pas ceux que Ie Prophete (~) a maudits alors qu'il est mentionne dans Ie Livre de 

Dieu : ~ Ce que Ie Prophete vous donne, prenez-Ie et abstenez-vous de ce qu'il vous 

interdit. ~ (Coran 5917) » [BukhM el Muslim] 
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Chapitre 297 

L'interdiction d'arracher les poils blancs de la barbe 


t..oA~j loJIIi;lj ~14JtO~I~~~I ~4 

,;,s.foJ.J1..l:so~ ~:'r"'JI~:r.J 

1646. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte de son pare, qui lui-meme les rapporte de son pare, ces propos 
du PropMte (~) : 

N'arrachez pas les poils blanes car ils sont la lumiere du musulman Ie jour de la 
Resurrection. [Abu Dawud, Nasa'l et Tirmidhl qui Ie considere Qasanj 

rj: ~I j) ~~ .< ~!III~~»: Jti ..r.J' if ~~4 Y .~t if 4'-;-:; ~ if."';"p Y .1646 
... "" 	 ;II "".. 

~..l:>- ;. : <.,$.1..rJ1 JIi ,~ ~L::.~ ':;L.:.IIJ ,.sl.j.!lJ ~.11.:0 Y.t :1.1) «. Muil .. '" "" .. '" .. // '" ..", 

1647. Selon 'Aisha, Ie Prophete a dit : 


Quiconque accomplit une action non conforme anotre prescription se la verra refuser. 

[Muslim] 

Chapitre 298 

II est deconseille d'utiliser sa main droite aux toilettes 


;J.t; ~ 4JtO ~4~I~j~4~~';il L.:AI,;S ~4 

1648. Selon AbO Qatada, Ie Prophete (~) a dit : 


Quand vous urinez, ne tenez pas votre verge de Ia main droite, ne vous nettoyez pas 

(istinja) de la main droite, et (quand vous buvez) ne souffiez pas dans Ie recipient. 

[BukhM at Muslim] 

J ~:,.,~., 4~ (1~-:' , ~j 4~ ;)1 ~.1Jt ~ ~*J.;..f JL.111 B: Jti ~..r.J1 if:,bo ~~l:.i -..s:t y. 1648 
.. "'?"""";' ; .. ;IF,.... ,.-; .. r .. J< "'- .. " "" .... 

•~ «... 
; 

6Ylj-Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Istinja': ce terme designe l'action de nettoyer les parties genitales et l'anus de toute impurete (excrements, urine). 

II est deconseilIe d'utiliser la main droite pour cela; il convient donc de tenir sa verge de la main gauche car on 
utilise la main droite pour les choses nobles telles se nourrir, serrer la main, etc. 

http:s.foJ.J1
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Chapitre 299 

II est deconseille de marcher avec une seule chaussure 


sans raison et de se chausser debout 

;J..)tI}J ..I.o>lj ~ ji ,!..I.o>lj ~ J ~I 1tA1..;S ~~ 

.)~ ~ 
~ 

I;u $IJ ~I~ 4A1.,sJ 

1649. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne marchez pas avec une seule sandale. Chaussez Ies deux ou enIevez Ies deux. 

[Bukhari et Muslim] 

'~L;:...~jt,~ \.fi~!.; '~~\J ~ -i ~J.,;.r ~':J II: Jli .&\ J,?.; 0t ~;~; '-It:f .1649 
- ' 

.~j..i:.. d,,~.-.. ~ji II ~\J';. jJ «.~ 
","''''' P ~ .,.. 

1650. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit: 


Lorsque Ia Ianiere d'une de vos sand ales se dechire, ne marchez pas avec l'autre sandale 

tant que vous n' avez pas rep are Ia premiere. [Muslim] 


~ 'l. .. t' '",,, .. ..'? <.S?~I -i ~ ')\.; ·rs-!:> ~ 1::.'.:. ~I 1';1» : J~ ~.&I J,?.; ~ : Jli ~J .1650 

_. L .• '1 « I ~.::' 1 , ...•,............JJ .~ 


1651. Jabir rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit de se chausser tout en etant debout. [Aba DawOd, selon une 


chaine jugee oasan] 

.:..r-f-- :t;,:.~ ~Jb .,,1 ~IJJ •wli j:;.,1 ~ 6t ~~ '&1 Jr''; 0t ~.r.~ :fJ . 165 1 
Ce qu'jI taut retenir : ' -' 

• Il est recommande de se chausser assis a1in de ne pas se retrouver dans une position inconfortable ou indecente. 

Chapitre 300 

L'interdiction de laisser Ie feu allume pendant son sommeil 


c~."l t l....., J..:,.i\.) ~I.".., C~j ~joOll.J,;,& ~IJ;WI JJji ~~I~~ 


1652. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete a dit : 


Ne Iaisse'L pas Ie feu allume dans vos maisons pendant que vous dormez. [BukhM at MUSlim] 


.~~ «.5}1.:51.r.?; ~fl,.) J811)J5':J »: Jli ~..r.JI:f ~? -:;'I:f. 1652 .. ..,..",.. 

1653. AbO MOsa al-Ash'ari rapporte : 


Vne maison prit feu aMedine en pleine nuit en presence de ses habitants. Lorsque Ie 

Prophete (~) en fut informe, il dit : ({ Ce feu est pour vous un ennemi. Aussi, Iorsque 

vous vousappretez adormir, eteignez-Ie ! }) [Bukhari at Muslim] 




678 Les Jardins des Vertut'ftX 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 II convient de ne pas laisser Ie feu allume afin d'eviter tout risque d'incendie. Cependant, si Ie danger est ecarte. 
iI n'y a aucun blame it laisser une source de lumU:re ou de chaleur. 

1654. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 


Recouvrez Ies recipients, bouchez les outres, fermez les portes et eteignez les lampes 

car Satan n'ouvre ni outre ni porte fermees et ne decouvre pas non plus un recipient. 

Si VOllS ne trouvez rien d'autre pour recouvrir Ie recipient que d'y poser un baton en 

mentionnant Ie Nom de Dieu, faites-Ie ! Car Ia petite perverse (en parlant de Ia souris) 

pourrait causer un incendie qui detruirait la maison et ses habitants. [Muslim] 


; 

'c.;.H I~ij ',-:-,~II)¥ij ,;li.:JIIAjiJ , ...tJ::t\I~»: Jli ~~I J.PJ Y J;.o f.~ ifJ .1654 

r~l ,I.) .utJl I~. r·'--Si'.JI!.~J.;..i ~'SLi,~tJl~'l ,LL ,:;, '1 ,~li... {~.'.J51"~11~\~.r.J Y .~...r'fi.r \" r'.J .. ~.J ~~~ - ~ N 

" jI< I) ~ // ". t; "" 0 "fl; ,

._1.:1 V?:;'..::....JII:'\ I~' .. u....;.~\\.)I.i,I:::~I • .wI~·1 r--- J.) ~ ~ •• r..r ~r~ ~-r . ~~ r-" 

Chapitre 301 

L'interdiction de s'imposer une charge sans aucun interet· 


~~k.J..ao~\.oJjlj~jAj~I~~I~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Dis aux impies : "Je ne vous reciame aucun salaire pour ce que je vous enseigne et 
je ne suis pas un maniere imposteur." ,. Coran 38/86 

1655. Ibn 'Umar rapporte : 


On nous a interdit toute surcharge. [BukhMl 


}< • r~t ",. "'" ~ ,. ~ ~I " -> 
,-,?.)l>4lo \J') .~I if ~: JI.i ~.rJ' ~lif.J .1655 

~ ~ ~Ce qu'iI taut retenir: 

• 	 II ne convient pas de s'imposer ce que l'on ne pourrait que difficilement supporter. 

1656. MasrOq rapporte : 

NOllS entrames un jour chez 'Abdullah ibn Mas'ud qui no us dit : « Que celui qui sait 
quelque chose parle de ce qui! connatt. Quant acelui qui ne sait pas, qu'i! dise : "Dieu 
est plus Savant." Car c'est une forme de science que de dire apropos de ce que l'on 
ignore que Dieu est plus Savant. Dieu a dit aSon Prophete (~) : ~ Dis aux impies. : 
"Je ne vous reclame aucun salaire pour ce que je VOllS enseigne et je ne suis pas un 
maniere imposteur." ~ (Coran 38/86) » [Bukhari] 



679 Livre des interdits 

Chapitre 302 

L'interdiction de se lamenter sur un mort de fa~on excessive 


~"~1~,,~1~,,jj.1,Jat,,~1J*4o>~1~~~~ 
)~IJ j..",J4 ,.lP..uIJ 

1657. Selon 'Umar ibn al-Khattab, Ie Prophete (~) a dit: 

Le mort est chitie dans sa tombe acause des lamentations faites sur lui. [BukhM at Muslim] 

Une autre version mentionne : « Tant que l'on se lamente sur lui. » 

«.~ ei l;~J~~'~ ~"J\» :~~\Jli: 	Jli ~,-:-,~I:.r..r"Y- .1657 

.~j.i:.. «.~~~»: ~IJJJJ 
Ce qu'iI faut retenir : 

• l:interruction formelle de pleurer sur un mort avoix haute et en hurlant (niyliba). 

1658. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne fait pas partie des notres celui qui se frappe les joues, dechire ses vetements et pro
nonce des invocations propres au temps de !'ignorance (jahiliyya). [BukhMetMuslimj 

'" '" Joy. , '" "/." '" "" 1 

I.G:;'~ ls.$J'~~I ~J ,$JJhJI ~y.:;:. ;;. ~ cJ..;.l » : ~'&I J~J Jli : Jli ~J:..,.G';'I y-J ,1658 
/ 	 / 

..w..- '! '- «.a".l>J1- ~ /- / . 

1659. Aba Burda rapporte: 

Suite a une douleur, Abu Mfrsa perdit connaissance, la tete sur Ie giron de son epouse. 
Cette derniere se mit alors apousser des cds excessifs et il ne put l'en empecher. Lorsqu'il 
revint alui, il dit : « Je desavoue to ute personne que Ie Prophete (~) a desavouee et il 
a desavoue celle qui se lamente, celle qui se rase les cheveux [en signe de deuil] et celle 
qui dechire ses vetements ! » [BukMri at Muslim] 

'" r/''" ~ ., '" j./' 	 Jl '" .... '" ~I'> 

~U '~l ~ ~I';I ~ J ~i::;j '9s- ::,,~..;J ~> ~~\II,f-y y,1 E:!j: Jli 0.):,.1 ~\!fj ,1659 
#' "'- J. j. .....i / / /1 ""'".; ¢' '" "", (,Ii "',., :.: 

4.~L.4.l1 ~ ~<.S:r- .&1 J~J~ ~<.S;. ~ ~i$;'L; : Jli ,JL; L!J..;,~ \.f.:1';'.)~ 0e~'r r-a ~-,;6 ;': 
.~j.i:.. .4181J ,~l>J\J 

1660. Selon Mugh1ra ibn Shu'ba, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui aura ete l'objet de lamentations sera chitie Ie jour du Jugement acause de 
ces lamentations. [Bukhari et Muslim] 

http:4.~L.4.l1
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Se Iamenter de maruere excessive sur Ie defunt est source de chatiment. II faut plut6t faire preuve de patience et 

invoquer Ie pardon de Dieu pour lui. 

1661. Umm 'Atiyya Nusayba rapporte : 

Lorsque nous avons passe Ie pacte avec Ie Prophere (~), it nous a engagees ane pas 
nous Iamenter. [BukhM et Muslim] 

+ y IS¢' ""0 

.~:£:.. . .' 'l .:J1.t...::JI...I.:.l:> 
" <..T""" .. ..Cr' ~ 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le pacte dont it s'agit ici est celui que Ie Prophhe (~) a passe avec les femmes apres la prise de La Mecque. Les 

lamentations reprouvees ici sont celles que commettaient les femmes avant l'avenement de l'islam. 

1662. Nu'man ibn Bashlr rapporte : 


'Abdullah ibn Rawib.a perdit connaissance et sa seeur se mit apleurer en disant : ({ Oh ! 

QueUe montagne! 0 toi qui es comme ceci et comme cela ... )} en vantant ses qualites. 

Lorsqu'il reprit connaissance, illui dit : « II n'est pas une chose que tu as prononcee 

sans que l'on me demande : "Es-tu vraiment ainsi ?" i) [Bukhari] 


J"',. J ~# ", <>: <> .... ;; '" -: :: ""'.\! '" ~!..- ;:: . IS.! '" '" 
,0~IJ: JyGJ,~.o.::.>1 ~ J.>.IJJ.:r. <1111 ~,Js- ~I : JIj A.:r. i,.lL..;,;]I:,rJ.1 662 

.. 	 ,..."" _"r P / '" ,.. 

'\$~~I ~I_u f~:iS ";";i : J Ji~! h;.;, s1i t... : jijt:r.-: JW .~~.'l.J: 1:iSIJ "JsI", 

1663. Ibn 'Umar rapporte: 

Sa'd ibn 'Ubada souffrait d'une maladie. Le Prophete (~) vint lui rendre visite, aCCOffi
pagne de 'Abd ar-RaQ.man ibn 'Awf, Sa'd ibn Abi Waqqa~ et 'Abdullah ibn Mas'ud. 
Lorsque Ie Prophete entra chez lui, il Ie trouva evanoui, i1 demanda alors : « Est-it 
mort? ii On lui repondit que non. Le Prophete (~) se mit apleurer et lorsqu'ils Ie 
virent pleurer, les gens pleurerent avec lui. Le Prophete (~) s'exclama alors : ({ Ecoutez 
bien! Dieu ne chatie pas acause des larmes ni acause d'un ceeur triste. Mais 11 cM.tie 
ou fait misericorde en fonction de cela en designant sa langue. ii [BukhM et Muslim) 

, "i ' ~ .... .. • J" .. J. i-: -C.. ..\0, :> .. .. J., c-;; ~ J;;..\ol .. ~ ~o~J"I~ t: 0.).JA1. <1111 Y'"J ol:;IJ 'cJ;r-~ 0.)Lf- .:r. ~~I: Ij ~~ .:r.1:,rJ . 1 663 
J"" ,... ...; "',.. 0/ ",... ~ 	 ;;; y 

'l : 1)1j f~1 » : Jw ~.J-.} ~~J'~ j>-.) L.J.; ,ct!J.J;~.:r. 41 ~J \.,..,uJ -II 0 ~J ,--}~ 
~ "':; ",,'" Ii> '" '" '" ,...<> "" .P "" '" ,..

'J.,":"'~'l41.:Jlf~" '"'lID:Jljd' ,,~~~ '\I;~Jl'~11 i~l!J.j 41J Jl . "~l.4IJ .. \.,S=" ;. - • Y'-'>-' ..J-""'. 'JfPj !...,f.' . r.r-' IS J Y'"J (,J""':" Y'"J • 

.~~." «."~·/'i»<\.iUJI~w.i/«.Ii_ . ..:.,,~:,s::j ,~I.:J'·Jl 'l ,.-::il" ,.,...... r->"..r.. J N ~ .J J ~ .• u~J;, /T; J '-;!-"" 
Ce qu'jJ faut retenir : Voir hadith n· 925. 

1664. Selon AbO M~lik al-Ash'arY, Ie Prophete (~) a dit : 

Si la pleureuse ne se repent pas avant sa mort, die sera ressuscitee Ie jour du Jugement 
avec un vetement de goudron et avec la gale en guise de cuirasse. [Muslim] 

http:i�<\.iUJI~w.i/�.Ii
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,l1 ,...p ". 

.~ :13) «.,":-,?, &; tl~) ,.)I~ &; J~J.: ~) 
Ce qu'iI faut retenir : .." 

• Une pleureuse est une femme que l'on faisait venir durant les funerailles specialemenr pour pleurer Ie defunt. 

1665. Selon Ie fabi'TUsayd ibn Abi Usayd, une femme parmi celles qui avaient passe Ie pacte avec 
Ie Prophete (~) a dit : 

Parmi les bonnes reuvres que Ie Propheie (ii) .nous a engageesa accomplir, il yale fait 
de ne pas lui desobeir, de ne pas nous griffer Ie visage, de ne pas invoquer Ie malheur 
contre nous, de ne pas dechirer nos vetements et de ne pas nous tirer Ies cheveux. [Aba 

Cawed, selon une chaine jugee casan] 

;''' '" y.;. 

,;} ii 4\ JYJ ~ 1;.1 ~ 515 :..:Jij ..:.>l.o.:t.;J1 ~ ~i:;1 Y. ~WI ~i ~t <J: ~i y) .1665 .. '" ..... .. '" 
j# '" "I)'" 0", 1# ~ ;./~ '" Q/ ,," "'''' '"I)"''''? ,. ",'" ~ 
.I~ -;:.:,)1 ')I),~ ~ '1) ,~):;J:J)I) ,\'p'-j ~ '1 .)1 ;¥ !:.,a;.; )1.)1 ~..\.>1 iSlll...J)~1 

r' ... "" '" .. '" r' 

1666. Selon AbO MOsa, Ie Prophete (~) a dit: 


Tout defunt que son entourage pleure en disant : « QueUe montagne! 6 toi, notre 

recours! » - ou en usant de toute autre expression semblable est confie a deux anges 

qui lui compriment la poitrine de leurs mains et lui disent : « Etais-tu vraiment ainsi ? » 


[Tirmidhi, qui Ie considere casan] 


1667. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Il y a deux actions repandues chez les gens qui constituent des actes de mecreance : 
recuser la genealogie de quelquun et se lamenter a voix haute sur Ie mono [Muslim] 

'" '" ~ oj. ;. tiJ " ;. ... "'" "''' , "..,
~GI ,~1 j:'!LI\:"'.A5..:...a...W WI J.)8\)):ii4\J ~'JL;:Jti<i>J.'·';' t·~ .1667• ); r..r ~ ..I \;; u: r..r, ".J""J .,f-.., '-:f. '-' ) 

Chapitre 303 
l'interdiction de consulter tous ceux qui pretendent lire I'avenir 

'J4,.rJIIo:-'~iJ ~lj.&IlJ ~IJ ~lfSJl ~l:;i! ~ ~11o:-'4 

..!.ll~ ~J~4J~4 J)).a.lIJ 

1668. 'Aisha rapporte: 


Des gens interrogerent Ie Prophete (ii) au sujet des devins, il repondit : « lIs ne savent 

rien. » lIs objecterent : « Mais, Prophete, ils nous confient parfois des choses qui sont 

vraies. » Le Prophere (~) repondit alors : « C'est une parole juste que Ie genie (jinn) 
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derobe et souffle al'oreille de son protege. Puis ils [les devins] melent acda cent men
songes. » [Bukhari et Muslim] 

Une autre version rapportee par Bukhilri: selon ~sha mentionne que Ie Prophete (~) a dit: « Les 
anges descendent dans les nuages et evoquent une decision qui a ete decretee dans les 
Cieux. Satan se met alors al'ecoute et derobe l'information qu'il trans met aux devins. 
Ces derniers melent alors acela cent mensonges venant d'eux-memes. » 

til ~ ;. // '" ~ '" '" // ;." ~ "" "';;: #' '" ' '" ,.

~141 J.r"J~: \)W;~1r.;J»: JW ,~$J\ (,j' ~li\~4\ J.r"JJl:.: -.:.Jl.i Jt!>-o ~\;:.y, .1668 

'1 J. '" '" • J '" 0 0 J '" co '" C #' /' P", :;. J ., f- /"'~WI. , 

~> -i~;q .~I ~J;JI ~ 4..J5J1~» :~41 J.r"J JW ~li> <.J~;~ lit;;.\ L:.;;~ 
.L. ~~.'« ,~:",,::;:, I':: •• : .LI.:' r -"" 
.~~ .~"":<\,'j~'iI""""'U~'~-,,, 

d J. ,.;// ~ '" ~ ,// ~ '" 

";"I"...!J\ f'-' ~~\-i J? ~;,WI <.Jl» : J~~4\ J.r"J ~ \i.il ~ ~\;:. y, -?~~ ~I-'J-i-' 
I),., ",,, ;'0 '" d '" ~ '" -;i ;. ;. \.1 ;''',

~ ~~ ~\... ~ <.J;'~ ,~$J\ Jl~j},~ I.e "1\ <.Jlk;l.l\ J-!''; ,~I~~l\ -i ~,; JI:?h 

, i ' «.~ J.:s. 
r ~.... '" '" 

1669. $afiyya bint Abi 'Ubayd rapporte ces propos d'une des epouses du Prophete (~) qui elle
mllme les tient du Prophete (~) : 

Quiconque va chez un devin pour l'interroger et prete foi ases propos, sa ialdt lui 
sera. refusee pendant quarante jours. [Muslim] 

lil~ Ji ;.; » : Jli &.:JI ;,; ~ ..:ill ~J-' ~I t'"jt A :;. ~ '-It 0. ~ y,-' .1 669 - '" .. '" "" 
'" ~"",,'" " 0) ,... J/~ '" '" ;.~ ....·rL ~lJ) «. \...j: ~~I ;)1....., .0 J.Z tJ ,4.iJ..,aj ':~ y, .oW 

1670. Selon Qabil?a ibn al-Mukhariq, Ie Prophete (~) a dit : 


La geomancie, l'ornithomancie et les augures relevent de l'idolatrie.· [AbO DAwOd, selon une 


chaine jugee I}asan] 

• Shaykh AJbmi considere fa chaine de transmission de ce hadith t/o. 'if. 

1671. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui tire connaissance de l'astrologie fait un emprunt ala sorcellerie ; et plus it en 
tire profit, plus it s'apparente au sorder. [AbO DAwQd. selon una chaTne jugee ~aI}1I}l 

,,'" '" J. ~ "- ... I) I) ~ "" "" "" , 

(( ..)lj\...5Ij~I~4:! ~.~I'i~I~~..r;sl&" »: ~4\J.r"JJ\j: Jl.i~0U"'~iJ:IWS'-,. 1671 
~ ~ 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Toure « science» susceptible de predire I'avenir est strictement interdite. Les devins, les astrologues er aurres. fie 

sont que des charlatans qui ne peuvent apporter aucun bien&.ir, si ce n'est l'illusion de se sentir mieux. ehomme 
a naturellement peur de l'avenir et aimerait pouvoir se reposer sur des certitudes, mais l'avenir appartient it Dieu 
et Lui Seul en est Ie Detenreur. II faut donc etre tres prudent et ne pas chercher it connaltre l'avenir par quelques 
methodes. II faut plutor etre serein et placer sa confiance en Dieu et en I'avenir qu'll a decide pour nous. 

http:bien&.ir
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1672. Mu'awiya ibn al-I:/akam rapporte : 


Je demandai : « 0 Prophete de Dieu, je sors a peine de !'ignorance, et voila que Dieu 

nous revele !'islam. II y a encore parmi nous des hommes qui consultent les devins. » 


Le Prophete (~) repondit : « Ne les consulte pas ! » Je repris alors : « Ii y en a d'autres 

qui consultent les oracles. » - « Cette consultation leur procure un sentiment interieur. 

Et cela ne les empeche pas d'accomplir ce qu'its avaient l'intention de faire, repondit Ie 

Prophete. » J'ajoutai : « II y a des gens qui pratiquent la geomancie. » Le Prophete (~) 


repondit : « II y avah un prophete qui la pratiquait, celui qui la pratique comme lui 

n'est pas blamable, conclut Ie Prophete. » [Muslim] 


~I ,,')l:..":lLJW'&I;I,;.J.; ~b,..,\~C.~...l:> ':.\.&\J ' L..u;:J~~)_2":'1\. Z I..v.~' .1672iJ i .. ..J ," , .. :;r ", <.J'. .r",) - - r-- d. U ,y>.J 

"~').J~ ~ ~.J~:~..!.u~» : J~ ~5.J~ i~,) Sj:..u; «.,wjt ~» : J~ ~5lf5:il 5]4 ~~,) S r ;' "" .. "".. /' r :!,...-	 ;' 
'" "';' r;,. ,.."" .... ~;. ~l r -,,'" "'''' '" -!" ~ .... ;. 0; " ~ "... 

.- LAO\.J) «..!ll.l;,,~ ';;Ij ~,~ .. t;,.; "I ~ &.j15'»: JLi ~.j~Jlf,) Sj:..:.J..; «.':';'~':>U 
~ "',." "'.. '" '" \" 

Ce qu'iI faut retenir: 

• 	Concernant la geomancie evoquee ici, iI faut etre prudent; Ie Prophete n'autorise pas une forme de voyance. II 
sripule seulement qu'un prophete avait Ie don de geomancie (divination par I'examen des figures que forme une 
poignee de terre, de cailloux, ere.), don base sur ce que Dieu Ie laissait entrevoir. Linspiration divine est uni
quement accordee aux hommes tres proches de Lui. Cela ne signifie nullement que les geomanciens actuels sont 
honn~es ni que nous sommes autorises ales consulter. 

1673. Aba Mas'Od al-Badri rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit de toucher al'argent provenant de la vente d'un chien, au 

salaire d' une prostituee et au salaire du devin. [BukhM et Muslim] 


.~ j.o;.. .~LSJ\ ~I~.J ~IH.J ~\~:.;~~~I J~) 3i ~~~J)\;~ ""i:.;.J . 1 6 7 3 
",. 	 /' ,... ,., 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	Cette interdicti~n ne vise pas Ie chien de chasse ou de garde. 

Chapitre 304 

L'interdiction de consulter les augures 


~I~~I~~ 

1674. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit: 


«Iln'yanicontagionniauguremaislebon presagern'estagreable. »IIs [les Compagnons] 

demanderent: « Er en quoi consiste-t-il ? » - « C'est une bonne parole, repondit Ie 

Prophete. » [BukhM et Muslim] 


:J~ ~JliJl \;.J : l}li «.JWI~.J ~j;l: ":l.J -sjJ.;. ":l )) : ~'&I J~) J~ :J~ Jj.J ~i Y.J .1674 - / ' 

Ce qu'iI faut retenir : 

• Il est recommande de prononcer des paroles avenantes au malade afin de lui donner espoir en une eventuelle 

guerison. 
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1675. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete a dit : 


n fiy a ni contagion ni augure. Mais si l'on devait mal augurer de quelque chose, ce 

serait de sa maison, de sa femme et de son cheval. [BukhM et Muslim] 


JJ. "';# '" '" > } 

41 J..?J J\i: J\i ~? ~I;,j." .1675 , , 

.~~ «.~~IJ ~t:,;JIJ 
Ce qu'iI faut retenir : . 
• 	H:lkim rapporte ces propos du Prophete (~) ; « Ii y a trois choses qui font partie integrante du malheur; la 

femme qui te fait du t9rt et qui rient des propos malveillants aton egard, la monture fougueuse qui, si tu la fouet
tes, t'epuise et, si tu la laisses, ne te permet pas de rejoindre tes compagnons, et enfin, une maison trOp erroite." 
Ce hadith permet ainsi d'eclaircir la parole du Prophere (~) ci-dessus. 

1676. Burayda rapporte au sujet du ProphSte (~) : 


Le Prophete (~) ne consultait pas Ies augures. [Abu DllwQd, selon une chaine jugee ~aQiQl 


1677. 'Urwa ibn 'Amir rapporte : 

On evoqua la consultation des augures en presence du Prophete (~) qui deciara : ({ Le 
meilleur augure est de rester optimiste. Le musulman ne se laisse pas detourner [de ce 
qu'il comptait faire] par un mauvais presage. Lorsque vous voyez quelque chose qui 
vous deplait, dites : "0 Seigneur, nul autre que Toi n' appone Ie bien et nul autre que 
Toi ne chasse Ie mal. II n'est de force ni de puissance si ce n'est par Toi." »* [Abu Dllwud. 

selon une chaine jugee ~aviQ] 

I~~,~ ;J";1j ,JUlII~:' ~ ;..1» : JW 41 ~..?J ~ ~)JI '?~~ : Jti ~~.; ~jj. ~j .1677 
til "," '" l)~ 1il ;" <) r1.1 y:; <) 0, <) "" y 90.J. 

";11 oJ; ";1j Jj>- ";1j ,...:...;\ ";11 ,?I~~ II 2~ ";1j ,...:...; ";11 '?t.:...::.>J4 ..;~ ";1 ~I : Ji:.U 4:~ \.., ts'J..>1 (.$IJ 

, 	 L , ~ I 1'1" ~ ,t «.t
.~;<=....~.).J.)y' • .JJ~,,-,,!..b- .~ 

.. Shaykh Alb~ considere la chaine de transmission de ce hadith t}a'if. 

Chapitre 305 

L'interdiction de representer des animaux 


0,)1,.,., .,1 J~,) .,i o~ .,i rAJ,) .,i ~~ .,i ~.,i .b~ ~ -J\~\ jf.~ I"'~ ~4 

)~\ ..;~~ r'JIJ l,.,.~J ~';J M~JJ-J las\"" J o)~1 ~ltl ~~J ..:.u~..ti>J 

1678. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


Ceux qui fabriquent ces images seront chath~s Ie jour de la Resurrection. On leur dira : 

({ Donnez vie ace que vous avez cree. » [Bukhllri et Muslim] 


" 	 '" Q '" <it " '" ~ ~ '" / ,; '.., ..: ::~\ JIZ ,~l:ill ~'~.:J ~J.;..; ~. ':..\1 alA.:J -:". JJI.:JI)): J\i ~I J "'::'J'.:JI ~ ~~ ~:'.I .~ .1678r- ','~ rY- Yo • J."........ ~ <J..,. . J . _ '-!.
N 	 v 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 1544. 

1679. 'A'isha rapporte : 

Le Prophete (~), de retour de voyage, decouvrit une banquette que j'avais recouverte 
d'un fin tissu sur lequel etaient imprimees des formes d'animaux. Le Prophete (~), a 
sa vue, palit et dedara : « 0 'A.Isha, Ie jour du Jugement, ceux qui subiront Ie chatiment 
Ie plus rude sont ceux qui cherchent a. imiter Ia creation de Dieu ! }} Nous couparnes Ie 
tissu et en fimes un ou deux coussins. [BukhM et Muslim] 

J. /", J. ¢I' "',. J.,. "'".., "',.

Jr-);\::; w.; .J.;W ~ il:+' J 0*..;:.Jy::" 1;j;':;' ~ ;11 Jr-::; r~ : J.Jli ~J ~~:.;J .1679 
/ . 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 650. 

1680. Selon Ibn 'Abbl!l.s, Ie Prophete (~) a dit : 

({ Tous ceux qui representent [des formes ayant une arne] iront en Enfer. Pour chaque 
representation faite, il leur sera accorde une arne [c'est-a.-dire une vie supplementaire] 
durant Iaquelle Dieu les chatiera en Enfer. }) Ibn 'Abbas a dit acet effet : « Si tu dois abso
lument Ie £aire, alors represente des arbres ou tout ce qui n'a pas d'arne. }) [BukhM at Muslim] 

1681. Selon Ibn'Abbl!l.s, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui represente un etre en ce monde sera charge de lui insufRer I' esprit Ie jour de 
la Resurrection et il ne pourra Ie faire. [BukhM at Muslim] 

4 '" j. 0t'" ft;. o~ -' J. ,.. ;. ,.. ,.. fit 

~~1 rY.:tJ~1 ~ ~.)I....i\S .I.;;JJI J .)~::;j..P z,;»: JA~'&1 Jr-::; ~: Jli.iij .1681 

.~ ':.', «.~S / '\/ 
, ..,...... L. . <..r::'J. / 

1682. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 

Le jour de la Resurrection, ceux qui auront Ie chatiment Ie· plus douloureux seront 
ceux qui representent des etres animes. [BukhM at Muslim] 

,... 0 tft".. "...- ,....~ " J. J. ...- -' ,.. ,. 

«'.)JJj.~!1I ~~I rY.: 41,.1;. ~81.:i...!.1.)1» :JA~'&I Jr-::; ~: Jli :~.:r,1 YJ .1682 

.~JA:.. 

1683. Selon AbO Hurayra. Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut dit : ({ Qui donc est plus transgresseur que eelui qui [tente] d'imiter 
Ma creation? Qu'ils creent done une fourmi, une graine ou un grain d'orge [s'ils Ie 
peuvent] ! }} [BukhM at Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• 	Malgre les progres technologiques de ce siecle, l'etre humain demeure incapable de creer veritablement, apartir 
de rien, ne serait-ce quune aile de moucheron. En effet, l'homme ne fait que reconstituer apartir de matieres 
premieres, cependant, il reste incapable de creer lui-m6:ne ces matieres essentielles. 

1684. Selon AbO TallJa, Ie Prophete (~) a dit: 


Les anges n'entrent pas dans une maison dans laquelle se trouve un chien ou une image. 

[BukharT al Muslim] 

~ 1Il...-.-.J./ ;.,,,,,- '" " ',., '" 0"'- t 
.~j..;:.. UJ~'1j~~~~~I J>Jj'1»: JLi*f!IJ'?j.:>1 ~~~~I!.fj .1684 

Ce qu'U taut retenir : 
• 	 Pour benefider de la presence des anges dans nos demeures, il faut done laisser Ie chien aI' exterieur de la demeure 

(dans une niche ou un jardin) tout en Ie traitant convenablement. 

1685. Ibn 'Umar rapporte: 

Gabriel promit au Prop here (*) de lui rendre visite mais il tarda tant que l' attente 
devint penible au Prophete (*). Ce dernier sortit et c'est alors que Gabriel vint asa 
rencontre. Le Prophete se plaignit alui [de son retard]. Gabriel lui dit alors : {( Nous 
(les anges) n'entrons pas dans une demeure dans laquelle se trouve un chien ou une 
image. » [BukMri] 

'&1 J.?j ~BI J>. ~ -S\) ,~~ Z,T 1$ f!\ J.?j ~j: JLi 0~:rJ- ~\ (fJ .1685 
~ ~ 

~ ¢,,,. 'II ;. -' 0'" ~ '" '" "' ... "'...- ;. , """" ...- ...
. \>..JI.l .0' , '1' -.:Js.w \;;;., I';:'Jj'1 \.j\: J1.i9 .dl ~ I.' ~ ~" .~J . JJ JrP J. ~. .. u . ,. . ..,....r-.~ ~ 

1686. 'A"isha rapporte; 

Gabriel promit au Prophete (*) de lui rendre visite a un moment determine. Le 
moment venu, Gabriel ne venait toujours pas. Le Prophete avait ala main un baton 
qu'il jeta en disant : « Ni Dieu ni Ses envoyes (allusion aux anges) ne manquent aleurs 
promesses. » Puis il se retourna et aperc;::ut un chiot sous son lit. Ildemanda alors: 
« Quand ce chien est-il entre? »-- {( Par Dieu, je n'en ai aucune idee, repondis-je. » n 
ordonna alors de Ie faire sonir. Puis Gabriel vint alui et Ie Prophete (*) lui die : « Tu 
m'as promis de venir et je t' ai attendu mais en vain. » Gabriel repondit : « C'est Ie chien 
qui etait chez toi qui m'en a empeche. Certes, nous (les anges) n'entrons pas dans une 
demeure dans laquelle se trouve un chien ou une image. » [Muslim] 

-' '" <:. '" .. ¢. OJ '" ,. '" ". '" , //
;';'L!JI ~ ":"';1.:;.9 ,~~,:> ¥L,;. -.i f~'~ J-~ *'&1 J'?j ~lj:..:.JLi ~~ ~~!.fj .1686 
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Ce qu'il taut retenir : 
• 	Ce hadith, comme les precedents, mettent en garde conne Ie Wt de laisser chez soi un chien, au point que meme 

l'archange Gabriel ne put entrer dans la demeure du Prophete (~). Les anges sont signe de misericorde et bene
diction, et Ie chien est considere impur par la majorite des juristes (et qui, de ce fait, risque de rendre impur l'habit 
avec Iequel on accomplit sa priere). Il n'est pas question ici de detester Ie chien qui est une creature de Dieu qu'i! 
faut respecter, mais il est preferable de lui reserver un espace dans lequellui-meme se sentira plus al'aise, comme 
un jardin OU il pourra se detendre et garder sa vitalite. De nos jours, Ie chien est souvent enferme dans un appar
tement, OU meme ses besoins vitaux - uriner par exemple -lui sont restreints aune sortie par jour. Lislam pr6ne 
Ie respect et la dignite de tout animal. 

1687. AbO al-Hayyaj, I:fayyan ibn I:fu~ayn rapporte : 


'All ibn Abi TaIib me dit un jour: «T'inciterais-je afaire ce que Ie Prophete (~) m' a 

lui-meme incite afaire ? Ne laisse pas une image sans la detruire ni un tombeau eIeve 

sans l'aplanir (a la surface du sol). » [Muslim] 


~ .•0 L. I;: . ..!.t!;;:t ":Ji: J;.; -...Jl1 t· ~ I;:' t Jli : Jti· d 51!;. k~ II i:' .1687• ,- r..r"-! ~. ; , <.j. r:.r..."..... '-!' ~~ - C'*" <.j. ifJ 
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.~.I_u .;q.;..:, ":J! u)..! 1y;9 ":JJ'~ ":J!;~~ t...:i":J 5i\,~'&IJ~~ 
Ce qu'it taut retenir : 
• 	 II est preferable d'eviter d'afficher toute representation d'etres vivants dans sa demeure et il est interdit de sun:lever 

les tombeaux par des edifices. 

Chapitre 306 
L'interdiction de posseder un chien 


sauf pour la chasse ou la garde 


t)j ji .t,...,:,1.. ji ~~l ~I ~~I rtJ~ 1o:J~ 


1688. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Quiconque acquiert un chien - aI'exception d'un chien de chasse ou de berger verra 
la recompense de son salaire diminuer chaque jour de deux qirdt. [BukMri et Muslim] 

On trouve dans une version: {{ [ ... Jun qirdt. » 

.J ~ "/ .a ~ 0"" /) J. J. '" J. '" '" • 
: ~ ':'~uL!.t;·i~..:JS":JIL15 '~'I' »:J -'<l4Ijj(O'&IJ ; ...:...M.....Jli:L.i'!.; ,; ·°1· .1688 ~~ .~-, J,_ . •• ...PIY ~~ .)-".J _ "'?~'-f!'-!' 
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Ce qu'iI faut retenir : "" #.. '" '" .... '" '" 

• Pour l'explication du qird(, voir Ie hadith n° 929. 

1689. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Quiconque possede un chien verra sa recompense diminuer chaque jour d'un qirdt, a 
moins que ce ne soit pour garder un champ ou un troupeau. [BukhM et Muslim] 


Une version de Muslim rapporte: « Quiconque possede un chien - amoins que ce ne so it 

un chien de chasse, de berger ou pour garder une terre - verra sa recompense diminuer 

chaque jour de deux qirdt. » 
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Chapitre 307 

II est deconseille d'accrocher une cloche au cou d'un animal 


~lj..IJl4JA O~j~I ~ ,-,",AI ~ :i.::A1..;S ~\f 


.,wI J.r):-IJ ~I ",:",~I ~I~J 


1690. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 


Les anges n'accompagnent pas un groupe dans lequel se trouve un chien ou une cloche. [Musliml 


1691. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


La cloche est la flute de Satan. [Abu Dawud, selon une chaine jugee lIa/:1f1). d'apres les conditions de Muslim} 


·rL.k.r-,> c:;- ~L..,~ ~,Jb y,! ol,JJ,J 'r~.~ :I,J) «. 9\~:: \I ~lj; ~ ~.:;.fJ1 » : JLi ~~\ 01 ~J .1691 
~ . 

Chapitre 308 

II est deconsei1le de monter Ie chameau qui mange les excrements 


,o)~1 J{1j ~1.aWI jj~1 ~j .u~1 ~,s)i.AI..;S ~\f 


AAl;>J1 .:.JIj • ~ "':'"tJa; i.,.,.u, Ws.. ..:.JSl ;;1) 


1692. Ibn 'Umar rap porte . 


Le Prophete (~) a interdit de monter Ie chameau qui se nourrit d'excrements (appele 

al-jalldla). [Aba Dawud, selon une cha1ne jugee lIa/:1f1)) 

.c:;-~L..,~.),Jby,T:\,JJ .~I~ -:;.Sj z,\ J)'I..) ;j~I4f '&1 J~-, ~: Jli ~J:;J. JI ~ .1692 
9' '" .. '" ,.,. 

Ce qu'it faut retenir : 

• l:islam est attache it la proprere er it la purere du croyant. 
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Chapitre 309 

L'interdiction de cracher dans la mosquee 


et I'ordre de la preserver de toute impurete 


<II.i.e .dlj~ ~~Ij~I~ J\..a;J1 ~~I ",:-,4 
;1.1;\.11 tY' ~I~? r \.II.} .y ~.} 1;1 

Commentaire du traducteur : 

La mosquee est un endroit sacre reserve au recueillement et al'evocation de Dieu. II convient 

donc de respecter certaines regies d'hygiene et de morale. Evoquer un tel chapitre pourrait 

paraitre de nos jours surprenant puisque personne du moins l'espere-t-on - ne songerait a 

cracher dans une mosquee. Cependant, 11 est important de rappeler que les mosquees du temps 

du Prophete (~) ne possedaient pas de tapis et les fi.deles priaient ameme Ie sol, d'ou !'inter

diction faite dans ce chapitre de cracher dans Ia mosquee. 


1693. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit: 


Le crachat dans la mosquee est un peche et son expiation consiste al'enterrer. [BukhM et Muslim] 


Nawavvi precise: « lei, « lenterrer» est valable si Ia mosquee ne comporte pas de tapis et que 

eon prie ameme Ie 501. » 


;'0 .J.;;"" """, /' J. ,-; '" t:;~, ~ 

.~~ (.~~~jlQS':;';;·.~~IJ J~I»: Jli~4IJ.?J;)1 ~J""';I If .1693 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 La mosquee est un lieu de recueillement et d'adoration quil convient de preserver de toute impurete. Mais cela 

ne se limite pas ala mosquee, car il s'agit de ne pas les gens dans tout lieu public (la rue incluse). Celui qui 
Ie fait devra enterrer son crachat, ou cracher dans un coin eloigne du passage. 

1694. 'Aisha rapporte: 

Le Prophete (m) vir sur Ie mur indiquant Ia qibla de Ia morve - ou un crachat - qu'il 
frotta. [BukMrl et Muslim) 

Ce qu'il taut retenir : 
• 	 On ne peut que remarquer ici l'humilite et ia patience du Prophb:e qui, sans se mettre en colere, a essuye 

lui-meme Ie crachat. 

1695. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit: 


« Ces mosquees ne conviennent ni al'urine ni aux saletes mais seulement arevocation 

de Dieu et ala lecture du Coran. » C'est du mains Ie sens des propos du Prophete (m). 

[BukhM et Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 nest recommande d'oter toute impurete dans l'espace de la mosquee. Cette derniere est destinee ase rememorer 

Dieu par I'adoration, la lecture du Coran, les prU:res et I'ecoute des enseignements religieux. Le respect leur est duo 

http:1.1;\.11
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Chapitre 310 

II est deconseille de se disputer dans la mosquee, 


d'y elever la voix et d'y faire du commerce 


JJ~I ~j~ ~joIQfl ~Jj~I~.t.~1 i.A1~ ~4 

..:,..~WI.:r ~~J o.;\~-,!IJ ;>1.rJIJ ~IJ 

1696. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui entend dans Ia mosquee un homme reclamer ce qu'il a perdu, qu'il dise: 
« Que Dieu ne te rende pas ce que tu cherches ! », car Ies mosquees n'ont pas ete edifiees 
pour cela. [Muslim] 

"" CI.J 0".. "C "" .J.J ", .J .J "" .Jz<,:. , "" .J j;. 

~5) 'j : ~~\ J;JW ~~) &-:. yo)): J~~ 41 Jr.) ~-";\~.J .J.~ '-:f.\ (f. 1696 

.J "" "" "" "" .J 

.~ ~IJJ U-4J Z? tJ ~~\5~ •..!.i;k 4\ 

1697. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque vous voyez quelqu'un vendre ou acheter aIa mosquee, dites : « Que Dieu ne 

fasse pas fructifier ton commerce! » Et si vous voyez quelqu'un demander ce qu'il a 

perdu dans Ia mosquee, dites : « Que Dieu ne te rende pas ce que tu cherches ! » [Tirmidhi. 


qui Ie considere Qasan] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• La mosquee n'est pas un lieu de commerce mais un espace d' adoration et de recueillemeni:. II ne faut pas denaturer 
la nature premiere de ce lieu ni, pire, faire fuir les musulmans de la mosquee 11 cause de nos comportements. 

1698. Burayda rapporte : 


Un homme qui avait perdu un bien Ians;a cet appel dans Ia mosquee : « Qui me dira 

ou se trouve mon chameau brun ? » Le Prophete (~) dit alors : « Puisses-tu ne pas Ie 

trouver! Les mosquees ont"ete edifiees aune fin bien precise. » [Muslim] 


'j)) ~ 4\ Jr.) Jill ~r>~\ ~\ JP·~~:r :Jill ~\.} J..!S~) ~f ~ ~~J. (fJ .1698 
"" "" "" .. "" "" "" .. 

1699. 'Amr ibn Shu'ayb rapporte de son pere, qui les rapporte lui-meme de son pere, les propos 
suivants: 

Le Prophete (~) a interdit Ia vente et l'achat aIa mosquee ainsi que Ia reclamation 
d'un objet perdu et Ia recitation de poemes. [Aba DilwOd et Tirmidhi, qui Ie considere Qasan] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Les transactions commerdales sont interdites ala mosquee. Quant ala recitation de poemes, Ie hadith tait allusion 

ala poesie qui n' a aucun lien avec la spiritualite ni les sciences religieuses de maniere generale. 

1700. S~'ib ibn Yazid, Ie Compagnon, rapporte: 

J'etais a la mosquee lorsqu'un homme me jeta du gravier. Je levai les yeux et vis qu'il 
s'agissait de 'Vmar ibn al-Khattab qui me dit :« Va me chercher ces deux-Ia [me parlailt 
de deux hommes presents dans la mosquee] ! » Je fis venir les deux hommes et illes 
questionna: « D'ou etes-vous ? » - « Nous sommes de Ta'if, repondirent-ils. }} 'Vmar 
reprit alors : « Si vous etiez des habitants de cette ville (Medine) , je vous aurais fait bat
tre car vous elevez la vo~x dans la mosquee du Prophete (~). » [BukhSriJ 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 La mosquee doit rester un lieu de recueillement. Dieu dit : ~ C est cette lumiere qui edaire les maisons (mos

qm!es) que Dieu a permis d'elever afin que Son Nom y soit invoque, et ou Le glorifient, matin et soir, des hommes 

qu'aucun negoce ni transaction ne detoument de la joie d'exalter Ie Seigneur, d'accomplir la faMt ou de faire 

l'aum6ne (zakdt). Car ces hommes redoutent un jour ou les cceurs seront bouleverses et les regards annihiles 

d'epouvante, dans l'espoir que Dieu les recompense pour Ie meilleur de ce qu'lls auront accompli et leur accorde 

un surcroit de Sa grace. Dieu dispense Ses bienfaits aqui Il veut sans compter. t (Coran 24/36-38) 

Chapitre 311 
L'interdiction d'entrer it la mosquee pour celui qui a mange de I'ail 


ou tout autre aliment aI'odeur desagreable 


~IJ':'~ 4.J&:/+...,;S .ta:il; ~ I.o.e oJr!!; Ji L'1j Ji ~ Ji \.0,; JSi 4,)A ~~~ 


o.J,J.".,aJ ':il ~1.J Jl,Jj J:.i 

1701. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui a mange de cette plante -1'ail- n' approche pas notre mosquee. 
IBukharl et Muslim] 

On trouve dans une version selon Muslim: « Qu'il n'approche pas nos mosquees. )} 

Ce qu'iI faut relenir : 

• Avant d'entrer dans la mosquee, il convient au prealable de chasser toute odeur desagreable qui pourrait emaner 

de notre corps ou de notre bouche, afin de ne pas gener les fideles desireux de se recueillir. 
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1702. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui a mange de cette plante ne nous approche pas et ne prie pas avec nous. 
[BukhM et Muslim] 

.~j.o:.. «·~03 ;";'1J '~A~~plJl ~~~J5t ~)): ~~I J~: J~ ~J ~i Lr'J .1702 

Ce qu'i) faut retenir : 

• 	La plante doht iI s'agit ici est I'ail mais la portee du texte reste generale. Ainsi, tout aliment qui procure une haleine 
desagreable est it bannir si l'on desire se rendre it la mosquee. Sinon, il convient d'en faire disparaitre I'odeur. 

1703. Selon Jabir, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui a mange de l'ail ou de l' oignon s'eloigne de nous et de nos mosquees. 
[BukhM et Muslim] 


On trouve dans une autre version de Muslim: « Que celui qui a mange de I'oignon, de I'aiJ 

ou du poireau n'approche point notre mosquee car Ies anges subissent ce que subit 

l'etre humain. » 


,... I) 0,.... -; I) 0,... P -; p -,,...,...-; ,... ,...,... ,...,... , 

J.~j.o:.. «.lj~ Jj:)" JI,8j:)",~ JllA"; J51 ~)): ~ ~I J19: J19 <b f.~ Lr'J .170.3 
,... 	 .. $11"'

.... / ""/,... ,... 	 -,,, ~ ,,"" 
~ -s~~ ~ -s~~ ~~I 5~ ,~~ ~~ ~ ,";"I~IJ 'ijJlJ '~I J5i ~ )) :~~IJj .)J 

/ . 
«·f;!t. 

1704. 'Umar ibn al-Khattab rapporte qu'il prononga au cours du sermon du vendredi : 

Hommes! Vous mangez deux plantes que je considere mauvaises : l' oignon et l'ail ! Et 
j'ai deja vu Ie Prophete (~), quand il sentait leurs odeurs chez un homme se trouvant a 
Ia mosquee, ordonner de l'eJoigner jusqu'a Baqi' [Ie cimetiere]. Que celui qui en mange 
en fasse disparaitre l'odeur en Ies cuisant. [Muslim] 

,.... ,....,.....9- -'!,... ,.... 9:" ~ -' " -' ,.... ,....,.... ,.... ,::;, -;;; 

:f~ .J)5l; ~IJI ~I r---:l P : ~::.b:. J- JW ~; ~I fy. ~ .GI <bJ ,-;,lk>J1 ~ r Lr'J . 1704 

,4.0 //f ~I . I~~q -: 1/~..:-, J.;./ I~I ":;I~ 41 J / ~f/ ~ ,/tq/ ,/1 /_/il : ' ,~~ ~ ~I ~d lA
/' J" / ~ -.t- if'..r er:~...J ,J • ~ / r j - j i r J c..r-:- ~. j,... 	 ,... ,... ,...~,...,... 

p 0,... ,...,...-; ,..." ,,;,.. 

,_1·.1 ,l>..:.1.I~+! •.J'\j,I/~I<I: /' ,.-;LliJI / '\jr---.JJ , /- ~ ~ C7 •C? 
/ / / 

Chapitre 312 

L'interdiction de s'asseoi'r en joignant ses jambes it son ventre 


de crainte de s'endormir durant Ie preche du vendredi 


1'~1~~"'J~I'\.e~lj~II'~~~~I~I;S"':o'~ 

'"~)I vPlA:;1 Jt;,:J ~I t.~I.::;.iY 

1705, Mu'adh ibn Anas ai-Juhan! rapporte : 

Le Prophete (~) a interdit de s'asseoir en joignant ses genoux ason ventre Ie jour du 
vendredi alors que I'imam prononce son sermon. [Aba DawOd et Tirmidht qui Ie considere Qssan] 
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Chapitre 313 

L'interdiction de se couper les cheveux et les ongles 


avant de proceder au sacrifice, lors du pelerinage 


o~ 4JA ~~..i.o>i (,)& ~ iJi .)1), ~11ri~~~~.)~"* ~~ 


1706. Selon Umm Salama, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque dehute dhu-l-bijja, que celui qui a une hete a sacrifier ne se coupe ni les cheveux 

ni les ongles jusqu'a ce qu'il pro cede au sacrifice. [Muslim] 


... 0 J. ~.J " F/ /,/' ... t 
SJJ.~JU'~lcJ~J~~il.)~,~~e~tiSIS.y.»: ~IJYJJt;: -.:..Jt;~J~r'4r .1706 

.~ :1,,:; ~.~? l;.!. ~Jw;.i &- ~J0 ~ 

Chapitre 314 

L'interdiction de jurer sur la creation, 


telle Ie Prophete, la Ka'ba, les anges, Ie ciel et les ancetres 


o~l, ~~~I, ~I'••I.$I, .u;;,;~I, ~I,~\fJ~~I;,j;~I ~~ 

If I!- "J j 
~ lA..w.I:.r../'J ,4.;le),IJ;';"j.j ~;J ;,;l.laL.J1 ~J..r )IJ U)IJ 

1707. Selon Ibn 'Umar, Ie PropMte (~) a dit : 


Dieu Ie Tres-Haut vaus interdit de jurer par vas peres. Que celui qui jure Ie fasse par 

Dieu au qu'il se taise ! [Bukhari et Muslim] 


~,~\;- SIS ~,~L(41# sf rS~ JW 41 ~1»: Jli ~~I Y- ~J rt J.I Y- .1707 
,. .. / ..,. '" ,. 

J. '" ':I 0 /# // '" 

«.~ji '~4~!~')U ,~\;-.)15 frJ»: ~I-,i ~I..u -,iJ .~~ «.":'! A::!ji '~4 

1708. Selon 'Abd ar-Ral;lmdn ibn Samura. Ie Prophete (~) a dit : 

Ne jurez pas par les idales ni par vas peres. [Muslim] 

J. _::; J. "" '" ,. '" , ...

.1,,) «·~44 ~J '-II#~ 1# ~» : ~~I JYJ Jt; : Jt; ~J cy!.... J.:.r>-)I ~!f-J .1708 

·rL 
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1709. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui jure par [Ie depot de] la foi (amana) n'est pas des notres. [AbO DAwOd, selon une 


chaine jugee ~a{1IQ] 


;l:.....}. .)Jb;f ~IJJ &-- ~~ «.~ ..,..;li ~L..~~ ,'.;\;. ~ »: Jli ~ 41 J.?.J ~f b ~~:f. ..:r.J' 1709 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	II est ainsi interdit en islam de jurer par autre que Dieu. Ibn Risian a dit : ({ La amana citee dans Ie hadith fair 

allusion aux oeuvres obligatoires telles la jalitt, Ie bajj, Ie jeune et autres obligations. » 

1710. Selon Burayda, Ie Prophete (~) a dit : 


Quiconque jure en disant : « Si je mens, je n' ai plus rien a voir avec l'islam ! » sera tel 

qu'il s'est decrit s'iI s'avere menteur. Et s'il dit la verite, il ne reviendra pas a l'islam sans 

en subir de consequences [litt. sain et sauf]. [AbO DAwOd] 


61.-' .Jti W" ~ .4~lS 5lS 01! ijL~1 ~ !t$.r..)1: JW,~~» : ~~I J.?.J Jli : Jli ~.J .1710 
,Ii' ~ '" '" '" #' ... ,... 

1711. Ibn 'Umar rapporte : 

rai entendu un homme dire: « Non, par Ia Ka'ba ! )} Je lui dis alors: « Ne jure pas 
par un autre que Dieu car j'ai entendu Ie Prophete (~) dire: "Celui qui jure par un 
autre que Dieu a fait acte de mecreance ou d' associationnisme." » [Tirmidhi, qui Ie considere 

Qasan] 

Chapitre315 

La gravite de jurer en mentant deliberement 


1..1.0* ~~u;;rl ~I~"':"~ 


1712. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit: 

« Quiconque £lit un faux serment pour s'approprier injustement Ie bien d'un musulman 
rencontrera Dieu courrouce contre lui. » Puis Ie Prophete (~) nous lut les versets 
suivants confirmant ses propos : ~ Ceux qui troquent a vii prix aussi bien leur pacte 
avec Dieu que leurs serments, ceux-Ia n'auront aucune part dans la vie future ... ~ 
jusqu'a la fin du verset (Coran 3/77). [BukhM et Muslim] 

~)..J 41 ~,~~~ :(5}1 ~~ Js, ~!.roD :Jli~&?l ~f ;~01 ~.1712 
... ..." .... '" 'fij " ""- ,.. , ;', .... ,. " CI"" 

~~i.J ~I ~;0.J? &.~'01':"p'-j":; ~1 ,-;-,C!.ro :r.;1~ ~ 41 J.?.J ~ I) p: Jli (.0~ 

•.,:L> ~ : ~~1 ~ .)1 [ 77 : 0\.,..s- Jf] ~ Sy; U 
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1713. Selon Aba Umama Iyas ibn Tha'iaba al-!;larithi, Ie Prophete (li!!i) a dit : 

« Quiconque prive un musulman de son droit en usant d'un faux serment, Dieu lui 
assurera I'Enfer et Ie privera du Paradis. )} Un homme demanda : « Meme s'it s'agit de 
quelque chose d'inf1me ?}) «Meme s'il s'agissait d'une branche d'arak, nSpondit Ie 
Prophete. » [Muslim) . 

'~:-.~.; ~ :($;' j;. ~, ~» : JLi 41 J'?J,)i 
, 

d>J ~~l>J' ~?;S 0 ~~! 4.-L..i 
l' 

'-It Y J. 1713 
~ '" p ct "" '" '" p> ... 	 '" '" '" 11'1 .,. "" '" '" '" ct '" <". ,'" -;: -,,'" 

I._ ;a",)\.5',)p ~: Jli ~~I J.?J ~,~ ~')\.5'')~: J:?~ ~ Jlli [.~I~ r';'"J .~81 ~ 41 ~jl.ill 

.!L~~'-u «..:'11) ~ r;-- ... "" 
Ce qu'il faut retenir : 

• I.:ardk est une espece d'arbre 11 epines dont se nourrissent generalemem les chameaux. 

1714. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A!?, Ie Prophete (~) a dit: 


Les peehes eapitaux sont Ies suivants : « Donner un assode aDieu, rompre Ies liens 

parentaux, Ie meurtre et Ie faux serment delibere. » [BukhM) 


Une autre version de Bukhari mentionne: «Un bedouin vint trouver Ie Prophere (~) et 

lui demanda: "0 Prophete de Dieu, quels sont Ies peches capitaux ?" Le Prophete 

repondit : "Lassodationnisme" - "Et quoi encore ?" - "Le serment qui fait sombrer." 

Je demandai alors : « Mais qu' est done Ie serment qui fait sombrer ? )} Le Prophete 

repondit : « C'est Ie faux serment destine a usurper Ie bien d'un musulman. » 


, i) " "l) "':. "" "
J1 
. I::;' ,. 'JJI"\ J~' ,4L. !II' ''1' : "l::$J\ » : Jli ~ ... , I '..G- ~J ....Wl·..;.• ~ ..... 41..w:.. '..G-., 1714;..rJ r:.j- , J" ..r- J , . .r"; ..;; . '-:F" v ~ "::!' .J..T- <..J. V .J 

',-?J~I.IJU « • ..;.~I ~IJ '~I 
: JLi mL.. .,~: Jti «.4L. ~I ~'jl»: Jli ~1'·lijl L.. 41 J "t;: JW;I~ " ~1, JI ~6.- ~I'~f j : .J~' j("" , ..r"; J'!-. :r-'J .. ~ '-£' ~ . _;J ",- JJ r..r J 

."::';\.5'1. .,1'. .' «.~I ... 'IJL;;e::~;' .Jl»:JLi~ 1',£il ~ _ilL;;':.:.Ji«. fo,:il: -'II» ., ~Y'~~ r--.($r .,-?, . -r.r-""'<..r-;:::' J -r.r-""'<..r-;:::' 
(ill / - ", 

Chapitre 316 

II est recommande de renoncer it un serment prononce 


- si I'on constate qu'iI y a mieux it faire - puis d'accomplir un acte expiatoire 


'~""jlaJ.l~~~~i~j#u.~~l.,..i'~Jr;~~~..I.i~~ 
~ . 

~~~~ 

1715. 'Abd ar-Rabman ibn Samura rapporte que Ie Prophete (~) lui a dit : 


Si tu prononces un serment et qu' ensuite tu t'aper-rois que la solution est autre, choisis 

done ee qui s'avere etre meilleur et paie une expiation (kaffdra) en eontrepartie de ton 

serment. [BukharT et Muslim) 


l,.,.? ~fj,~ J.;.,~ ~l;. \~Jj ... )) : ~ 4\ J.?J J Jti : Jti Jj.J;~ J. ~~1 *!)- .1715 
... '" '" 	 ... / ,.

" ." /J ~:'" ~/ 
,~~ «"'I'.~:: Y jASJ'~ jA ,-?~I ,?\j,~ If->' 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II est recommande de parJurer son serment si cela s'avere plus profitable pour l'individu. Si Ie serment consisre 
en un peme, il devient alors obligatoire d'y renoncer. Dans ce cas, celui qui parjure doit payer une expiation qui 
consiste it affranchir un esdave, it nourrir dix pauvres ou encore it les vetir. S'illui est impossible d'accomplir cela, 
il doit alors jefmer trois jours. Voir hadith n° 674. 

1716. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Que celui qui prononce un serment puis s'apenroit qu'il y a mieux a faire paie une 
expiation (kaifora) encontrepartie de son serment et accomplisse ce qui s' avere etre 
meilleur. [Muslim] 

's-~~)S:.;ti ,~\~ ~~())~J;....;1..~»: Jli~~1 J.?j~f J:»~J.).~tYJ .1716 
# 

.~:I..'-l «.~"; ,-?~i f4-' 
1717. Selon AbO MOsil,le Prophete (~) a dit: 

Par Dieu - si Dieu Ie veut -, si je fais un serment puis constate qu'il y a rnieux afaire. 
je paierai une expiation et accomplirai ce qu'il y a de meilleur. [Bukhart et Muslim] 

'/P '" ~ ft "J "" '" ".., " ~,E "" .:;,"" 

~ I;..> ..s~1 ~,~ J.S-~i ':J 41 ;L!. 01 ~IJ ,,1» :Jli ~ 41 J.?j 0i ~.; ~i ~j .1717 
# 	 ' , 

+ ",;..,-: .J. ~ ",P' J ~,... ':i 

.~~ «.~ ~ '-?~! "':"';;IJ'~ Y ...:..jD':J; 

1718. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Persister afaire ce qu'on a jure de faire al'encontre de sa famille est plus grave selon 
Dieu que de payer l'expiation prescrite par Dieu. [Bukhart et Muslim] 

: .)t;3 41 ~ j "~.u;f j ~ j d1;.f !1~ 5~ )) :~ 4\ J .. ~ JLi :JlLt,~ ~~'). i . ..£,~ .1718 ~ ~ ~ (""'n ~n-/~\~ C::'" -q~ r"j . f.. ~I.TJ 

.~~ «.~ 41 ~jJI ~j~~ 5T ,... .. .. ,... 

Chapitre 317 

Le pardon accorde it celui qui prete serment it la legere 


~I..I.4!~~UI J* 4i~ \.0 jAj (~o.)W'~~ij ~1,aJ~#1 ~4 


...!.U~ ~J ,'&IJ ~J ,41J ':lI : o.>WI ~ .u.# 


Dieu Ie Tees-Ham dit : 

~ Dieu ne vous tiendra pas rigueur des serments que vous aurez pretes a Ia legere, 
mais seulement de ceux que vous aurez pretes de propos deliberes. I.:expiation en sera 
de donner a manger a dix pauvres de ce dont vous nourrissez habituellement votre 
famille, ou de les vetir, ou d' affrancrur un esdave. Celui qui n'en aura pas les moyens 
aecomplira un je6ne de trois jours. Telle sera l'expiation de vos serments non respectes .. 
Soyez done fideIes avos serments ! ,. Coran 5/89 
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1719. 'Aisha rapporte : 


Le verset suivant : ~ Dieu ne VOllS tiendra pas rigueur des serments que VOllS aurez 

pretl~s ala legere [",J , (Coran 5/89) a ete reveie au sujet de celui qui dit : « Non, par 

Dieu ! » et « Oui, par Dieu ! » [Bukhari] 


/~' ~ (I~ .J.-' , '- ... ,It "'-"",/,41 '1: 1!.~IIJ·..g j !<':LZI j--:11\"41~",l;.:.I-;"'1 :4..:llc~..:.J·· :..:.Ju~.)~~~..&.~ .1719
'" 	 J ~f ",..T '-F r,,; '" '-E. ~; \,.. y.. ... """'! ~" v J 

Ce qu'iI taut retenir : 
• 	Le serment est de trois sortes: 1°) Le f.mx serment : cda constitue un peche grave dont il f.lUt s'eloigner. 

2°) Cdui prete ala legere : il n'ya dans ce cas aucun peche ni expiation. 3°) Renoncer ason serment apres s'etre 
aper~u qu'jJ y a mieux it faire : il faut payer une expiation en contrepartie du renoncement ace serment. 

Chapitre 318 

II est deconseille de jurer au cours d'une vente 


\!J~ i.J\S' i.J!J ~I ~UJJ.I i.A1;S ~~ 

1720. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Le serment fait vendre la marchandise mais detruit les benefices. [Bukhart et Muslim] 


",. II -J1"., II +,."" .1- -';' .,..,,.., , 

«.~ ~ ,~;1"1l4~Q:' ~I» :J~ ~~I J,.?) ~:~-:, :Ju ~ ~1?.".1 (,/.1720 

.~~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• I.:indtation ase passer de jurer au cours d'une vente car cela amoindrit les benefices et ore la benediction que 

Dieu accorde acette vente. 

1721. Selon Abu Qatada, Ie Prophete(.) a dit: 

Prenez garde ala multiplication des serments au cours de la vente car Ie serment fait 
vendre la marchandise puis en detruit les benefices. [Muslim] 

~ 	 '" ,i-,., .,,, "" ... :: .)L ~ /. ~" 
~1 J."....J ~: Ju ~Jd;;.".1 (,/J .1721 

.r1-- olJ.) 
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Chapitre 319 

II est deconseille de demander au nom de« la Face de Dieu 


Puissant et Majestueux » autre chose que Ie Paradis 

41 ~~"j& -»1 ~jo! ~~tl J~ ~i 1.A1.;S io.:"~ 


Iii ,. 

~~; JW 4114 Jt.....:r t:" ~I.?; 

1722. Selon Jabir, Ie Prophete (m) a dit : 


II n' est pas permis de demander au nom de « la Face de Dieu» autre chose que Ie 

Paradis." [AbO Dawud] 


.. Shaykh Albani considere la chaine de ce hadith comme etant t/.a'if. 

1723. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (m) a dit· 

Celui qui sollicite votre protection au Nom de Dieu, protegez~le. Celui qui demande 
au Nom de Dieu, donnez-lui. Celui qui vous invite, repondez ason invitation. Et celui 
qui vous rend service, accordez-lui une retribution; si vous n'avez pas de quoi Ie 
retribuer, invoquez Dieu en sa faveur jusqu'a ce que vous estimiez l'avoir retribue. 
[,saoiQ, AbO Dawud et Nasa'i] 

~~~U;J .~~fj~4JL&J-~J~~~4~L2.Ii')): JJ\J.?JJ~: J~~?J.I~J .1723 

;!.., '" (1"- ,'J /' ,/ ~,"" ..- " • ~ "..- (1,/ " t -;,-; ? ;1- '" -;.'"

«(.!r-i\,;l5 ..li ts:TI I";; J5- 4J I};\,; -"-! :;:;~I.!>.j \; IJ~ ~;)r ,;~L'>J \,;J~~!2!;J .o~Li 

.~I.l.:-iL...,~ -lUI" _.;)"b y,1 :1,,) ,~ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Lislam nous incite it repondre favorablement aux demandes, notammeilt celles emises au Nom de Dieu. I.e 

musulman repond ainsi au bien par Ie bien comme il doh remercier celui qui lui vient en aide. C'est ainsi que 
Ie Prophete nous a enseigne la fraternite, en se montrant disponible et en acceptant aussi bien l'invitation quun 
service qui lui est demande. 

Chapi'tre 320 

L'interdiction de nommer Ie gouvernant« Roi des rois» 


car Seul Dieuest Digne de ce nom 


o.";r;,, ~\.b.I.-U o~u,.uj! rJ....;:;iJ io.:"~ 


.JW; ~~'&I ~"!'u~....A..,.:,,J!. ":l; .!l"lll ~ ot:.- zj'J 


1724. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (m) a dit: 


Le plus viI des noms au regard de Dieu est celui de l'homme qui s'est nomme « Roi des 

rois ». [BukhM et Muslim] 


http:4JL&J-~J~~~4~L2.Ii
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i1~ -Ii if .1724 

.~JL. 
Ce qu'iI faut retenir . 

• 	 II est interdit de nommer quiconque par des attributs qui evoquent la grandeur et la sacralite n'appartenant 
qu'a Dieu Ie Tres-Haut. 

Chapitre 321 

L'interdiction de s'adresser a I'homme pervers ou aI'innovateur 


en utilisant Ie terme « seigneur» 


"~j '-i~ l.A~j ew4lj J-lJJl ~Ia.o (.)& ~I ~4 

1725. Salon Burayda, Ie Prophete (~) a dit: 

N'appelez pas l'hypocrite {{ seigneur» car s'il est veritablement un seigneur, vous 
avez provoque la colere de votre Seigneur, Tout-Puissant et Majesrueux. [AbO D1awOd, 

salon une chaine jugee ~aI)i'I)] 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II ne convient pas de citer l'hypocrite par des titres honorifiques. Par contre, eelui qui fait preuve d'hurnilite a 
regard de Dieu, en respectant Ses preceptes, merite consideration et honneur. 

Chapitre 322 

II est deconseille d'insulter la fievre 


~1~lAl~~4 

1726. Jabir rapporte : 


Le Prophete (~) entra chez Umm Si'ib - ou Umm Musayyab - et dit : « Pourquoi 

trembles-ru, Umm Sa'ib ? » Elle repondit : ({ J'ai de Ia fibre, que Dieu la maudisse ! » 


Le Prophere dit alors : « N'insulte pas la fievre car elle purifie Ie Fils d'Adam des peches 

comme Ie soufHet de la forge debarrasse Ie fer de ses scories. » [Muslim] 


". -' '" '" ;. <"" J. ",-,,"" 

~ jl ..,.,sL!J1 rt 4 ..;u L; » : Jjjj '. ~ ~ :11 rl ji 4..,.,sL!J1 PJs- j.:.~ '&1 J..?J 51 J>.o .r.~ if .1726 
'" '" '" 	 tiJ/ 

t..S 4;r .~ L~ ~ji ~t,; 4 ~~11 ,.,:: '1 » : Jill d+.i.&1 !I~L '1 ~ ~11 : -.:J~ «~~ ..2~~ , ..... : ...!.lI ~f 
~ r..,f".. • ~ ; ~ <..F-' -~ J. ~ ~! f ;.' ~ 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Les douleurs et Ies maladies sont des moyens de nous purifier de nos peches, elies sont done salutaires pour notre 
arne. II ne convient pas pour autant de deiaisser Ies soins. 
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Chapitre 323 
L'interdiction d'insulter Ie vent 


et ce qu'iI convient de dire lorsqu'iI souffle 


\f!JolA .;;s, J~ 1.0 iJ~J ,~I~~~I~~ 


1727. Selon AbO Mundhir Ubayy ibn Ka'b, Ie Prophete (~) a dit : 

N'insultez pas Ie vent, et si vous voyez quelque chose qui vous deplait, dites plutot : 
" Seigneur, nous Te demandons les bienfaits de ce vent, de ce qu'il renferme et les 
bienfairs de ce qui lui a ete ordonne. Et nous Te demandons protection contre les 
mefaits de ce vent, de ce qu'il renferme et les mefaits de ce qui lui a ete ordonne. }) 
[Tirmidhi, qui Ie considere I)asan ~aQiQJ 

1728. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Le vent provient de la misericorde de Dieu, il est source de clemence ou de chatiment. 
Ainsi, Iorsque VOllS Ie voyez souffier, ne l'insultez pas et demandez aDieu ses bienfaits 
et la preservation de ses mefaits. [Abu DawQd, selon une chaine jugee Qasan] 

"':"':'" " -' '" '" '" '", ,.
'71..w4-il.ij'~~~-il.i~IC)';~6'1»: J~~~IJ""::'';'':'!~/: J\j~ C.l.)""I YJ .1728 

'" '" J. '" ",:;. '" '" "',
.~ .)l:......k .).)b y'i 01.)) «·t;r ~ 44 IJ.1,:---':":"IJ ,t;,:r.>- .wI I)..::.:; ,t;~~ t;Ai.; I;!! 
,;'" '" '" ,.... '" 

1729. 'A'isha rapporte : 

Lorsque Ie vent se mettait asouffier violemment, Ie Prophere (~) faisair l'invocation 
suivante: « Seigneur, je Te demande les bienfaits de ce vent, de ce qu'i! renferme et les 
bienfaits de ce pour quoi il a. ete dechaine. Et je demande protection contre les mefaits· 
de ce vent, de ce qu'il renferme et les mefaits de ce pour quoi il a ere dechaine. )} [Muslim] 

,~L;;;'" .. t;~.~ .!ffL:..t '1 ~~ill»: J\j 'I ,+ ;;a.p \;1 ~1515:..:.i1i ~ GLP!.r-J .1729 
..", .. J J,?- '-I; r-r- ~... ~ .. ~ ~. '" 

'" /' ~ J::I. ~..... • ~ "';..... .....;; -;. 0 !,;'" II '" 'i ",0 -:.r-L-- 01.)) «.~~) L..r"J"~ L..r"J ,Ij..r" ~ ~.)yIJ'~~j L. r.J 

Chapitre 324 
II est deconseille d'insulter Ie coq 

~.l1I~~I~~~ 

1730. Selon Zayd ibn Khiilid ai-Juhan!, Ie Prophete (~) a dit : 


N'insultez pas Ie coq car il reveille [les gens] pour Ia jaldt. [Abu DawQd, salon una chaine jugee ~aI)iQl 


http:t;,:r.>-.wI
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Chapitre 325 

L'interdiction de dire: 


« Nous avons re~u la pluie suite a I'apparition de telle etoile» 

1.lS' s.~ u~: ~~!I Jjl ~~I "'P"~ 


1731. Zayd ibn Khalid rapporte : 

Le Prophete (~) dirigea en notre compagnie la jaldt du matin a l;fudaybiyya, apres 
une nuit pluvieuse. Lorsqu'iltermina, et que les gens se disperserent, it nous dit: 
« Savez-vous ce qu'a dit votre Seigneur? » - « Dieu et Son Prophete sont plus savants, 
repondirent-Hs. » - « II a dit : "Ce matin, certains de Mes serviteurs se sont comportes 
en croyants et d'autres, en negateurs. Celui qui a dit : "Nous avons recru la pluie par Ia 
grace de Dieu et par Sa misericorde", celui-Ia a foi en Moi et renie Ies etoHes. Quant a 
celui qui a dit : "Nous avons recru Ia pluie grace atelIe ou telle etoile", celui-Ia Me renie 
et a foi dans les etoHes." » [BukhM et Muslim] 

;; ... CI .P r'" J .z;,.,.....,,.,,.
"J;.U': "':";\5 ~~ 'I . ~.wL -'-::"1\ ;;JL,:;. ~ 41 J ~ / G J....o :JL; ~..Db:- .' ~. : / .1731./ ~ ~ ,. t~"; /-;- ; ,:;---:-- - / r"J; - ,/ '-! /.J if 

~f: Jti» : Jij .~f ~.?)J ~\: I)ij «~~) Jij I~~ ~-'J~ j;» : JW '~\!1I ~ ~fJ~I L!t 
:JL; :; L!h ,~jj4 ~t5 '-/- ~j! ~Ji '~)J ~I ~\J~ JL; :; L!~ ,~t5J ''-/- ~j! ~~~ ~ 

/ 	 / / 

.~ jA:.. «.~jj4 ~j!..s: ~t5 .!.uJi dJSj 1.iS ~~ li~ 
/ -	 / 

Chapitre 326 

L'interdiction de dire d'un'musulman qu'iI est mecreant (kafir) 


.,.,lU-1t : ~ 41jl ~~ "'P"~ 


1732. Selon Ibn 'Umar. Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsqu'un homme dit de son Frere qu'i! est mecreant, I'un des deux l'est necessaire
. 	ment. Si l'homine est tel qu'ill'a decrit, il sera traite comme tel, sinon l' accusation se 

retournera contre lui [celui qui l'a prononceeJ. (BukhMetMuslim] 

.;t5 0~ ,~ld I.f.! ;~.ill ,~t5 ~: ~~ J-k~\ Jij 1~1» :~ 4\ J.?J Jij : Jti ~? 011 '-.f .1 i 32 
... '" ,., ;' ,.

.~jA:.. «.~ ,! ;~J ~p Jij ~ 
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1733. Selon AbC! Dharr, Ie Prophete (~) a dit : 

Celui qui traite quelqu'un de mew!ant ou d'ennemi de Dieu alors qu'il ne l'est pas, 
son accusation se retournera contre lui. [BukhM at Muslim] 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II est formellement interdit de muter un musulman de mecn:ant si l'accusation n'est pas justiflee. Celui qui com

met un tel acte sera considere lui-meme comme etant mecn:ant pour avoir nie la foi d'autrui. Et Dieu Seul saitce 

que contiennent les cceurs. 

Chapitre 327 

L'interdiction de la grossh!rete et de I'obscenite 
. , 

iJUI~I~j ~I~~I~4 

1734. Selon Ibn Mas'Gd, Ie Prophete (~) a dit : 


Le croyant n' est pas ,detracteur, il ne maudit pas, il n' est ni grossier ni obscene. [Tirmidhi, 


qui Ie considare basan) 


1735. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Tout ce qui est entache par la grossierete est enlaidi. et tout ce qui est revetu de pudeur 
est embelli. [Tirmidht, qui Ie considare basan] 

~l":). ~ :~I\ 515 ~J ,~l.!. ~1":). ~ J.;J.1\ 515 ~ »:' ~ 4\ J.?5 Jij :Jt.; J?o ~i ifJ. 17 35
#''' .. -	 "",p. .. ... .".. 

Chapitre 328 
II estdeconseille de rechercher I'eloquence de maniere excessive 

• 	 t t 

.tiJJ1 ~jJ~lj~~I~jJ~4 ,..~I j ~I :i.A1.jS ~4 

~~J i 1yJ1 ~\$.J ,,:",1.,.-)11 ~1.i,)J 

1736. Selon Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) repeta par trois fois : 

Ceux qui se montrent excessifs courent aleur perte. [Muslim] 

tJ' "'" "'" ,. '" "'" ,. '" /.";;-;

.~~ljJ .~~tiJt; « • .:>;b'~:l\..!ili»: Jt;~~l':>l 
-~ 
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·1737. Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Al?, Ie PropMte a dit: 

Dieu deteste les hommes qui se montrent excessifs, ceux qui se gargarisent de mots, a 
l'instar d'une vache qui rumine [son fourrage]. [Abu Dawud etTIrmidhi, qui Ie considere (lasan] 

~,,;,... ~ ;" tI.J. ,,;;,.. ,.. ,.. ,.. 

J.l4 i.,?.ll\ ~~3Jl ~ C;:YI ~ 41.)!» : Jli ~I Jr~ 51 >J).J ~~I ';'.J~.:r. 41..l.:S-,f'.J .1737 

Ce qu'iI faut retenir: . 

• 	 Lorsqu'on parle, la simplicite est de rigueur. II ne faut pas chercher 11 simuler l'eloquence ou chercher aparaitre 
lettIe en usant d'un vocabulaire incomprehensible. 

1738. Selon Jabir, Ie PropMte (~) a dit: 

Le jour du Jugement, parmi ceux qui me seront les plus chers et les plus rapproches 
de moi se trouveront ceux dont les caracteres sont les plus nobles. Et parmi ceux que 
je deresterai Ie plus et qui seront Ies plus eloignes de moi se trouveront Ies bavards, Ies 
palabreurs et ceux qui parient avec emphase. [rirmidhT qui Ie considere (lasan] 

"p ~"oJ. _ 3" '"" ,.. '" " ~"',
,4..0LilI / ,/ L..1,:.; . ~ <:'.ry I. ~ II ~ ('''~T: .)1: Jli 41 J -' /.)1 "'., 41';':;' " l>.. .1738/ 	"/ i y. /' ~ r-:jf.J '-'. r--:- ~ • Y"'.J ~ /' 0'!.r.. ,f'.J 

... ;" ... "',.. 	 ;" ",r' 

;" ;.,.. ,." 3."",. ,..", :. " ,; -";,,;: -' .... ,.. ~ -.;; , 1>; -" J. ~ 

,-?J...rl1.1.,., «'.).J;;~:q~!lIj .)}J ...::Ulj '.).J~~jll ,~l;4.I1 fY-~ rs~lj '~l ~I.)!J ,lij\>.1 ~t;.\ 

.(r>"~,.1:.-: J1iJ 

Chapitre 329 

II est deconseille de dire: « Mon arne est perverse» 


~~:.~ ! .uj! i.A1.;I ~4 


1739. Se\on 'A'isha, Ie PropMte (~r a dit : 


Que nul d'entre vous ne dise : « Mon ame est perverse. » Qu'il dise plutot : « Mon ame 

est blamable. » [BukhM at Muslim] 


.~~(.~..:. /~: ~~j,~,! ~;t51dj'~'Y)): Jlii!j~I'-f~J~~:;',1739 

Chapitre 330 

II est deconseille de nornrner la vigne « karm » 


to,)! ~I~ i.A1.;I ~4 

1740. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


N'appelez pas Ia vigne « karm », car ce terme s'applique au musulman. [BukhM et Muslim, 


texte de Muslim] 


On trouve dans une autre version: « "Karm" designe uniquement Ie creur du croyant. }) 


Une autre version rapportee par Bukhari et Muslim mentionne : « Ils disent "karm" alors que Ie 

karm n' est autre que Ie creur du croyant. }) 
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-"0 r: /0 (I JI JI ",. '" '" '" '" -' p. 

;~ j;;.. «.~I fj5J1 0¥ 'fj5JI";}~II~ ":/» : *:&1 J~J JI,; : JI,; .;,y...".1 ~ .1740 
'" (1.::; "", JI J. . 	 (1.", ",.. -r; /11> 

rj5JIIZHj5J10}~»: ~J i..?)~ ~IJ) -iJ «.~j!J1 ~ rj5JIIZ~»: 3:lj) -iJ'r .l:2A.l1.l..J 

«.' ~}q..:J;I.f:.r-' . 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le terme karm en arabe admet plusieurs acceptions : il peut designer la generosite, la noblesse comme il signi6e 
egalement la vigne. Cependant, Ie Prophete (~) nous recommande d'utiliser Ie terme 'inab au lieu de karm 

" pour designer la vigne et de reserver karm pour traduire la generosite. 

1741. Selon Wa'il ibn f:!ajr, Ie Prophete (~) a dit: 


Ne parlez pas de « karm » mais dites plutot Ia vigne ou Ie cep. [Muslim] 


J.--- I> J. J. '" ", C "J. / " ' 
'r-L.IJJU1:;:.Jlj,";'~I: l}yi&9j 'rj5Jl: I}yi":/»: JI,;*~I;;' ~J p.J.~lj~j .1741 

.. ",,,,. t# "" "" 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Les Arabes appelaient autrefois la vigne karm, car ils pretendaient que Ie vin rendait genereux et noble (karm 
signifie egaIement generosite). Pour eviter de donoor ala vigne un nom louable, Ie Prophete recommande 
aux musulmans d'utiliser les termes 'inab ou babala qui signifient « vigne )} ou « cep )}. 

Chapitre 331 
L'interdiction Cle decrire aun homme les beautes d'une femme 
sauf si eela s~avere neeessaire tel Ie mariage ou toute autre raison valable 

O~j \,f.>\S:.;S ..r~~~dJ Jl~~~~,) 01).\ ~\a.o~j 4J& ~\ ~.\t 

1742. Selori Ibn Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit· 


Que la femme bite de toucher et de regarder une autre femme pour alIer ensuite la 

decrire ason mari [si precisement] qu'il croirait la voir. [Bukhari et Muslim] 


'" "" ji.~; '" ./" ,,;-;' 5 J. J. '" "" "'".. ,
<<·If.;ll~ <\oilS' 4-0:-j) ~,.I~~I.lrJl.r?l:;i '.l» : 41 J~~ J~ : JI,; ~~.)~ w-il;;' .1742 

"" '" '" '" ",,"" 	 ", "" "" 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	II est interdit de devoiler les beautes qu'une femme dissimule et il convient de fermer route porte menant a Ia 
tentation et au peche. 

Chapitre 332 

II est deconseille de dire: « Seigneur, pardonne-moi si Tu veux ! » 


~4i'~~ t.5,.~ ioJ! ~~I ~I : .,*.lJ1 ~ ioJ~~1 Jjl :i.A1.;S "",4 


1743. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Ne dites pas: « Seigneur, pardonne-moi si Tu veux ! Seigneur, fais-moi misericorde si 

Tu veux ! )} Mais montrez-vous fermes dans votre demande car nul ne peut contraindre 

Dieu [a faire quoi que ce soit]. [Bukhan et Muslim] 
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Une version selon Muslim rappone : « II convient plut6t d'etre ferme et insistant dans sa 
demande car rien n' est tfOP grand pour Dieu. » 

" " 0) ".; "" -; ",,'" " "" '" " ilI~' '" •0\ .• n\~!111,,\~:~01 '·~1~'.111:~(~1 :t..z'l'»:Jli~~4IJ )l-01~)o-·-J. 1'.£;..1743~~J r-- _ ;,-:!,.r; r-- r LY'J-- ~_ Y""J f-J '-:f. u-
J.'" t> J.'/. ......; 

•...,L> ~ «.;;.);~ 'l' 4.i),j ,,~~, i~.~l~ 

dlb;.t:~~~ 'l' .)1;3 41.)~ ,,%1-~11: ~!~ij i~~j » : C~ •~I;\"J J" 

1744. Salon Anas, la Propheta (~) a dit : 


Quand l'un d'entre vous fait une invocation, qu'il so it ferme dans sa demande et qu'il 

ne dise pas: « Seigneur, accorde-moi si Tu veux», car nul ne peut Le contraindre a 

accorder contre Son gre. [BukhM et Muslim] 


c ~ '" J. ""1 f'> "" t 0", J;. ; """ '" ", "', i
,:J~ 01 tf.UI: ~~ 'l'j .~~\ i~ ~~1 \s.~ 1:'1»: ~~I J.,,!j Jli: Jli ~J ~ ,y-j .1744 

/' 	 ",""'" 

....,L>~ «.;j~~'l' Z~ .~li 
Ce qu'iI taut retenir : 	 / _. 

• 	 Linvocation du croyant est exaucee par nature (mais d'une maniere decidee par Dieu), et Dieu aime ceux qui 
sont insistants et perseverants dans leurs invocations. 
Nulle demande n'est irrealisable au regard de Dieu et nul ne peut Le contraindre afaire ce qu'II ne veut pas; il 
est donc inutile de dire: « Mon Dieu, accorde-moi si Tu veux. » 

Chapitre 333 

II est deconseille de dire: « Ce que Dieu et untel veulent. .. » 


~~ ~\':'j.JI1 ~\.:, \.a: J,i :i.A1.;S ~~ 

1745. Selon l:iudhayfa ibn al-Yaman, Ie Prophete (~) a dit: 

Ne dites pas: « Ce que Dieu veut9 ainsi qu'untel », mais dites: {( Ce que Dieu veut 
d'abord », puis: « Ensuite, ce que veut untel. » [Abu O<llwud, selon une chaine jugee ~aQiQl 

'" ,. ""';. "... -"" ", "" \ """" #'

.41;U!; : I}';~" ,~')\! ;U" 41 ;U!; : I}~ 'l' » : Jli ~~1 Y.~) .)\.4'.).~.L:. Y .1745 .. "", ,." "'"'" 
.,II Jo '" , 

.~ ;\.:.....~ ~.,b .-"I.I.,J «.0')\!;U p 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II est deconseille d'associer la volonte de Dieu it celie d'aurrui car Ia volonte de Dieu prime. De meme, des 
expressions telles : " Par ta volonte et celie de Dieu » sont it proscrire, il faut plut6t dire: « Par la volonte de Dieu 
puis par Ia rienne. » 

Chapitre 334 

II est deconseille de discourir apres la derniere ~alat ('isha1 


;;p~1 ~1.:.aJ1 ~ ~..IJ.I :i.A1.;S "'="~ 


Commentaire de Nawawl : 
II s'agit ici de toute conversation licite dont on peut se passer. Quant aux propos interdits ou 
deconseilles en dehors de ce moment, its Ie sont d' autant plus ace moment. Les conversations 
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Iouables - telles l' etude de Ia science, Ie recit d'histoires survenues a des gens vertueux, Ies 
bonnes mreurs, Ia conversation avec son invite ou avec celui qui est dans Ie besoin - ne sont 
nullement deconseillees mais pIut6t recommandees. De meme, tout propos tenu pour quelque 
raison valable n' est pas deconseille. Les hadiths authentiques ace sujet sont clairs et confirment 
ce que nous venons de dire . 

.r.? J oJ~I) i ~I ~..wl lot.; ...1>,"" oS)J ~J..:...9)IIJA.r.? J b-~ iJ~ L,?.l.ll ~..wl"-! ;>Ir-\' 

~~I-=';~~J r-WI o.?llS y;>J1 J ~..wl loiJ .~I.?J ~~..I..!.i ~)IIJA J ~ ~)IIJA 

~..wII15J .~Y' J. .~ ~I.? Yl9 dl~~J ~l>- ~11 ~J ~I~ ~..wIJ JJl>.'11 ij~J 

.<G.?~ lo J5 Js-~I~;>l>-'11 -=';..r""lJ2j JjJ'~ ~I.?~ ~j~Jj..w 

1746. AbO Barza rapporte : 

Le Prophete (~) n' aimait pas s'endormir avant Ia ialdt du soir ('isM) et n' aimait pas 
parler apres. [BukhM et Muslim] 

.~~ .t;~ ~~Ij ;~\ ~ f.f.l' ~~ 515 ~ jlll Jr.:) Z>f ~J ~j.:;. -I-f ~. 1746 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	11 est deconseille de s'endormir avant meme d'avoir accompli la ialdt du soir ('isM) de peur de se reveiller apres 
celie du matin et, done, de la manquer. II est aussi deconseille de discuter de futilites apres la ialdt du soir ('isM) 

car on risque de se coucher tard et de manquer la ialdt du matin ou la priere de la nuit (ialdt at-tahajjud) pour qui 
est habitue it l'accomplir. 

1747. Ibn 'Umar rapporte : 

Vers Ia fin de sa vie, Ie Prophete (~) s'adressa aux fideles en ces termes apres avoir 
accompli Ia ialdt du soir : « Que dites-vous de cette nuit ? Dans cent ans, il ne restera 
en vie sur cette Terre aucun d'entre vous. » [Bukhari et Muslim] 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le Prophete (~) a voulu interpeller ses Compagnons sur la necessite de deJaisser les propos futHes Ie soir et de 
mediter plur6t sur Ie caractere ephemere de cette vie afin de nous pousser it ceuvrer dans Ie bien. 

1748. Anas rapporte : 

NOllS attenrumes Ie Prophete (~) qui vint anollS au milieu de Ia nuit. n dirigea Ia 
faldt- celie du soir - puis il nollS dit: « Certes, Ies gens ont prie puis se sont endormis 

alors que VOllS, VOllS etes restes en priere tant que VOllS attendiez de l'accomplir. » [BukhM] 

!:':i.;p: Jli;~I~.r-t~~I~!.r:~}~;~~~I\J~I~ ~J~i(fj .1748 
'" ,.- / I) -',.../ ,...;.~ -'''' -' ~ I) '" 1.:l 1.:l ;: '" /'~ 

.-,?.Jl>..:Jlol_u ((.o~1 ~~I lo ~jlp J 1)1) V~p .IJJj:) Pd."..LP Jj ..;..81 iJl ~I» : Jill 
Ce qu'iI faut retenir : 
• Le croyant demeure en priere tant qui! attend l'accomplissement de la prochaine ialdt. Limam Nawawl a proba

blement rap pone ce hadith pour montrer qu'il n'y a pas d'inconvenient it retarder la ialdt du soir. 

http:L,?.l.ll
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Chapitre 335 

L'interdiction pour la femme de se refuser ason mari 

..r~JJ., \4J ~~j \A"'J \j! ~jj~I~~ oi..,tl e\.i,;o\ tt"~ ",:-,4 


1749. Salon AbO Hurayra, la Propheta a dit : 

Quand l'homme invite son epouse au lit, qu' elle s'y refuse et qu'il passe la nuit en colere 

contre elIe, Ies anges Ia maudissent jusqu'au matin. [Bukhari et Muslim] 


One autre version mentionne: « [ ...Jjusqu'a ce qu'elle revienne a lui. }) 


,~j" 5~..s~ ,~~ ~1~.)1 iI';l J?J\ \S.S I~!»: ~I JJ-":.I JIi :JIi ~J ~~? ~I Y' .1749 
" 	 . 

;"'" "" 	 .9-;''''' "" 

«'r::::;ji)) J5-: ~I",J -i"' .~jA;.. «.t:;~ J> ~~\ ~;l 
Ce qu'U faut retenir : 

• Lepoux a des devoirs vis-a-vis de son epouse comme it dispose egalement de droits. Parmi res droits, eUe doit 
repondre a ses des irs charnels autant que faire se peut, a moins d'une raison valable telle la maladie ou !'indispo
sition. De meme, Ie mari doit repondre aux desirs de son epouse, car Dieu die : « Entretenez de bons rapports 
avec vos femmes. » (Coran 4119) 

Chapitre 336 

L'interdiction pourla femme d'accomplir un jeune surerogatoire 


en presence de son mari et sans son autorisation 


~j~ ~l ~~~jjj~# oi..,tl f'~~~ ",:-,4 


1750. Salon AbO Hurayra, la Propheta (~) a dit : 

II n' est pas permis a la femme de jeuner en presence de son mad sans son autorisation 
ni de permettre a quelqu'un d'entrer dans sa demeure sans son autorisation. [Bukhari 

etMuslim] 

~~? '-f.i Y' .1 750 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 II ne s'agit ici que du jeune surerogatoire, et non du jeune obligato ire que rien ne pourrait entraver (saufla maladie 
ou les menstrues). En effet, Ie droit de I'epoux prime sur I'acte surerogatoire accompli par la femme. Si, en de telles 
circonstances, Ie mari desire approcher sa femme alors qu'dle est en etar de jeune, die se doir de rompre son jeune. 
Le hadith specifie« en presence de son mari » car en son absence, iI n'ya aucun mal. De plus, il n'est pas permis a 
I'epouse de fuire entrer chez dIe qui que ce soit sans Ie consentement de son epoux, meme s'i1 s'agit d'un proche. 
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Chapitre 337 

L'interdiction de relever la tete avant I'imam 


lorsqu'on est incline ou prosterne 


fI\.e~1 ~~~I j1 tJS')I4.JA ~1) flJ'OUI~) r!.~ ~~ 


1751. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Ne craignez-vous pas, lorsque vous levez la tete avant l'imam, que Dieu ne la trans

forme en tete d'ine ou qu'll ne vous transforme en me ? [Bukhari et Muslim] 


II II "" I) ". "" "" ",,"" 

d 1J~.:JJ'&I ~~.; 01 il;?,1 j;i ~1J eJ I~! rs.:l>.1 ~ 1;1» :JLi ~~151 ~J ;;.) -1-1 (f' 1751 

/ .~ jA:.. ((.).4> ; J"";' :JJ"";' .&1~~.; jl . Jk>
'III' "" 	 'III' '"Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 II est interdit de devancer !'imam au cours de la [aidt, qu'il s'agisse de l'inclinaison, de la prosternation ou bien du 
salut final. Limam est Ie guide et il faut Ie suivre dans ses faits et gestes et non Ie devancer. 

Chapitre 338 

L'interdiction de poser ses mains sur les hanches durant la ~alat 


o~1 ~ o.J"l"~1 J* ~I ~j 1.A1.;S ~~ 


1752. AbO Hurayra rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit de mettre ses mains sur Ies hanches durant Ia ialat. 

[Bukhari et Muslim] 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Ibn 'Al1.1n rapporte dans son commentaire Daltl aljalibfn que cela est deconseille car cette position etait adoptee 

par les negateurs et par Satan mais ce n'est pas deconseilie quand c'est fait par necessite (douleur ou autre). 

Chapitre 339 

II est deconseille de prier alors que Ie repas est pret 


et que Ie desir de manger se fait ressentir 


Ja.iWlj J~ll.o.Aj: ~~I ~I..I.o ~ jl6\.}J J~~j fI\aJaJ1 o~o~I1.AI.;S ~~ 

1753. Selon 'Aisha, Ie Prophete (~) a dit: 

Nulle priere ne doir etre accomplie quand Ie repas est servi, ni quand on se retient de 
faire ses besoins. [Muslim] 

http:J~ll.o.Aj
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Ce qu'il faut retenir : 
• 	 II est deconseille de falre la [aldt alors que Ie repas est servi et que la faim (ou la soif) se fait ressentir ; et il en est 

de meme lorsqu'une envie pressante d'aller aux toilerres s'empare de nous car de relies situations empechent de 
prier dans Ie recueillement. 

Chapitre 340 

L'interdiction de lever Ie regard au ciel durant la ~alijt 


o~1 ~ ~\.o.J1 J! AI ~;~~I ,,=,,4 


1754. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit: 


« Qu'ont done certains a lever les yeux vers Ie del durant la iatat ? » II accentua ses 

propos a ce sujet jusqu'a dire: « Qu'ils cessent de faire cela sinon ils perdront la vue! » 


(BukhM1 

I·tt~ J ~L...:J1 J~ p..J~tSfo1r,)f J4 ~»: ~~l J~.J J)j: J)j,d}J -;.u~;. ~i:f' 1754 
"',,, 4-;~-::"'.oY;~;:: "4""~J./O/ "";::.;;/ •• '''-::~''''.':' 

'~J~I.l ...u«'~J~1 ~Jl ".:.lb:f &F:J»: JLi d>,.!..lb,J ~~..l:..!,\i 
Ce qu'iI faut retenir : • 

• 	 Pendant la [aldt, il convient de se recueillir et de regarder en direction du point de prosternation. 

Chapitre 341 

II est deconseille de se retourner sans raison pendant la ~a/ijt 


;J&,.J'!iIJ o~1 ~ ..:.Wi;S~n i.A1,;! ,,=,,4 


1755. 'AIsha rapporte: 


J'interrogeai Ie Prophete (~) sur Ie fait de se retourner durant la jatat, il me repondit : 

« C'est un lardn que Ie diable derobe a la priere du serviteur. » (Bukharlj 


1756. Anas rapporte: 

Le Prophete <.) me dit un jour: «Evite de te retourner durant la jatat car cela 
est une cause de perdition. Et si cela s'avere indispensable, fais-Ie pendant les jatat 

surerogatoires mais pas pendant les jatat obligatoires. »* [Tirmidhi, qui Ie considere lJasan ~alJiQj 

.,."'''' ",. (10 'j{; '" '" e '" ,,'" '" "" '" , 

,~ o".>l!aJ1 ..) '£'~:JI ~ki ,.".>l!aJI..} '£'~:JIJ !J~l » : ~'&I J~.> J JLi : JLi ::!>J ~l :fJ .1756 
'" .. '" ","" .. "" '" '" .. 

.~:r.-~J.>- :JliJ~J.,,)I.I ...u «.~?I J:J ~I~ ,~"':J ~lS' ~~ 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Au cours de la ~aldt, Ie fidele doit se recuei!lir et considerer qui! est en relation directe avec son Seigneur. Se 

retourner est une preuve d'irrespect et de negligence. II convient donc de rester concenrre tout au long de la $aldt 

et de ne se retourner ni Ii droite ni Ii gauche mals plumt de regarder en direction de l'endroit OU on se prosterne. 
• Shaykh Alban! considere Ie hadith t/a'if. 

http:4-;~-::"'.oY
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Chapitre 342 

L'interdiction d'accomplir la :;a/at en direction des tombes 


J~I J! o~1~~I 1.:-'4 


1757. Salon Abu Marthad Kannaz ibn al-t;lw?ayn,le Prophete (~) a dit: 

N'accomplissez pas la jaIat en direction des tombes et ne vous asseyez pas dessus. 
[Muslim) 

Ce qu'iI faul relenir : 

• 	 II est interdit d'accomplir la jdMt devant des tombes sans qu'un obstacle physique (mur) ne nous en separe, de 

peur de prendre ces tombes pour des objets d'adoration. En outre, les morts ont droit au respect. iI ne faut done 

pas s'asseoir sur leurs tombeaux. 

Chapitre 343 

L'interdiction de passer devant celui qui accomplit la :;a/at 


L;..,q -- .q 1.1H v- 4€.A.t ~ JjJ" ~~ I.:-' • 

1758. Salon Abu Juhaym 'Abdullah ibn l:iarith ibn $imma al-Anl?8rI, Ie Prophete (¥) a dit : 

«Si celui qui passe devant quelqu'un qui accomplit la ialat savait aquoi il s'expose, il 

prefererait rester sur place quarante ... plutot que de passer devant lui. }} 

Le rapporteur a dit: « Je ne sais plus s'il s' agit de quarante jours, de quarante mois ou de 

quarante annees ! )} [Bukhari et Muslim) 


Ce qu'il faut retenir : 

• 	II est interdit de passer devant Ie fidele qui accomplit sa fdlat (qu'elle soit obligatoire ou non), a moins que ce 

dernier nait place entre lui et Ie passant une sutra, c'est-a-dire un objet (tel baton ou autre) ; les passants peuvem 

alors circuler derriere cette sutrd. 
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Chapitre 344 
II est deconseille de commencer une priere surerogatoire 

apres I' iqama 
o~I.4e\!l ~ iJSj1.t e",.,..:, ~.u;u ~ ",.U.I e",.,..:, 1.A1.;! ~~ 

1A..rJ- .,,1 o~l..!.ll.; e lliWI..::...i1S ~!. , 	 .".... 

1759. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque I'iqama est prononcee, aucune jalat n' est alors permise en dehors de Ia jalat 
obligato ire. [Muslim] 

'" -rr- '" '" J.'" ,..., ~ ..- "" 
.~.IJ) «.~~I )1l0')l..;;, J\j .. ;;~\ ,:.~.•~11;!»: JLi ~I~ ~J ;,;,}..".i if .1759 

Ce qu'iI faut retenir: 

• 	Iqdma: C'est un appel ala prU:re qui se situe peu avant Ie commencement de la jatat et quelques minutes apres 

I'adhdn (appele appel majeur). Au cours de cet appel, on annonce que Ie moment de Ia ialdt est venu et Ies fideles 

se Ievent afin de se mettre en rangs pour debuter la jatat obligatoire. II est donc deconseille d'entamer une priere 

surerogatoire apres I'iqdma, il faut plutat se mettre en tangs afin d'accomplir Ia jatat obligatoire en commun. 

Chapitre 345 

II est deconseille de choisir Ie jour du vendredi pour jeOner 


ou passer sa nuit en priere 

J\:111 ~ 4,)A o~~ ,,1 I'~~I,,~~.l~ 1.A1.;! ~~ 

1760. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (Ii) a dit : 

Ne choisissez pas specialement Ia veille du vendredi pour passer Ia nuit en priere. De 
meme, ne choisissez pas specialement Ie jour du vendredi pour jeuner, amoins que ce 
jour ne coIncide avec un jeune que vous avez I'habitude de faire. [Muslim] 

• 	 J. '" ~ ,./ r ..". '" '" '" " '", :Ir

"~I ~··)1~.J(jJ1 J~ t4.,~\.i.t.l1 ··")1»:Ju';j~,,=\\·' ~;;h'< \ •• 1760('Yo ~ J .' 0"::'! ~ i .~; ~. . ~ ~t..£i?:' if' - .r..f"..". if 
-

.X·.I «_!(J.;.f~ .<, " • 5 c'0f~1 \,;\11·': l:..,a..;;;~1~ J) r ~ i ~..r Y'! • i . 0"::'! ~ i·· . 
If'''' '" / '" "',.. '" 

1761. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne jeunez pas Ie vendredi, amoins de Ie faire preceder d'un jour ou de jeuner Ie jour 
suivant. [BukhM at Muslim] 

1762. Mul)ammad ibn 'Abbad rapporte : 


Je demandai aJabir : « Le Prophete (~) a-t-il interdit de jeuner Ie vendredi ? » - « Qui, 

repondit-il. » [Bukhari et Muslim] 


http:t4.,~\.i.t.l1
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.~~.~: Jij ~~I r~ :';~~I ~i: ~If;~ ~L: Jij ~~0 ~!J-j .1762 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Ce hadith est clair sur Ie fait d'eviter de choisir Ie jour du vendredi seul pour accomplir un jeune surerogatoire. 
robjet de cette interdiction, selon les savants, reside dans Ie fait de se diff"erencier des juifs ou des chretiens qui 

choisissaient specialement Ie samedi ou Ie dimanche pour jeuner. De plus, Ie vendredi est Ie jour de fete hebdo

madaire pour les musulmans, il ne convient done pas de jeUner un jour de fete. 

1763. La mere des croyants, Juwayriya, la fille de I-;Iarith, rapporte : 


Le Prophete (~) entra chez moi alors que je jeunais. II me demanda : «As-tu jeune 

hier? » -« Non, lui dis-je.» « Et comptes-tu jeuner demain ? » -« Non. » -« Aloes, 

romps Ie jeune, conclut-ll. » [BukMri] 


'" "'''' ". 	 '" '" '" "":;-;., '" ; 
: JW ,wLP ~j ~I ry.lf:1p J>-S ~.FJI')I ~J ~~I,;JI ~ ~;.~ ~j.!J1 rl!J-j .1763 

~;:/ '" '" '" "" t" '" (I '" ' ''' '" "" "" ;' '" 

'l?J~1 ~I.J) «.-,?)a.ilj » : JI,;, '.i : ..:..JI,; «~\~ ~~.)i&'J.;; » : JI,; ,'.i : ..:..JI,; «~~I ~t» 
~,,-: '" 

Ce qu'i! faut retenir : 

• 	 II est preferable pour qui a commence 11 jeuner.le seul jour du vendredi, en n'ayant pas !'intention de jeUner Ie jour 
suivant, de rompre ce jeune. 

Chapitre 346 

L'interdiction du jeOne continu 


en jeOnant par exemple deux jours consecutifs 


~~~'JjJfIt'Jj(~ji~~i'~-:"ljAji'~'jJ~jS'~~~4 

1764. AbO Hurayra et 'Alsha rapportent : 


Le Prophete (~) a interdit Ie jeune continuo [BukMri et MuslimJ 


.~~.JLP)I~~~~\0f,. ,., "" .. ",Ce qu'i! faut retenir : 

• 	 Le jeune continu, appele en arabe willil, consiste it jeuner deux jours consecutifs sans meme rompre Ia nuit tom

bee. Cette pratique est interdite en islam. 

1765. Ibn 'Umar rapporte : 


Le Prophere (~) a interdit de pratiquer Ie jeune continuo On lui demanda : « Ne Ie 

fais-tu pas toi-meme ? » Il repondit : « Certes, mais je ne suis pas comme vouS. On me 

nourrit et on m' abreuve. » [BukhM et Muslim, texte de BukhM] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le Prophete (~) jouit de specificites qui lui sont propres et qui ne concernent pas Ie teste de la communaute 
musulmane. Dieu lui a donne une force particuliere, une nourriture du cceur qui lui permettait de pratiquer Ie 
jeune continu, chose qu'll n'a pas donne au commun des croyants. 

http:jeuner.le
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Chapitre 347 

L'interdiction de s'asseoir sur les tombes 


~J* t.JM.#1 ~ 10:-'4 


1766. Selon AbU Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


S' asseoir sur une braise qui brUle les habits jusqu'a atteindre la peau vaut mieux pour 

vous que de s' asseoir sur une tombe. [Muslim) 


;'0/ '" Y J.J. -; ~-: ,. "'" "', ~ ;. 1JL..;:a..J;..;; '._'lj'"/,J";'::; ,ii" / ~ ~ (J..>.I ~/'" .:>~ :~'&I J ' JL;: JL; ~ ;;/'JA &'" .. 1766/. _~ r _~,.r".J .r.. t./
/' g:':;.'" '" " 

.rL--01.u «.;..;_ ~~':>I ~ ~~~~' 

Ce qu'" faut retenir : 
• Us morts ont droit au respect et on ne doit pas sasseoir sur leurs tombeaux. 

Chapitre 348 , 

L'interdiction de couvrir une tombe de platre et de construire dessus 


~s~l, J~I ~I"~;.,&~I 10:-'4 


1767. Jabir rapporte : 

Le Prophche (~) a interdit d'enduire une tombe de platre, de s'y asseoir et de construire 
quelque chose dessus. [Muslim] 

'" '" /.!) 

'rL--ol..u.~ ~5i..'.~ ~ 5ij .;;aJ1 d: ~~ 5i ~~I Jr.:)~: JLi ~J .r.~ &",.1767 
?' 

Chapitre 349 

L'interdiction aI'esclave de quitter son maitre 


o~· ..wJ1·il.t1 ~~ .....l.t~ 4JA • "" ., r-~ ••M 

1768. Selon Jarir, Ie Prophete (~) a dit : 


Tout esdave qui fuit [son maitre] n'est plus sous la protection de !'islam. [Muslim] 


.rL--01.u d;.1J1 ~ ..:J;.lli ,~f ~ ~~»: ~~I jr.:)JLi: JLi ~ .r..?!.f .1768 
/ '" , 

1769. Selon Jarir, Ie Prophete (.) a dit : 


Lorsque l'esclave s' enfuit,aucune latat ne lui est acceptee. [Muslim] 


Une autre version mentionne : « Lorsque l'esclave s' enfuit, il deviem negateur. » 


"'/ 0 ",;i' ., '" " oJ. '" ;." '" ...., 

oc.;S ~»: ~lj.J J..' .rL--01JJ «.•)lp ~ J;ii ~ ,.:t;.J1 ~ 1~1»: ~~I d:- ~j .. 1769 
, ", 
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Chapitre 350 

L'interdiction d'interceder en faveur de quelqu'un 


condamne aune sanction legale 

,)j..IJ.l ~ ~\A.:JI ,..~ ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Administrez ala femme et al'homme coupables de fornication cent coups de fouet 
chacun. Le respect de la loi de Dieu exige que vous n' ayez aucune pitie pour eux, si 
vous croyez en Dieu et au Jugement dernier. ~ Coran 24/2 

"" J. 0 J h fo 4, ~""'t J II J f.; '" II '"/' Y. :;; J. J '" ,. y...... l.. 
~ , '-!.!is' ~I.wl ••~ ~ ~() ~ !.S'.i>li ':lj i~ a:.. ~ ..I.>lj 1< IJ~IJ '1j.\lj ~1j.\1 ,.< .)1.-; '&1 Jt;.Y-';Yr-- ~/....... ...;r ~ ..... /~/ v- ..... ~ .....
f.; 

[( 2) .;.,:J1l ~,.r':'iiI i j;llj ~4 
~ ~ ~ 

1770. 'A'isha rapporte: 

Les Qurayshites se preoccupaient du son de la femme appanenant ala tribu des Bami 
Makhzum qui avait vole. Ils dirent : « Nul ne saurait en parler mieux aI'Envoye de Dieu 
et avoir de l'influence sur lui si ce n'est Usama, Ie bien-aime du Prophete (~). » Usama 
parla en faveur de cette femme au Prophete (~) qui lui repondit : « Comment peux-tu 
interceder quand il s'agit d'une peine edictee par Dieu ?» Puis, il se leva et fit Ie sermon 
suivant : « Ce qui a cause la pene de ceux qui vous ont precedes, c' est qu'ils laissaient 
impuni Ie puissant qui avait vole, tandis que si Ie voleur etait de condition modeste, ils 
lui appliquaient la peine. J'en jure par Dieu, si Farima, fille de Mul;lammad, volait, je 
lui couperais la main. » [Bukharl et Muslim] 

Une autre version memionne: « Le visage du Prophere (~) changea de couleur et il dit : 
"Intercedes-tu alors qu'il s'agit d'une peine imposee par Dieu ?" Usama demanda alors : 
"Demande a Dieu de me pardonner, Prop here !" Puis Ie Prophete ordonna de faire 
venir cette femme et de lui faire couper la main. » 

'" '#- '" , .......... '" :; Q -; ".:..... -; '" fl.::;:' ..... '" 

.&! J.,!J ~~;.".: !)W...:..t::;-:;'~I ~J~I ~ljJ\ ~U r-&.;~\ L!.!J ~\ ~J ~1i!J-J .1770 
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.~ jA;..«. t;~~ ..:.J::;-:;, ~~~\j ~I j.l ~I ~IJ ,.1;.j1 ~1;t;I,~1~ J::;-:;'\~!J 
",. I) y.;',.. '" $I "" 0)':;' ",..,..",. ,... ,p 

.;&\ J.,!J ~...) :#~.I: ~t..:;,1 Jt; «~~I :JJ.t.~..t>.,j ~I)): Jill ,~~I ~""""J ~j,jJB: 4.;IJ!,jJ 
!J y.;: '" 0 ¢- J "" 1'" 

.t;..G ~ ,;\' . 11..:11::, ~ I ~': Jt;
• ~ ,.r-' <,r r-' 

Ce qu'il faut retenir : 

• Voir hadith n° 651. 
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Chapitre 351 

L'interdiction de faire ses besoins sur la Yoie publique 


IA~J .eu'1 ~iJoOJ ~J ,-,",\lIl~,...b ~ .bj.i.;;J1 ~~I..,,~ 


Dieule Tres-Haut dit; 

~ Ceux qui offensent les croyants et les croyantes sans qu'ils l'aient merite se chargent 
d'une infamie et commettent un grave peche., , Coran 33/58 

Ff> P' CI? J "'.... 6 '" 6 0,. , 

~.~ WlJ t.;l:¥. I~I .ut 1J.~~SI L<; .?-! *~j.!JIJ ~j.!J1 6.,~,;t &flJ ~ :.)W '&1 Jli 
'" "'" 	 I" ,. 

[(58) ~Ir-'11] 

1771. Salon Abu Hurayra, la Propheta (~) a dit : 


« Prenez garde aux deux actes qui VOlls vaudront la malediction des gens. » Ils deman

derent: « Et quels sont-ils ? » - « Faire ses besoins sur la voie publique ou dans un 

endroit ombrage OU les gens ont coutume de s' asseoir, repondit Ie Prophete. » [Muslim] 


d J4. ($J.lI» : Jli ~.)~~l \;J l)li «.~~\ \..,zl» : Jli ~'&I J.,!-:> 5f J» ;1). ~i,fj .1771 .. - '" "" .... "" .... .. 
.rL-- 01".1 «.~ -i jt~WI0; 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Certains savants ont dit que faire ses besoins sur Ia voie publique etait un peche capital car iI est source de male

diction. Lisiam est attache afa proprete des espaces publics et au respect de tollS. 

Chapitre 352 

,L'interdiction d'uriner dans I'eau stagnante 


..I.f1.J1.e1L1 ~o~J J~1 ~~1..,,4 

1772. Jabir rapporta : 


Le Prophete (~) a interdit d'uriner dans l'eau stagnante. [Muslim] 


J. ~ I" • "" .,.., ~ -; ""': 'I "..: ,,\. .... ., ~;. al.rL-- 01".1 .~I5l1 ~L~.l1 J J~ ul '-* ~:w1 J,.,.....) ul . ~.r.~,f .177 2 
Ce qu'iI faut retenir : • 	 ~~ 

• 	 II est interdit de nire ses besoins dans une eau stagnante de peur de poUuer cette eau, mais si elle n'est pas 
stagnante (nolle un fleuve ou la mer), I'interdiction est levee car I'eau peut se renouveler. 
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Chapitre 353 

II est deconseille, dans les donations, 


de preferer certains de ses enfants ad'autres 

~I~~ J* o~~Ji ~ ..IJljIl ~ i.A1.;S ~~ 

1773. Nu'man ibn Bashir rapporte : 


Mon pere m'emmena aupres du Prophete (m) et lui dit : « J'ai donne amon fils que 

void un jeune esdave qui rn'appartenait. » Le Prophete (m) lui demanda: « As-tu 

donne Ia meme chose a chacun de tes enfants? » - « Non, repondit-il.}) « Alors, 

rep rends-Ie, condut Ie Prophete. » [Bukhari at Muslim] 


Une autre version mentionne: « Le Prophete (m) lui dit: ''As-tu donne Ia meme chose 

achacun de tes enfants?" "Non, repondit-il." "Craignez Dieu et soyez justes a 

l'egard de vos enfants, dit Ie Prophete." Mon pere revint alors et recupera son don. 

On trouve dans une autre version: « Le Prophete <m) dit: "0 Bashir, as-tu d' autres 

enfants ?" ~ "Qui, repondit-il." - ''As-tu done donne la meme chose a chacun 

d'eux:?" - "Non, repondit-iL" Le Prophete condut alors: "Ne me prends pas 

atemoin alors, car je ne temoigne pas en faveur d'une injustice." )} 

Une autre version rapporte : {( Prends un autre temoin que moi ! » Puis Ie Prophete ajouta : 

« Serais-tu heureux: s'ils temoignaient tous de la meme piete filiale ? » - « Qui, repon

rut-il. » - « Alors, renonce ace que tu fais. » 


!J '" "'''''' "" 	 '" (Ii.., .') I) 't> ",. ",;II" -;:"::'f ' ~'" 	 '" 

J.?J Jw 'J ~lS \..')\,P Ih~,..:..J.;..;.;l : Jw m:&' JJ-"J ~.;1 !\.!I ~l ~j ~.; ~l:....81 cJ .1 773 .. 	 .. ... '" "" , ,,'" '" 

«.~j~ » : ~:&' Jr.) j~ ,,:/ :J~ «\'IJ,P; J: ~il~j jSf» :~:&' 
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«·rs~':/jl.j 1)~lj ~I l.,.il» : JIJ ,,:/ : JIJ «~r-fS !l~-';.IJ,P; ":.l;;.t B: ~jbl Jr.) Jw : ~lj~.j.J 
// "'- '" I) "",,,,, /' ". 

.4i.:i.;aJ1 ..!.ll.; 5) \r.tf!:- j 
" 	 '" ",. I) !J"" ~""'...... "'''' ".'" '" ~ ... // 

: JIJ «\'lllJ!.!;U .,:.:.j~»: J19 +;.;: JIJ «~lll(.).J.:>JJj.!iJ1 ~~»: ~:&IJ.?JJw: ~lj~.j.J 
,. 4-; ,. "..':# <) II!J '" .... 

«'J~.).i:- ~I ':/ ';}i I.)l';~ ')U » : J19 ,~ 
t# -",.. ",.... ",.. 

«'J~.).i:- .;~J':/ » : ~jJ..)j 
., "'''' ' "' ... 

, "" .... '" ""... lit ... '" ,," ",-:,~ ~ <"" "", <"" D;:
«.I~I')\i)):JIJ, I.:J19K~:I// ~ It J.!.l:III '("~~I!l~~/l»:Jti ~·«,,"'~I..u. \;::- i.~H:~\J.J 

; IJ'"! r' r; '-:? - ~ Y.)"""....r-:. ("" 'i'-!" ;J""" ;- ,,' .)J '-:? 

.~~ 
Ce qu'iI taut retenir : 
• 	 II convient d'etre juste vis-a-vis de ses enfants et de ne faire aucune preference, qu'il s'agisse de fiUes ou de gar<;ons. 

Ce hadith montre aussi quit est permis a un parent de reprendre ce qu'il a donne a son enfant si ce don provoque 
une injustice. Sinon, on ne peut pas reprendre ce quon a donne (voir chapitre 285). 
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Chapitre 354 

L'interdiction pour une femme de porter Ie deuil plus de trois jours 

sauf s'il s'agit de son mari 

i'~i O~j~i~.;i ~jj J.f; ~l i'~i.1,,~ J,a ,H :. J.f; ot;'1 ~I~! r-'~ ~4 

1774. Zaynab, fille d'AbO Salama, rapporte: 

J'entrai chez Umm LIabiba, Ia femme du Prophhe (~), au moment OU elle venait de 
perdre son pere, Abu Sufyan ibn LIarb. Umm LIabiba demanda quon lui apportat un 
parfum de couleur jaune puis elle en oignit une de ses servantes. Ensuite, elle passa 
ses mains sur ses joues et dit : « Par Dieu ! Je n' ai pas besoin de me parfumer, mais j'ai 
entendu Ie Prophete dire sur Ie minbar : "II n' est pas permis aune femme qui croit 
en Dieu et au Jour dernier de porter Ie deuil plus de trois jours, sauf pour son mari 
auquel cas elle peut Ie porter quatre mois et dix jours." » 

Puis j'entrai chez Zaynab bint Jal;tsh apres Ia mort de son frere. Cette derniere demanda 
du parfum, s'en oignit et dit : « Par Dieu ! Je n' ai pas besoin de me parfumer, mais j'ai 
entendu Ie Prophete (~) declarer sur Ie minbar : "II n' est pas permis aune femme qui 
croit en Dieu et au Jour dernier de porter Ie deuil plus de trois jours, sauf pour son mad 
auquel cas elle peut Ie porter quatre mois et dix jours." » [Bukhari at Muslim] 

"..0'" "''it,. "" "..'''' !"" 0" -""..,,,....-;- ...:.>t..i..::. '1 tA '1 ,~- -; .y~ ~ ~li ,,~) L...;. "\ \;., ...:..J.,;:.; : ..:.J1j ~)~ I ..::.J., ..::..;;. : ~ .1 774 
- Yo Yo i.:Iy \.J:f"; ~~ ~JJ ._,:. i...r- '-I ' ,:. . .J if 
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~~~~j~~5~: ~j..:.J1j «.I?:} ~i ~jtcjj ~~! ,,~I;l ~')iJ J~~~ 
".. ,; '" r- ;:"""" y. AI '" ,... ,"'., ,.

J '~~ ;l"',,~\.,...: ~L.JL;;4\~L;;I:..:.JljH,~,!.~.~"':";'Jj,,!; 'i,"--:J-'J <J ff ~' ,J!, -, ~ J ""'" ~ , .#. .J> (J9y \.J:f";'" ... '" ..... roll'" ... 
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-	 .~~d~J;.lf 
Ce qu'il faut retenir : 	 ? 

• 	Le deuil ne doir pas etre excessif dans sa duree. Si la duree consacree au mari est allongee. c' est dans Ie but de 
respecter la paternit6 du d6funt au cas ou Ia veuve serait enceinte, 



718 LesJardins des Vertueux 

Chapitre 355 

L'interdiction faite au citadin de vendre pour Ie compte du paysan 

~Ij~i~J* ~Ij ~4S"';1 ~j ~,)4U ~~I~~~ "="'~ 
~.r. "t .).)~ .)1 ~1~ Js

1n5. Anas rapporte : 

Le Prophete (~) a interdit au citadin de vendre pour Ie compte du bedouin, meme s'il 
s' agit de son frere de sang. [Bukhari at Muslim] 

: ; ,...-;,.. '" (} 0""" ","" -" , 

.~~ .~Ij ~ ':1 ~l>-I ~\S ~!J .)\:;l f;>l>. ;..;i ~i ~ 41 J.?~ ~ : Ju ~J ~i If .1775 
,...,... '" ~"""" \..:;.. ,... 

Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Certe interdiction est due au fait que Ie citadin l1e connalt rien Ii la valeur du produit et du travail fouriti ; sans 
experience dans ce do maine, il pourrait ainsi nuire aux interets du paysan. Une vente directe, sans intetmediaire, 
est done preferable. 

1ne. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

N'allez pas receptionner Ia marchandise avant qu' elle n' air ete dechargee au marche. 
[Bukhari at Muslim) 

41 JJ-""~ Ju: Ju ~ .).I.:}j. 177 6 
; ; 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Cetait en se rendant d'abord au march':; que Ie vendeur pouvait estimer Ia valeur de sa marchandise. Si on venait 
Ii I'acheter avant qu'il puisse s'y rendre, Ie vendeur pouvait etre lese par une vente au dessous de la valeur de celie 
de ses produits. 

17n. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit: 


« N'allez pas au-devant des caravanes et que Ie citadin ne vende pas pour Ie compte du 

paysan. » TawUs dit alors : « Que signifie : "Que Ie citadin ne vende pas pour Ie compte 

du paysan" ? » Ibn 'Abbas repondit : « C'est-a.-dire qu'il ne lui serve pas de courtier. )} 

[Bukhari at Muslim] 


: .;..-,-,U:~JUL«.;t:;!~l>. ti':1j,5t::5~II~':1»: ~:&IJ.?~Jli)): Jij \J"l:&-.;r.llfJ .1777 

'" .1:" --' " 	 ;J '" 
.~jL. .1)...::..;...:;, ~ ~~ ':1: Ju «~.)~ f;>l>. ~':1)) ~jj L. 

#' 	 ,....... '-;

1ns. AbO Hurayra rapporte : 

Le Prophere (~) a interdit au citadin de vendre pour Ie compte du paysan. II a dit : 

« Ne faites pas monter Ies encheres. Ne vendez pas une marchandise qui a deja ete ven

due a. votre frere. Ne demandez pas en mariage une femme deja demandee par votre 

frere. Que Ia femme ne demande pas Ie divorce de sa sreur afin de prendre sa place. » 


[BukhM at Muslim) 


Dne autre version mentionne : « Le Prophete (~) a interdit d'aller au-devant des caravanes 

et a interdit au citadin de vendre pour Ie compte du paysan.. II a egalement interdit a la 

femme de poser comme condition Ie divorce de sa sreur. 11 a interdit la surenchere apres Ia 
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fixation deja etablie du prix. De meme, il a interdit de faire monter les eneheres en vue de 

tromper et de ne pas traire les betes [pour lrusser eroire que ee sont de bonnes laitieres]. 

't' ~ " 	 "t" " " t,.....,:. " I;:. I~~II '1 I "1:;.;'1' ~l::.l" '\;:.' 'J '&\J;' ":JIj 0'" .' .1778" CJ'- iJ"" u-J' r::;t. J.r>: J " .,..r;' t:f ,..r".) ;..ri-' .r..:T' '-I ifJ 

.~tS\. . [; ~~t JjU, ~iyJI Ji..:..; '1 •.....,:.t ~ Ji-~ '1
'" ~~ '" '" ", J ",.. ", ",. '" . _ J 

II II~/ "'j.-;' "" ()~ ~ J '" /;II 	 ",!jI./. 

Jt; .~I JjU, olj.JI ~? J\J .~I'; ':l ~li-!JI t~ JIJ .;illl .:f ~.&\ J'p~ ~ : JIj 51j~ -,iJ 
_" '" '" ...;:. J.

.<:#J.c.. '~J..a;.l1J ~I:;' ~J 4~1 i:"':' Ji- y'.:,J1 f~ 
" 	 ,Ce qu'i! faut retenir : 

• 	La transparence, !'honnetete et Ie respect d'autrui sont essentie!s en islam. Le musulman doit prendre en consi

deration les interets d'aurrui aussi bien que les siens, raison pour laquelle la rromperie et la duperie sont forme!

lement interdites rant sur Ie plan commercial que personnel. Si un homme demande une femme en mariage, un 

autre ne peut la demander tant que cette derniere n'a pas pris de decision, cela ne serait pas honnete. De meme, 

une femme ne peut exiger d'un homme qui! divorce de son epouse afin de pouvoir l'epouser. Dieu nous pousse 

ainsi au respect de ce qui est etabli, au respect des personnes et des biens d' auttui. 

1779. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 

Ne vendez pas ee que vous avez deja vendu a un tiers et ne demandez pas en mariage 
une femme qui a deja ete demandee par votre frere, amoins que ee dernier ne donne 
son eonsentement. [Bukhari at Muslim, taxta de Muslim] 

1780. Selon 'Uqba ibn 'Amir, Ie Prophete (~) a dit: 


Le eroyant est le frere du eroyant. II n' est done pas permis au eroyant d'aeheter ee que 

son frere a deja aehete ni de demander en mariage une femme qui a deja ete demandee 

par son frere, amoins que ee dernier n'y reno nee. [Muslim) 


tj. J;- t~ ~i ~~h SIi 4~j!J\).t ~~\ D : J~ ~~I Jyj ~i bo ~~ ~~ !J-j .1780 
'" ? '" ,;1 '" 

"" ;:. II '" II '" ¢<

.r-!- ~I-,.) « • .)~d>" ~I~~ ': ~~ 'i j ~I 

Chapitre 356 

L'interdiction de gaspiller ses biens 


~ tj..t.,11 ~~1 ~I J.A~j~~ JU,I,kI..,j:,! 4.J& ~I ~4 


1781. Salon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu aime pour vous trois ehoses et en deteste trois autres : Ii est Satisfait que vous 
Ladoriez sans rien Lui associer, que vous vous attachiez tous fermement au paete de 
Dieu et que vous ne vous divisiez pas. II deteste pour vous de vous voir vous livrer aux 
ragots, de poser trop de questions et de dilapider vos biens. [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Le Prophete (lil!\l) nous incite it vouer notre adoration it Dieu Seul, it temoigner notre solidarite it I'egard des 
croyants, it delaisser les propos futiles et it ne pas s'enquerir de ce qui ne nous regarde pas. De plus, nous serons 
interroges sur I'origine de nos biens et sur la maniere dont nous les aurons depenses. 

1782. Warrad, Ie secretaire de Mughira ibn Shu'ba, rapporte : 

Mughira ibn Shu'ba me dicta, dans une Iettre destinee aMu'awiya, [cette priere] que Ie 
Prophete (~) recitait apres chaque ~alat: « Nulle divinite n'est digne d'etre adoree en 
dehors de Dieu, Seul et sans assode. A Lui appartiennent la souverainete absolue et la 
louange, et II est Omnipotent. Seigneur! Personne ne pelit faire obstacle au don que Tu 
as octroye et nul ne pelit faire don d'une chose queTu as refuse d'accorder. Et la richesse 
ne saurait en rien proteger Ie riche contre Toi. » II lui a ecrit egalement que Ie Prophete 
interdisait de se livrer aux ragots, de dilapider ses biens, de poser trop de questions. II 
interdisait aussi de rompre les liens avec sa mere, d'enterrer les £Illes vivantes, de refuser 
de donner [ce qui est du] et de quemander sans cesse. [BukhM et Muslim] 

~~\ 0i ~-' ~~')1 ~l:5 -i ~.. {, &. ~J.~~\ ~ ~i: Jl! ~ 0: ~.~~\ ~t5 ;\~j:Jj .1782 
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- , 
.~ jA:. ((.,?~j 2j ,,?L:;J\ ~ijj ''?li!~I~)J:J ~ 5t5j ,~\~\ ~ftj ,~~\ ¥WlJ ,J~j ~ 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Ce hadith nous reveie que 1a compilation et la consigne des hadiths ont debute du temps des Compagnons. 

Chapitre 357 

L'interdiction de pointer une arme contre un musulman 


~I~\.aj ~~Ij ,6,jt.o ji i~~ ~IS ~I,..., C~~ J! o.;U~1 ~~I ~4...... 	 - .. 
~jl-e 

1783. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (lil!\l) a dit : 

Ne pointez pas votre arme contre votre Frere car vous ne savez pas si Satan ne la fera pas 

tomber de vos mains, causant ainsi votre chute en Enfer. [Bukhari et Muslim] 


Vne autre version de Muslim mentionne : « Abu Qisim (~) a dit : "Quiconque pointe une 

arme contre son Frere sera maudit des anges, meme s'il s' agit de son Frere de sang." » 


5\b-~l\ ~I::I<.S j;~~~, ~L4->i '\~'!';'i"'~)):J~~.&\J '/ :~~-,~h~ i ·~.1783 .. if'"' _~.. • ~ ; /- / U". \ ~ - ~ / Y"") v J.J -.j. v 
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1784. Jabir rapporte : 


Le Prophcre (~) a interdit de tenir un sabre degaim~. [AbO DawOd et Tirmidhi, qui Ie considere Qasan] 


~.. .' "" _j , ~ .".,,, I C/J ~. 4i~ , JJ J ,~. J' ~ .i.., ~ .~ ~..I;>. : Jij_".$J..o.;ll." 4~."b Y, .1.,,-,«. l y-- ... l..r~ ..,1 ~ 4111 J-"J ....s+' ». \j ~J.~ Y.J' 1784 
p' 

Ce qu'il taut retenir : 

• 	 Par precaution, ilne convient pas de tenir une arme degainee de peur de blesser que1qu'un. 

Chapitre 358 
II est deconseille de sortir de la mosquee apres I'appel ala priere 

~~I~ I?> )-'.tJ ~1 ~I~~I ~~I~~~I i.AljS ~~ 

1785. AbO Sha'tha' rapporte : 

Nous etions assis a la mosquee en compagnie d'Abu Hurayra Iorsque Ie muezzin fit 
l'appel a Ia priere. Un homme se leva et quitta la mosquee. Abu Hurayra Ie suivit 
du regard jusqu'a sa sortie. Abu Hurayra dit alors: ({ Cet homme a desobei a Abu 
Qasim (~). » [Muslim] 

..p "'..- ., ~ ,. ...- ""t~ , '" -" ¢. # -" ""y. w t
'4.#': ~~I&:~Jiw,0~j..J10~\h:l.~.';..JI-i~.;'/'-I1 c::" b~ 8': Jli ~~I-I :.; .1785 

.. L ••I .4iIlf;; WI\;t ~ llill;.~t:~'" 1Jlli,J.:....:...JI~ , ~ :: ~,";,',' 1~tir- J-' ~~ . ~ .x./' y. / :- r:.r; [.? ~ ~ .x./' y. . 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Il est deconseille de quiner la mosquee apres que rappel a la prie:re ait ete e.ffectue. nvaut mieux rester jusqu'a 

I'accomplissement de la [aldt obligatoire. 

Chapitre 359 

II est deconseille de refuser du basilic sans raison 


)J.t; ~~~jI3) i.AljS ~~ 


1786. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Que celui auquel on propose du basilic ne Ie refuse pas; c' est une plante legere a porter 
et al'odeur agreable. [Muslim] 

<~, ,~I ,\.i~ Z~ ,~~~ ~ ~~.J ~:;;.; ~»: ~ 41 J~J Jli: Jli Jj.J ~;.:;; 4J!i y .1786 
, , 	 ... 
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1787. Anas ibn Malik rapporte : 


Le Prophete (~) ne refusait jamais du parfum. [Bukhari] 


~ -" " "" ~t ' j} 

'i.,?JL:>41 ;I.JJ ...:;.J:JI;;' 'Y 0\S ~101 ~J ~l,;; 0: ...,.-ilyj . 1 787- ~ 

Chapitre 360 

II est deconseille de louer quelqu'un en sa presence 


si on craint qu'iI en ressente de I'orgueil 
, 

~.:.IJ~ ~1 ~ ojl~" ,o~"~~l~;i~~~~~", ~ C..ll.I~I.,s ~4 
~ 

1788. Aba Musa al-Ash'arl rapporte : 

Le Prophete (~) entendit un homme faire des Iouanges excessivesa propos d'un tiers. 
II dit alors : « Vous avez cause Ia perte - ou vous avez brise Ie dos de cet homme. }} 
[BukhM at Muslim] 

~I ~ : Jli ~ ~..,.....:.\TII.F"Y' -I-i y.1788 

.~ jA:.. «.~:JI ~ \;:U.J ji .~t) 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 I.:homme aime naturellement qu'on lui prete consideration et qu'on lui fasse des eloges. Cependant, cela peut 

facilement l'amener al'orgueil; il vaut donc mieux nuancer ses propos et ne pas trop chanter les louanges d'une 
petsonne en sa presence, sinon cela pourrait detourner l'intention de ses acres. 

1789. AbO 8akra rapporte : 


On mentionna un homme aupres du Prophete (~) au sujet duquel on dit du bien. 

Le Prophete (~) dit alors [a celui qui avait parle] : « Malheur atoi ! Tu as coupe Ie 

cou de ton compagnon. » II repeta cela aplusieurs reprises. Puis il reprit : « Si l'un de 

vous tient absolument alouer quelqu'un, qu'il dise: "Je pense qu'il est comme ceci et 


comme cela" s'il pense vraiment qu'il est ainsi et Dieu Seullui demandera des comptes. 

Et c'est en vain qu'on ferait l'eloge de quelqu'un aupres de Dieu [si cet eloge n'est pas 

justifie]. )} [BukhM' at Muslim] 


" .' , ,;- '" ".. ".. ,,(/J '" 11- '" 0;", '" fo <fil 0<.,; jl.' ~ 
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1790. Hammam ibn aH;larith rapporte ces propos de Miqdad : 

Un homme se mit afaire des eIoges de 'Uthman. Miqdad s'avan~a vers lui, se mit a 
genoux et lui jeta du gravier sur Ie visage. 'Uthman lui rut alors : « Pourquoi fais-tu 
cela ?» II repondit : « Le Prophete (~) a dit : "Lorsque vous voyez des gens faire des 
eloges, jetez-Ieur de la terre au visage." }) [Muslim] 
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Commentaire de Nawawl : 

Ces hadiths traitent de l'interdiction de faire des eloges a quelqu'un. Ii y a egalement d'autres 
hadiths authentiques qui autorisent les louanges. 

Les savants ont dit : « Pour concilier ces differents hadiths, il convient de dire: "Si la personne 
louee est un homme de foi et de certitude, maitre de soi et qui a une connais~ance qui lui 
permet d' eviter l'illusion et l'orgueil, et s'il n'est pas victime de ce que lui suggere son ame, il 
n' est dans ce cas ni interdlt ni deconseille de faire des louanges. Mais si l'on craint pour lui ce 
qui vient d'etre cite, il est alors fortement deconseille de faire des eloges en sa presence." C'est 
en se fondant sur ces explications que l'on peut comprendre les hadiths qui divergent ace sujet. 
Parmi les hadiths qui autorisent les eloges, notons la parole du Prophete (~) s'adressant aAbu 
Bakr en ces termes : «J'espere que tu feras partie d'eux», c'est-a-dire l'un de ceux qui pour
ront entrer au Paradis par toutes les portes. Cirons egalement Ie hadith OU Ie Prophete (~) 
dit encore a Abu Bakr: {( Tu n'en fais pas partie (des gens qui laissent trainer leur pagne par 
arrogance). » Le Prophete (~) a dit egalement a 'Umar: «A chaque fois que Satan te voit 
emprunter un chemin, il en prend aussitot un autre. » 

Les hadiths qui autorisent l'eloge sont nombreux, j'en ai evoque quelques-uns dans mon. 
ouvrageAl-Adhkar (Livre des invocations). 

Chapitre 361 

II est deconseille d'eritrer ou de sortir 


d'un pays touche par la peste 

41}& ~J.A.ir1 JAI~J'" j.)l~ j;~jJl ~ eiJ ~ 4JA ~..J.I JAI~ "'r'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Ou que vous soyez, la mort vous atteindra, fussiez-vous dissimuICs dans des tours 
inexpugnables ! , Coran 4/78 
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1791 ~ Ibn 'Abbas rapporte : 
'Umar ibn al~Khanab prit la route pour Ie Sham. Lorsqu'il arriva a Sargh, il trouva 
les gene raux commandant les troupes, Abu 'Ubayda ibn al~Jarral;t et ses compagnons, 
qui l'informerent qu'une epidemie de peste sevissait dans Ie Sham. 'Umar dit alors : 
~~ Qu'on m'amene les plus anciens muhajirin (emigrants). )} On les amena et 'Umar, 
apres les avoir informes de l'epidemie au Sham, leur demanda conseil. Les avis furent 
partages, certains disaient : « Tu t'es mis en route pour une affaire bien precise et il n'y 
a la aucune raison d'y renoncer. )} Les autres declaraient : « Tu as avec toi les derniers 
survivants des Compagnons du Prophete (~) et nous estimons que tu ne dois pas les 
exposer a la peste. }) - « Vous pouvez vous retirer main tenant, repondit 'Umar. Qu' on 
aille chercher les an$ars. » On les fit venir et 'Umar les consulta aussi. Ils firent exacte~ 
ment les memes reflexions que les muhajirin et manifesterent les memes divergences. 
« Laissez-moi, reprit 'Umar, et qu'on m'amene tous les vieillards de Quraysh qui ont 
emigre lors de la conquete de La Mecque. )} On les fit venir. Aucun desaccord ne separa 
les deux vieillards (qui se trouvaient la) ; ils disaient : « Nous estimons que tu dois reve
nir sur tes pas et que tu ne dois pas exposer les fideles a cette peste. )} Aloes, 'Umar fit 
annoncer qu'illeverait Ie camp Ie lendemain matin pour rentrer et que tout Ie monde 
devait en faire autant. 'Ubayda ibn al-Jarral;t s'ecria alors : « Voudrais~tu fuir la destinee 
fixee par Dieu ? }} 'Umar repondit : « Si un autre que toi s'etait permis de dire pardlle 
chose... [n'approuvant pas la remarque.] Eh bien, oui, nous fuyons la destinee fixee 
par Dieu pour une autre destinee egalement fixee par Lui. Que ferais-tu si tu avais des 
chameaux parques dans une vallee dont une partie serait couverte d'herbe et I'autre, 
sterile? Si tu faisais paitre tes chameaux dans la partie couverte d'herbes, ne Ie ferais-tu 
pas en conformite avec la destinee fixee par Dieu et si tu les faisais paitre sur la partie 
sterile, ne Ie ferais-tu pas egalement en conformite avec la destinee fixee par Dieu ? }) 
'Abd ar-Ral,lman ibn 'Awf,qui etait absent pour qudque affaire, arriva a ce moment 
et dit : « J'ai une certitude a ce sujet car rai entendu Ie Prophete (~) dire: "Lorsque 
vous apprenez que la peste se declare dans un pays, ne vous y rendez pas; mais, si die 
est declaree dans Ie pays OU vous etes, ne quittez pas ce pays pour la fuir." )} 'Umar loua 
alors Dieu et fit demi-tour. [Bukhari et Muslim] 
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Ce qU'j( faut retenir : 
• 	 Lorsque la peste se declare en un lieu, iI ne convient pas de s'en approcher. Et si elle se declare dans une region 

dans laquelle on se trouve, iI ne faut pas la quitter pour la fuir, de crainte de repandre l'epidemie. II s'agit done 
de respecter les consignes de mise en quarantaine. 

1792. Selon Uslima ibn Zayd, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque vous apprenez que Ia peste s'est deciaree dans un pays, n'y allez pas ; mais si 

dIe se declare dans Ie pays OU vous etes, ne quittez pas ce pays. [Bukhari at Muslim] 


'" , '" "" 	 y.' 
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Chapitre 362 

L'interdiction absolue de pratiquer la sorcellerie 


.~ ~tl ~ ~ ~11oo.I\.t ~ ~~"'l ~ •• 

Dleu Ie Tn!s·Haut dit : 

~ Salomon n' etait pas negateur, ce sont les demons qui retaient et qui apprenaient 
am: gens la sorcellerie. , Coran 2/102 

[( 102)::; ~ II]. .t.'11 ,,( .~.!.. ~ II ~ WI ~".ci';':1 ,~< ~ '-t::lll : <I~ ~I ~'I :. ~~< t;;~ ).: IW'&I Jij~ • "{.r- <.Y' I..l • J r- ..r.:: • <J";"J I..l • r- J 'I' IJ' 

1793. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 
« Eloignez-vous des sept peches mortds.}} - « Et quels sont-ils, Prophete de 
Dieu ? }} - « Le poIytheisme, la magie, Ie meurtre que Dieu a interdit sauf pour Une 
raison legitime, !'interet usuraire, s'approprier les biens de l'orphelin, la fuite Ie jour du 
combat, la calomnie proferee al'encontre de femmes chastes, croyantes et innocentes. }} 
[Bukhari at Muslim] 
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Chapitre 363 
L'interdiction de prendre avec soi Ie Coran 


lorsqu'on voyage en terre hostile 

j-'AJ\ ~~4 ~jlj~ 1~1 J\lgl ~~ Jl l.J%,d4 c.,..aWI ~#' ~4 


1794. Ibn 'Umar rapporte : 

Le Prophete (~) a interdit de voyager en terre ennemie en emportant Ie Coran. 
[Bukhilrl at Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir ; 

• 	Ii est interdit de voyager en terre hostile en emportant Ie eoran de peur qu'il ne tombe entre des mains qui 
voudraient Ie degrader. 

Chapitre 364 

L'interdiction d'utiliser des recipients en or ou en argent 


J~~I ()~j ~'-J cJ\foW'J ~.,.,.:JIJ Jf~1 ~~, ~\.ilJ ~.lJI.~\.il J~' r.!~ ~4 

1795. Selon Umm Salama, Ie Prophete (iI) a dit: 


Celui qui boit dans un recipient en argent ne fait que degiutir dans son ventre Ie feu 

de I'Enfer. [BukharT at Muslim] 


Une autre version de Muslim mentionne : ({ Celui qui mange ou qui boir dans un recipient en 

or ou en argent... » 


,.. /' (i' ~ r: Co _ !II ~ ". ",' '" a j!> ,'" ! 
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1796. l:Iudhayfa rapporte : 

Le Prophete (~) nous a interdit de porter de Ia soie et du brocart, et il nous a interdit 
de boire dans un recipient en or ou en argent, en disant : « Ces choses leur sont destinees 
en ce monde et vous sont reservees dans l'au-dela. » [BukhM at Muslim] 

Dans une autre version que l'on trouve dans AJ-Sabibayn (les deux recueils authentiques de 
Bukhari et Muslim), selon f.ludhayfa, Ie Prophete (~) a dit : « Ne portez pas de soie ni de 
brocarr, ne buvez pas dans un recipient en or ou en argent et ne mangez pas dans des 
plats en or ou en argent. » 

: JI,;J '3 ~~ilj ~111 ~T.) ,-;-,)Jlj 'C~jJIJ '..r.!..,>J1 c.f trt:tJ ~~I ~l: JI,; ~ ~j; (fJ .1796 
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1797, Anas ibn SirTn rapporte : 

J'etais en compagnie d'Anas ibn Malik chez un groupe de zoroastriens. On nous apporta 
du fdlUdhaj (sorte de patisserie perse) sur un plateau en argent. Anas n'en mangea point. 
Quelqu'un lui suggera alors : « Change de plat! » On lui apporta un plat de bruyere, il 
y versa Ie contenu et en mangea. [Bayhaql, selon una chaIne considerea /;Jasan] 

~ ~~l')s- t..~)~ ;..r.J'U'"A-JI ~)J~ ~J.!.UL. -:r. ~1 c3 a: JI,j &.~ -:r. ~t if" .1797 
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Chapitre 365 

L'interdiction de porter un vetement teinte au safran 


i~;.o 4J3 ~jl~t'~~~ 


1798, Anas rapporte : 


Le Prophete (~) a interdit aux hommes de se teinter au safran. [BukhM et Muslim] 


.~j&.. .yjJl~? ~i ~..r.J1 ~: ,:m ~r if .1798 
Ce qu'il faut retenir : 

• A l'epoque du Prophete (ii), ce sont les negateurs qui s'habillaient ainsi. 

1799. 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'Al? rapporte : 


Le Prophete (~) vit sur moi deux habits teintes au safran. 11 dit : « Est-ce ta mere qui 

t'a ordonne cela ? » Je demandai : « Dois-je les laver? » - « Brwe-Ies plutot, repondit Ie 

Prophete. )} [Muslim] 


Dans une autre version, on trouve : « Ce sont les habits des negateurs, ne les porte pas ! » 


.!l5~i .!.L!i» :Jili .:r.~ ~j js. ~.r.JI t.SC :JI,j ~ ,-""WI -:r. "rs- -:r. '&1 ..y- if" . 17 9 9 
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Chapitre 366 

L'interdiction d'observer Ie silence toute une journee 


~I Jl \'iJt ~~ u+'ll ~~ 
. 

1800, 'Ali rapporte: 


rai retenu du Prophete (~) ces propos: « Celui qui a atteint l'age de la puberte n'est 

plus orphelin et it n' est pas permis d'observer Ie silence to ute une journee. » [Abu Dliwud, 


selon une chaine jugee /;Jasan] 
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Nawawi precise: « Khanibi a dit en commentaire de ce hadith: "Le silence faisait partie 
des rites observes au temps de l'ignorance (jdhiliyya). L'islam a interdit une telle pratique et a 
ordonne Ie dhikr et les bonnes paroles." » 

((.J;D, ,)1 iY-"="'~ 'jj 'i~' ~ ~ 'j» : ~~, ~..?) ~ ,~f,~;. : Jl,; di-; :.)s- ~ .1800 
/  -
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"" "" 	 "" .

.~L";""~I//_ ./_/.J 

1801. Qays ibn Abi l:Iazim rapporte : 

Abu Bakr a~-Siddiq entra chez une femme nommee Zaynab de la tribu de Al}.mas. 
Lorsqu'il constata qu'elle ne parlait pas, il demanda: « Qu'a-t-elle done ane pas par
ler? »- « Elle a decide d'accomplir Ie pelerinage en s'abstenant de parler, lui repondit
on. » Abu Bakr lui dit alors : « Parle! Car cda n'est pas permis, c' est une pratique du 
temps de l'ignorance (jahiliyya). » Elle se mit alors aparler. [BukharT] 

lATj .~j: 4J J~~i~ ot~l.)s- di-; ~j~1 ~;t ~S»: Jl,; ijl>.f.i ~ v-::i ~J .1801 
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.t.?Jl>..:J1 ol"'J .' - ;i5::; .U~:~.~t.;J' 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lobservation du silence etait une pratique de la periode anteislamique qui est interdite en islam. II convient 
plmat d'entretenir des conversations vertueuses. 

Chapitre 367 

L'interdiction de s'apparenter it un autre que son pere 


~I,.~ Jl ~~j ~1~ Jl ~W~II.:-'~I ~~ 1.:-'4 


1802. Selon Sa'd ibn Abi Waqqa~, Ie Prophete (*) a dit : 


Cdui qui pretend avoir un autre pere que Ie sien - alors qu'il sait que ce n'est pas son 

pere -, Ie Paradis lui est interdit. [BukhM et Muslim] 
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1803. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (*) a dit : 


Ne vous detournez pas de vos ancetres car cela constitue un acte de negation (kufr). 

[BukhM et Muslim] 

(} -' .. "" ~ "" -' -- "" "" "" "" "" . "" -' ~ 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Lislam est attache it la preservation de la filiation et des droits et devoirs des parents sur leurs enfants. 
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1804. Yazid ibn Sharfk ibn Tariq rapporte: 

l'ai assiste a un preche de 'Ali sur la chaire et je l'ai entendu dire: « Par Dieu, nous 
n' avons d'autre livre alire si ce n' est Ie Livre de Dieu et ce qui se trouve dans ce feuillet. » 

n tira alors ce feuillet qui contenait certaines choses relatives aux blessures et al'age des 
charneaux. Ii y etait dit egalement : « Le Prophete (~) a dit : "Medine est territoire sacre 
entre 'Ayr et Thawr ; quiconque seme la discorde dans l'enceinte sacn~e ou donne asile a 
un malfaiteur sub ira la malediction de Dieu, celie des anges et de tous les hommes. Le 
jour de la Resurrection, Dieu n' acceptera de lui ni reuvre obligatoite ni reuvre surero
gatoire. La protection due aux musulmans est la meme pour tous ; elie s'exerce jusqu' au 
plus humble d'entre vous. Quiconque trahira un musulman subira la malediction de 
Dieu, celie des anges et de tous les hommes. Le jour de la Resurrection, Dieu n' accep
tera de lui ni reuvre obligato ire ni reuvre surerogatoire. Quiconque pretend avoir un 
autre pere que Ie sien ou d' autres protecteurs que les siens aura contre lui la malediction 
de Dieu, celle des anges et de tous les hommes ; Ie jour de Ia Resurrection, Dieu n' accep
tera de lui ni reuvre obligato ire ni reuvre surerogatoire." » [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Le jour de la Resurrection, Ies bonnes a:uvres de celui qui pretend avoir un autre pere que Ie sien, seront caduques. 

CA>ncernant Medine, c'est un territoire sacre 011 Ie peche commis est decuple. Samhildi a dit : {( Un petit peche 

comrnis aMedine devient peche capital. » 

1805. Selon AbO Dharr, Ie Prophete (~) a dit : 

Quiconque pretend avoir un autre pere que Ie sien alors qu'il sait que ce n' est pas 
son pere - a commis un acte de mecreance. Celui qui pretend aquelque chose qui ne 
lui appartient pas, n'est pas des notres ; qu'il s'apprete aprendre place en Enfer. Et 
quiconque traite un homme de mecreant ou d'ennemi de Dieu, sans qu'ille soit reel
lement, verra son insulte se retourner contre lui. [BukhM et Muslim, texte de Muslim] 
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Chapitre 368 

L'interdiction de transgresser les interdits divins 

~~ 4lJ*lJ",1 k",~~I ~ I.e. ~\ZJI ;y. ~~I ~~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit: 

~ Que ceux qui desobeissent aux ordres du Seigneur prennent garde d' ~tre frappes 
par un malheur ou d'~tre accables par un chatiment cruel. , Coran 24/63 

~ Dieu vous avertit d'avoir a Le craindre. , Coran 3/30 

~ En verite, la riposte de ton Seigneur est-implacable ! , Coran 85/12 

~ Tel est Ie chatiment de ton Seigneur quand II sevit contre les cites criminelles. Ses 
coups sont toujours douloureux et portes avec violence. , Coran 11/102 

[(63)·II]£.'Rt'::"I~·'" "fa"~ !:to ·i~.;,-:_il~:.liI1.:..j;}.: 1L.;41JliJr "t: '", ~J ~ u ~ ..,- u.,r" .IJ!".) • ,.. <.J'\- ...... "" .. "" ,- ", ... ,. ,. ,. 

[(0) .)l~ Jf] 4{.8;~1 rsJ~...J': JL.; JUJ 

[( 12) Ur.'I] 4{ .~~ ~J ~~! , : JL.; JUJ 

[(102) ;)yJ 4{.~~~:1J.f~! ~U;~j i$)Jl.i;.f 1~! ~J1tt .!u¥j,:.)L.; JUJ 

1806. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : , 

Dieu Ie Tres-Haut est Jaloux, et la jalousie de Dieu se manifeste lorsquel'homme 
enfreint Ses interdits. [BukhM at Muslim] 

,. ~, .. f." 4 ~ , II. , " ,~ , ,. 401~ <:)0>Jl" 

«.~ .wI r? t; ;~I :;'i. .)1 ~I OffJ (i~ Jl.i:; .wI .)1» : Ju ~~I .)1 

Chapitre 369 

Ce que doit dire et faire celui qui enfreint un interdit 


~ i:".'. ~JI ;y. ~J 4l~ I.e. ~~ 


Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Et si Ie demon t'incite a agir autrement, cherche aussitot refuge aupres de Dieu, car 
II entend tout et sait tout. , Coran 41136 

~ Lorsque ceux qui craignent Dieu se sentent effieures par Ie souHle de Satan, ils se 
souviennent de leur Seigneur et aussitot redeviennent clairvoyants, , Coran 71201 

~ A ceux qui, ayant commis un forfait ou une injustice envers eux-memes, invo
quent Dieu pour Lui demander pardon de leurs peches, car qui peut absoudre un 
pecheur si ce n'est Ie Seigneur? Aceux enfin qui ne persistent pas dans Ie mal, des 
qu'ils s'aper~oivent qu'ils sont dans l'erreur. Ceux-Ia, leur recompense sera Ie par
don de leur Seigneur, ainsi que des jardins sous lesquels coulent des rivieres et OU 
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leur sejour sera eternel. Et quelle belle recompense pour ceux qui accomplissent des 
c;euvres saIutaires ! , Coran 31135-136 

~ 0 croyants, revenez tous it Dieu, si vous voulez assurer votte saIut ! , Coran 24/31 

1807. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (.) a dit : 


Quiconque jure [par inattention] en disant: « Par Ut et 'Uzza! » doit dire: « II nest de 

dieu que Dieu. » Et quiconque dit it son compagnon : « Viens faire un pari avec moi ! » 


doit faire une aumone [en expiation]. [BukhM et Muslim] 


'&1 ~1:81 ')J : ~ '.sj:jIJ ,?')l\4 :~.} Jill ~ 0A » : JIj &.fll J- ~j ;;.} -.it ~J .1807 
, """, 	 ... .. 
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.~~ «.J') ~).. !I~lji JIZ ,~~ JIj 0AJ 
Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 II n'est pas permis de jurer au nom d'un autre que Dieu ; un tel acre est considere comme de la negation qu'iI 

faut reparer par Ie renouvellement de son attestation de foi, II est aussi interdit d'inviter qui que ce soit it parier ; 
I'expiation d'un tel peche consiste en une aumone. 
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HADITHS CHOISIS 

- ,
t:1,:a"Uj -.;::.,\jjut.;eJ\ ~~ 

Chapitre 370 
Hadiths relatifs aI' Antechrist et aux signes de la fin des temps 

~Ij wIJ~I";"4 

1808. Nawwas ibn Sam'an rapporte : 

Un matin, Ie Prophete (~) evoqua l'Antechrist. Tantot il elevait la vou: et tantot ilIa 
baissait au point de nous faire penser quil [1'Antechrist] se trouvait deja dans les pal
meraies voisines. Lorsque nous nous rendlmes chez lui, it vit l'effet de ses propos sur 
nous et nous demanda : « Qu'avez-vous done? » Nous repondimes : « 6 Prophete, tu 
as evoque l'Antechrist ce matin, et tu as, tour a tour, eleve et baisse la voix, au point de 
nous faire penser qu'il se trouvait deja dans les palmeraies voisines. » Le Prophete dit 
alors : « Ce n'est pas l'Antechrist que je crains Ie plus pour vous. S'il sort alors que je 
suis encore parmi vous, je serai la pour Ie confondre. Et s'il apparait alors que je ne suis 
plus parmi vous, chacun sera en mesure de Ie confondre, et Dieu me remplacera aupres 
de tous les musulmans. 'CAntechrist est un jeune homme aux cheveux crepus et a I'rei! 
eteint [borgneJ. II est comparable a'Abd al-'Uzza ibn Qatan. Celui d'entre vous qui Ie 
rencontrera devra reciter pour s'en preserver les premiers versets de la sourate Al-Kahf 
(Coran 18). II viendra, il sortira par une route situee entre l'Irak et Ie Sham. II semera 
la corruption de toutes parts! Serviteurs de Dieu, rutes preuve de fermete ! » 

Nous demandames : « Prophete, combien de temps restera-t-il sur Terre? » - « Quarame 
jours, repondit-il. Un jour comme une annee, un jour comme un mois, un jour comme 
une semaine, et Ie reste, egal a nos jours ordinaires. }) 

Nous demandames : « Prophete, lorsque la journee sera aussi longue qu'une annee, 
les talat d'une journee suffiront-elles ?» « Non, repondit-il. II vous faudra faire une 
estimation. » 

Nous demandames encore: « Prophete, a queUe vitesse se deplace-t-il ? )} II repondit : 
« II se deplace comme Ia pluie poussee par Ie vent. II viendra a un peuple, HIes invitera 
a croire en lui et ils repondront ason appel. II ordonnera alors au ciel de pleuvoir, aIa 
terre de faire pousser les plames et leur betail reviendra du pre plus gras qu'il ne l'etait 
auparavant, les mamelles plus gon£lees qu'elles ne l'etaient auparavant et les £lancs plus 
larges. Puis il viendra aun peuple et les invitera a croire en lui. lIs refuseront, HIes quit
tera et ils se reveillerom au matin, victimes de Ia secheresse et dans Ie denuement Ie plus 
total. CAntechrist passera ensuite devant des ruines et leur ordonnera: « Sortez vos 
tresors ! » Les tresors Ie suivront, tels un essaim de bourdons. Puis i1 appellera un jeune 
homme en pleine force de I'age et ille coupera en deux de son sabre, avec precision. II 
l'appellera et Ie jeune homme viendra Ie visage rayonnant et souriant. 
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Dieu enverra alors Ie Messie, fils de Marie, qui descendra sur Ie minaret blanc a l' est 
de Damas, vetu de deux pieces d' etoffe de couleur, posant les mains sur les ailes de 
deux anges. Quand il baissera la tete, il en tombera des gouttes d'eau et quand il la 
relevera, il s'en ecoulera des grains d'argent, pareils ades pedes. Tout impie qui sera 
expose a son souffle mourra. Et son souffle portera aussi loin que son regard. Ii recher
chera l'Antechrist, l'attrapera et Ie tuera a la porte de Ludd. Puis Jesus ('Isa) se rendra 
aupres d'un peuple que Dieu aura preserve de I'Antechrist. Illeur essuiera Ie visage et 
leur parlera des degn!s qu'ils occuperont au Paradis. Alors qu'ils se trouveront dans cet 
etat, Dieu inspirera a Jesus: «J'ai fait sortir certains de Mes serviteurs que nul ne peut 
combattre. Abrite Mes serviteurs sur la montagne! » Dieu enverra alors Ya'juj et Ma'juj 
(Gog et Magog) qui deferleront de toutes parts. Leur avant-garde passera devant Ie lac 
de Tiberiade qu' elle assechera totalement. Puis leur arriere-garde y passera egalement et 
dira : « II y avait de l' eau jadis ici. » 

Jesus, Ie prophere de Dieu, et ses compagnons seront assieges. Leur situation sera telIe 
qu'une tete de taureau aura plus de valeur a leurs yeux que cent dinars (pieces d'or) 
pour l'un d'entre vous aujourd'hui. Alors Jesus, Ie prophere de Dieu, et ses compagnons 
invoqueront Dieu avec ferveur et Dieu enverra contre leurs ennemis des vers qui leur 
devoreront Ie cou. Ils mourront tous comme un seul homme. ]esus, Ie prophete de 
Dieu, et ses compagnons redescendront dans la plaine. Ils ne trouveront pas un empan 
de terre qui ne soit infeste par l' odeur de leurs cadavres. Puis Jesus, Ie prophete de Dieu, 
et ses compagnons invoqueront Dieu avec ferveur et Illeur enverra des oiseaux - ayant 
un cou semblable au cou du chameau - qui les emporteront et les deposeront ou il 
plaira a Dieu. Puis Dieu enverra une pluie qui n' epargnera ni tente ni maison et II 
lavera la terre jusqu'a devenir telIe un miroir. Puis on dira ala terre: « Fais pousser tes 
fruits et redonne tes benedictions! » Ce jour-la, une seule grenade suffira a rassasier 
une troupe d'hommes qui s'abriteront sous son ecorce. Le lait sera beni, au point que la 
traite d'une chamelle suffira a un: grand nombre de personnes, celie d'une vache suffira 
aune tribu entiere et Ie lait d'une brebis suffira a un dan. C'est alors que Dieu enverra 
un vent agreable qui les soulevera par les aisselles et qui atera la vie a tout croyant et a 
tout musulman. Ii ne restera en vie que les pires des hommes qui copuleront en public, 

. eeis des anes. C'est sur eux que se levera l'Heure. » [Muslim] 

o~ J;- 2jJ'~ ~ '~IJ.b ':"I~ J~~I ~I J~J j~ :Jli J;.J5~ 0 U""I)\ ~ .1808 

,~IJ.j1 Jlt.~1 ':"j~ 41 J .. /t; : lill «~ ~ <::U lo B : JW 8 .!u~ -.J,;, ,..:]1 ~ .. Lili , I~fll ~u;. .)
• /.l""'.)" r- .~ /"'.) r / ~ . 

-:t:- -' ~ .., J. "" "'. ~ / '" ; • ,;i;' '" /. """ '" • ,.;;: '" '" 

\.;\i ,~ \.;IJ t~ iJl ,~ .?y:.1 ~~jJl ~ )) : JW pi ~u. .; .~~ ,":";';jJ ~~ 
a., ". '" "'.... '" .:; ~ ;. '" '" 0", ~ J. '" "" ..". J. ~ 
o..l.ak;,.:.tl..t~I.~L·~ 1< I;: .~I'::'.&1 ,~ .. /. II<',~C,";'•.:.Y' O/iJl/,' ':;~- . • r-;--U' ~~ / J // ~Jr U'" r--::: J~ lJ J._;.. 


.::; "",;;i ", '" p ;:;; ""., '" ; : III III; .J. ; ~ ; ;; 0 ; ~ -:;. ;


L!JI:/il:;." \'>'~I, :~("'"o .. /·I/·~I/~/I.,~('~ • .u/~I!/·,·t.;;· ~~q~ ""'j ~,Qu.\ .:.r-: e::~ . ~ /.).l"'" e y /- .r::"'" r-::: .) ~ v-' do I.Sr /' . ~ c.I -/ 


/ «.I.#U '&1 ~~ ~ ,~W.£.,U;J ~.£.,~ '~I~lj 

A ;;; P 9:; .J..J. o.J. 

~~11L:;.J'~ fyj 'r fyj ,~ f,;e: loy' iJ~jl)) : Jli "~j)rl'; ~t;J'&1 J.l""'.) 48; 
'I;.J. ; .J.; .J. 0 .J. 0 Ii' ; :: III..,. '" III.J. J.; 

: 8; ((.~j.:u 4J IJ3..li1 ,'1)): Jli ~ry..)l.., ~ L0' !:';S i..:?:U 1f:,;JI..!.llJ; ,'&1 J'?j 4: 8; «.~~ 
" 



734 Les Jardins des Vertut"JI;X 

1809. Rib', ibn I-;lirashrapporte : 

Je me rendis aupresde I:Iudhayfa ibn al~Yaman en compagnie d'Abu Mas'ud al~An~an. 
Ce dernier lui demanda: « Parle~nous de ce que tu as entendu du Prophete (~) au 
sujet de l'Antechrist. » I:Iudhayfa repondit : (( Lorsque l'Antechrist sortira, il aura avec 
lui de l'eau et du feu. Ce que les gens croiront etre de l'eau sera en realite un feu brulant 
er ce qu'ils prendront pour du feu sera une eau frakhe et suave. Celui qui Ie rencontrera 
devra se precipiter vers ce qu'il croit etre du feu car c'est en realite une eau suave et 
agreable. » Ibn Mas'ud ajouta alors : « Et j'ai entendu cela moi aussi. » [Bukhart et Muslim] 
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1810, Selon 'Abdullah ibn 'Amr ibn al-'A~, Ie Prophete (~) a dit : 

I.:Anteehrist apparaitra dans rna eommunaute et il restera quarante ... Oe ne sais pas s'il 
s'agit de quarante jours, quarante mois ou quarante ans). Dieu enverraJesus ('Isa), fils de 
Marie, qui Ie reeherehera et Ie tuera. Puis les gens resteront sept annees sans eonnaitre 
d'animosite, pas meme entre deux personnes. Ensuite, Dieu enverra un vent froid qui 
viendra du Sham. II ne subsistera sur Terre aueun etre ayant dans Ie creur Ie poids d' un 
atome de bien sans qu'il soit saisi par ee vent. Meme si l'un d'entre vous se refugiait 
au creur d'une montagne, Ie vent s'emparerait de lui. II ne restera que les pires des 
hommes, rapides comme des oiseaux et agiles comme des felins. Ils ne reeonnaitront 
aueun bien et ne desapprouveront aucun mal. Satan leur apparaitra et s'exdamera : 
« N'allez-vous done pas m'obeir ?» 11s s' ecrieront: « Et que nous ordonnes-tu ?» II 
leur ordonnera d'adorer les statues. Leurs biens deviendront alors abondants et leur vie 
sera agreable. On souffiera ensuite dans Ie dairon. Quiconque l'entendra vacillera. Le 
premier a l'entendre sera un homme oecupe a reparer I'abreuvoir de son chameau. II 
tombera foudroye ainsi que tous ceux qui seront autour de lui. 
Alors, Dieu enverra - ou fera descendre - une pluie semblable a de Ia rosee - ou pareiUe 
a du sperme - qui rendra vie aux corps des gens. Puis on souffiera une deuxieme fois 
et les voila debout, les yeux grands ouverts. On leur dira alors: « Hommes, venez 
vers votre Seigneur! » et ~ Arretez~les car ils doivent etre interroges. , (Co ran 37/24) 
Puis on dira: « Faites sortir ceux qui sont destines au Feu!» On demandera: 
« Combien ?» - « Pour chaque millier, neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, repondra-t
on. » Ce sera un jour OU les cheveux des jeunes enfants deviendront blancs. Ce jour-la, 
Ia verite sera devoilee. [Muslim] 
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1811. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Ii n'est pas un pays qui ne sera fouie par l'Antechrist, al' exception de La Mecque et de 
Medine. Tous Ies acces seront gardes par des rangees d'anges. LAntechrist se fixera dans 
un marecage et Medine subira trois secousses. Dieu en fera alors sortir tout mecf(!ant 
et tout hypocrite. [Muslim] 
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1812. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 

Soixante dix mille juifs d'Ispahan vetus d'un voile sur Ia tete suivront I'Antechrist. 
[Muslim] 

1813. Selon Umm Shari'k, Ie Prophete a dit : 


Les gens fuiront l'Antechrist pour se refugier dans Ies montagnes. [Muslim] 


.~.: !Ijj ((.~~I J ~L{..1J1 ~ ~81 ~~ » : JA~~I~~i0) -;4.,j, ri!J>J .1813 

1814. Selon 'Imran ibn l;iu!?ayn, Ie Prophete (lIi) a dit : 


Depuis la creation d'Adam jusqu'au jour de la Resurrection, il n'y aura pas d'evenement 

plus important que la venue de l'Antechrist. [Muslim] 
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1815. Selon AbO Sa'id al-Khudrl, Ie Prophete a dit : 

LAntechrist apparaitra et un homme parmi les croyants partira a sa rencontre. Des 
eclaireurs de l'Antechrist Ie croiseront et lui diront: ({ Ou vas-tu? » - {{ Je pars a la 
rencontre de celui qui est apparu, repondra+il. » Ils lui diront alors : « Ne crois-tu pas 
en notre seigneur [I'Antechrist] ? » -« Nul doute concernant notre Seigneur [Dieu], 
repondra+il. » lIs diront : ({ Tuez-Ie ! » Mais certains diront : ({ Votre seigneur ne VOllS 

a-t-il pas interdit de tuer qui que ce soit sans son autorisation ? » Iis l'emmeneront 
alors alui. Lorsque Ie croyant Ie verra, il s'ecriera : ({ 0 gens, voici l'Antechrist dont Ie 
Prophete a parle. » L'Antechrist ordonnera alors : {( Couchez-Ie sur Ie ventre et lacerez
lui Ie visage! » II sera roue de coups au visage et sur Ie ventre. LAntechrist demandera 
de nouveau: ({ Ne crois-tu pas en moi ? » L'homme s'ecriera: {{ Tu es Ie faux Messie (litt. 
Ie messie imposteur). }) On ordonnera alors de Ie couper en deux, ala scie, de la tete 
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aux pieds. Puis l'Antechrist marchera entre les deux parties sectionnees et dira : « Leve
(oi ! )} L'homme se levera puis l'Antechrist lui dira: « As-tu foi en moi ? » - « Je n'ai 
it ton egard que plus de clairvoyance, repondra-t-iL » Puis il poursuivra : « Hommes! 
U ne torturera plus personne apres moL» C'est alors que l'Antechrist Ie saisira afin de 
l'egorger mais Dieu placera entre son cou et sa davicule une plaque de cuivre qui l'em
pechera de faire quoi que ce soit. Ule prendra alors par les pieds et les mains et Ie jettera. 
Les gens penseront alors qu'il1'a jete au Feu mais, en realite, ill'enverra au Paradis. Le 
Prophete (.) a dit ace moment: « Cet homme sera Ie plus grand des martyrs aupres 
du MaItre des mondes. » [Muslim] 
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Ce qu'il taut retenir : 
• :rAntechrist fait partie des signes de Ia fin du monde. Les hadiths Ie concernant sont assez nombreux et on Ies 

retrouve notamment dans Ie Sa!;!!; Muslim (hadith n° 5235) et dans les Sunan d'Ahll Dawlid. II y a notamment 
un hadith tres long, rapporte par EJ.tima bint Qays, qui rapporte qu'un jour, Ie Compagnon Tamim ad·Dar! est 
venu voir Ie Prophete suite 11 un voyage qu'il venait de filire. II lui a raconte qu'alors qu'i! etait en mer, son 
equipage et lui s'etaient perdus et ils echouerent sur une lie. La, Tamim alia prospecter I'He it la recherche d' eau ; ils 

rencontrerent alors un homme, aux cheveux si longs qu'ils tralnaient par terre. Quand Ie Prophete entendit cela, 
il emmena Tamim ad-Diri et fit reunir les gens. II lui demanda de repeter ce qu'il venait de dire puis Ie Prophete 

dedara: « Cet homme [que Timim a vul est I'Ant&hrist. » D'autres versions existent, disant que I'Antechrist 
s'est adresse it Tamim et ses hommes et que s'engageaune conversation entre eux. Mais Ie plus important est de 
se rappeIer que Ie Prophete a montre comment Ie confondre et Ie combartre, si nous venions it vivre les derniers 
signes de Ia fin des temps. Pour aurant, Ie musulman n'a pas aesperer vivre ces signes, car nul ne salt comment il 
supportera ces epreuves tres lourdes. 

1816. Mughira ibn Shu'ba rapporte : 

Personne n'a interroge Ie Prophete (.) au sujet de l'Antechrist autant que moL 
Et il m'a dit : « II ne te fera pas de mal. » Je lui repondis : {( On dit quil a avec lui une 
montagne de pain et un Reuve d' eau. » - « II est bien plus meprisable au regard de Dieu 
que cela, repondit Ie Prophete. » [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 LAntechrist pourra executer des choses qui sembleront irrealisables et beaucoup Ie prendront pour Dieu. Mais 
Celui qui lui a donne autant de pouvoirs (Dieu) affermira les veri tables croyants et nulle peur ne les atteindra. 

1817. Selon Anas, Ie ProphiHe (~) a dit : 

II n'est pas un prophete qui n'ait mis en garde sa communaute contre Ie borgne men
teur. Certes, il est borgne et votre Seigneur ne l'est pas. II est ecrit entre ses yeux : « Ka, 
fa, ra. » [Bukhari at Muslim] 
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Ce qu'!1 faut retenjr : 

• 	 Ces trois lettres arabes signifient : " II a mecru (kafora). » 

1818. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


Vous informerais-je de ce que nul prophete n'a dit auparavant au sujet de l'Antechrist? 

II est borgne et il viendra avec ce qui ressemblera au Paradis et a l'Enfer. Ce qu'il 

pretendra etre Ie Paradis s' averera etre l'Enfer. [BukhM at Muslim) 


~1'~~.j:J ~ ..si;.l; ~lf1J1 4.f' ~~ ~j;.f)li» : ~I J~) Jli : Jli ~ ~1j ~i e;s-j ,1818 
"'- J.,. ~ J- ,. / '" '" ~ ,,:: t 

•.....1; ~" «,foWl' &l11~~IJ" .tu, 81 &JIJ~4Z~" «jl' Y;.,, 	 ~ J ~ • 'T'. JA'..i.,? J J _. _; ~ !.Uy 

1819. Ibn 'Umar rapporte: 


Le Prophete (~) evoqua l'Antechrist au milieu d'une foule et dit: « Dieu n'est pas 

borgne et Ie faux Messie (litt. messie imposteur) est borgne de l'ceil droit, sembiable a 

un grain de raisin proeminent. » [Bukhari at Muslim] 
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1820. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 


L'Heure ne viendra pas tant que Ies musulmans n' auront pas combattu les juifs qui 

n' auront d' autre recours que de se cacher derriere les pierres et les arbres qui diront : 

« Musulman ! Void un juif qui se trouve derriere moi, viens done Ie tuer ! », al' excep

tion d'un arbre appele gharqad et qui est un des arbres des juifs. [Bukhari at Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Gharqad est une variete d'arbres epineux qui pousse aux alentours de Jerusalem. Dieu donnera aux arbres et aux 
pierres Ie pouvoir de parler et de denoncer, et rien nest impossible pour Dieu, Createur de toute chose. 
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1821. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Par Celui qui detient mon arne dans Sa Main, ce monde ne prendra pas fin tant que 
l'homme, passant devant une tombe, ne se jettera pas sur celle-ci en dis ant : « Malheur 
amoi ! Si seulement je pouvais ~tre ala place de l'occupant de cette tombe ! » li n' aura 
pourtant aucune religion, seule l'epreuve Ie poussera adire cela. [Bukhart et Muslim] 
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1822. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


L:Heure n' arrivera pas tant que ron n'aura pas decouvert dans 1'Euphrate une monta

gne d' or pour laquelle les gens s'entretueront. Quatre-vingt-dix-neuf personnes sur cent 

seront tuees et chacune d' elles dira : « Peut-etre serais-je Ie seul rescape. » [Bukhart et Muslim] 


Ort trouve dans une autre version: « On sera sur Ie point de decouvrir dans l'Euphrate un 

tresor compose d' or. Que celui qui vivra ces moments n' en prenne rien. » 


'" ~ ~,.. ,,'0 "''' fJ.,.. J. / ,..

4~ ? 	 ~~ !r ~ !; ..:.>IJAlI ~ J.;- ~L!.ll r."z ';I » : ~~I J.?j JIj : JIj ti.J .1822 
~ ? .. ~i "" J.~ ~ #- t,:;,.. -e.' J. ~ '" ,.. .,. ;:t ., J.Ii 	 0 

«.~1 L.; 0.,,5101 1:::\:,:2. I';'j, IS J~.0~J ~;ijL.. 1<:" .~... I~:;J';'
~ ,-v,..v; .. .,/,.. ,.. ",uv",t.f"-::'W' 

~ 

,.. ,.;;? ,.." {) yo j:. "',.. '" -,'111 I).. ,
.~jA:,. «.~ ~.b:-~ ')\j ~ra>- ~ .~~ ~ jS y. ..:.>IJAlI ~ 01 ~y.» ~IJJ..}J 

"" rtJ. 	 ;% .. 

1823. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Us laisseront Medine ason apogee et dIe ne sera frequentee que par des betes sauvages 
et des oiseaux, venus rechercher leur pitance. Les derniers hommes aetre ressuscites 
seront deux bergers de Muzayna se dirigeant vers Medine. lis appelletont leurs ttoupeaux 
mais ils ne trouveront aMedine que des animaux sauvages. Et lorsqu'ils parviendront a 
la colline de l'adieu (thaniyyat al-wada<), ils tomberont face cantre terre. [Bukharl et Muslim] 
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1824. Selon AbU Sa'ld al·Khudri, Ie Prophete a dit . 


Ala fin des temps, il y aura un calife qui distribuera l'argent avec largesse et sans 

compter. [Muslim] 
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1825. Selon AbO MOss al-Ash'arT, Ie Prophete a dit : 


Il viendra un temps ou 1'hornme cherchera afaire une aumone d' or sans trouver per

sonne pour l'accepter. Et l'on verra un seul homme suivi de quarante femmes qui lui 

demanderont sa protection tant les hommes seront rares et 1es femmes, nombreuses. 

(Muslim] 
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1826. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Un homme acheta une terre aun autre. Lacheteur y trouva une jarre contenant de 
1'0r. II dit alors au vendeur: « Recupere ton or car je ne t'ai achete que la terre et non 
l'or. )} Le vendeur lui repondit alors : « Je t' ai vendu la terre et ce qu'dle contient. » 

lIs s'en alU:rent porter leur diff'erend aupres d'une derce personne qui leur demanda: 
« Avez-vous un enfant? )} run d'eux: repondit: « J'ai un gar~on. )} Et l'autre: «J'ai une 
fiUe. )} Lhomme leur dit alors : «Mariez-Ies, depensez de cet or pour eux: et faites-en 
aumone. » [BukhAri at Muslim) 
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Ce qu'iI faut retenir : 
e 	II est important de verifier la provenance des biens qui nous sont acquis et de n'accepter que ce qui est licite. Ceia 

est un signe de noblesse de caractere. En outre, ce hadith nous montre que lors d'un litige, il convient de s'en 
remettre 11 une tierce personne, digne de con fiance, qui fera office d'arbitre. 

1827. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 
Deux femmes avaient avec dies leurs enfants. Un loup survint et s'empara de l'un 
d'eux:. La mere de cet enfant dit a sa compagne: « C'est ton enfant que Ie loup a 
emporte. » Lautre s'ecria : « Non, c' est Ie den! )} Elies porterent leur litige aupres de 
David' qui donna raison ala plus agee. Elles se rendirent alors chez Salomon, fils de 
David, et lui poserent Ie probleme. II delibera en disant : « Apportez-moi un couteau 
afin que je Ie coupe en deux: pour en donner achacune la moitie. )} Mais Ia plus jeune 
l'en empecha en disant : « N'en fais rien, que Dieu te fasse misericorde ! C'est bien son 
fils. » Salomon se pronon~a alors en faveur de la plus jeune. [BukMri et Muslim] 

Ce qU'i! taut retenir : 
e. Ibn 'Allan a dit: « Cettel::tistoire prouve que !'intelligence et la comprehension sont un don de Dieu et qu'elles 

ne sont pas liees it l'age. » Le prophete David etait connu pour sa sagesse et l'art de juger, mais Dieu lui a donne 
un fils prophete, Sulayman (Salomon), dote d'une intelligence et d'une sagesse hors normes. Sulayman avait 
aussi plusieurs autres dons, entre autres celui de comprendre Ie langage des animaux, d'avoir un pouvoir sur 
les djinns et les elements. 



Hadiths choisis 741 

1828. Selon Mirdas al-Aslami, Ie Prophete (~) a dit : 


Les gens vertueux disparaitront les uns apres les autres et il ne subsistera que l'ivraie 

relle des dechets d'orge ou de dattes et Dieu ne leur accordera aucune consideration. 

IBukhM] 
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1829. Rifa'a ibn Rafi' az-Zuraqi rapporte : 


Gabriel vint voir Ie Prophete (~) et lui demanda: « Comment- considerez-vous les 

gens de Badr ?» Le Prophete repondit: « Ils font partie des meilleurs des musulmans. » 


Gabriel dit alors : « Et il en est de meme pour les anges qui ont participe ala bataille 

de Badr. » [Bukharf at Muslim] 


~» : Jti ~~~1!JiisJkt;: Jli -?' J11J..;:"~: Jlj (jJ)i ~'J 0 ~~~ ~J .1829 
.

'i.:?)~I.\J'! «.~~I ~lJ1! ~,+~.;; iuJ5J »: Jlj \J.~~ ji «.~I ~i 
~ ~ 

1830. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque Dieu Ie Tres-Haut fait subir un chatiment aun peupIe, il touche tout Ie monde 

puis chacun sera ressuscite selon ses reuvres. [BukMrf at Muslim] 
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1831. Jabir rapporte . 


Le Prophete (~) se tenait pres du tronc d'un palmier au cours de son preche. Lorsque 

la chaire (minbar) fut posee, nous entendimes une lamentation, provenant du trone, 

semblable aux gemissements d'une ehamelle qui vient de mettre bas. Le Prophete (~) 


posa sa main sur Ie trone et eelui-ci s'apaisa alors. [BukMri] 


Vne autre version mentionne : « Un vendredi, Ie Prophete (~) s'assit sur Ia ehaire (minbar) 

et Ie tronc de palmier sur lequel il avait l'habitude de faire ses sermons se mit acrier si 

fort qu'il faillit se fendre en deux. » 


On trouve dans une autre version: « Le tronc eria, tel un enfant. Le Prophete (~) deseendit 

alors de sa ehaire et Ie serra eontre lui. Le trone se mit agemir ~omme un enfant puis 

finit par s'apaiser. » Le Prophete dit alors : « Le trone pleurait du fait de l'evocation de 

Dieu qu'il avait l'habitude d' entendre. » 
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1832. Selon Aba Tha'!aba al-Khushani JurthOm ibn Nashir, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu Ie Tres-Haut a prescrit des obligations, ne Ies negligez pas. II a etabli des limites, 
ne les outrepassez pas. II a interdit certaines choses, ne les enfreignez pas. II S' est tu sur 
certaines choses par misericorde pour vous et non par oubli, ne cherchez donc pas ales 
connaitre.· [Daraqutni, qui Ie considere oasan] 
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• Shaykh Albfull considere ce hadith ria 'if. 

1833. 'Abdullah ibn Abi Awfa rapporte : 

Nous avons pris part a sept campagnes militaires en compagnie du Prophete (~) au 

cours desquelles nous mangions des sauterelles. [BukhM et Muslim] 


Dans une autre version: « Nous mangions avec lui des sauterelles. » 
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1834. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le croyant ne se fait pas piquer deux fois au meme endroit. [BukhM et Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	Le musulman doit faire preuve d'intelligence et de sagacite. Son desinteressement et sa sincerite ne doivent pas Ie 
rendre naifpour autant. 

1835. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

II y a trois hommes aqui Dieu ne parlera pas Ie jour de la Resurrection. II ne Ies regar
dera pas, ne les purifiera pas et ils auront un chatiment douloureux: un homme dans 
Ie desert qui dispose d'un superflu d'eau mais qui refuse d'en donner aun voyageur. 
Un homme qui vend une marchandise aun autre apres la laldt de l' apres-midi ('air) et 
qui jure qu'ilI'a achetee atel prix alors qu'il n'en est rien. Enfin, un homme qui n'a fait 
acte d'allegeance aun imam qu'en vue d' obtenir un bien de ce monde, si bien que si 
ce dernier Ie lui donne, il se montre fidele mais s'ille lui refuse, il trahit son allegeance. 
(Bukhari et Muslim] 
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1836. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (*l) a dit: 

«Entre les deux souffies du clairon, s'ecouleront quarante ... » Les Compagnons 
demanderent alors : « 6 Abu Hurayra, s'agit-il de quarante jours ?» « Je ne peux me 
prononcer. » - « Quarante anm!es alors ? » - « Je ne peux me prononcer.» «Quarante 
mois peut-etre?» - « Je ne peux me prononcer mais l'etre humain sera totalement 
aneanti, a l'exception de son coccyx. C'est a partir de cet os que la creation sera recons
tituee. Puis Dieu enverra du del une pluie qui fera pousser les hommes comme de Ia 
verdure. » [Bukhari at Muslim] 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Les souffles du clairon signaleront Ie jour de Ia Resurrection. Enrre ces deux soufHes, il s' ecoulera une periode de 

quarante ans, comme l'atteste un hadith authentique (voir hadith n° 1808). Tous ceux qui entendront Ie premier 
soufHe de clairon seront foudroyes. Au second soufHe, les gens seront ressuscites er sortiront de leurs tombes. 

1837. AbO Hurayra rapporte: 

Alors que Ie Prophete (~) s'entretenait avec des gens, un bedouin arriva et dit: 
« Quand l'Heure aura-t-elle lieu? » Le Prophete (~) continua a parler. Quelqu'un dit 
alors : « II a entendu sa question mais elle lui a deplu. » Un autre dit : « Mais non, il 
n'a pas entendu sa question! » Lorsque Ie Prophete termina de parler, iI dit : « Ou est 
celui qui a pose une question au sujet de I'Heure ? » Ce demier repondit : « Je suis la, 
Prophete de Dieu ! » Le Prophete dit : {( Lorsque Ie depot que l'on confie ne sera plus 
respecte, attends-toi a I'Heure. » Le bedouin demanda : « Et comment ne sera-t-il plus 
respecte ? »Le Prophete f{~pondit alors : « Lorsque Ie commandement sera confie a ceux 
qui n'en sont pas dignes, attends-toi a l'arrivee de l'Heure!» [BukhM] 

-' "" '" .J "" ""; ",0 .,... 	 "" '" '" dli
j$.&IJ~J~ ~4S.L!.II,p: JlAi~I'; ~~l::- 'fjil'''::'''~?J~~' ~Jli~j .1837 
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'~Jt;..:;II:IJJ d';L!.I1 ~~~tf Jl~'>'I.:i:.J I~l» 

1838. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit: 

Ils [les imams] dirigent la jaldt pour vous : s'ils l'accomplissent correctement, ce sera a 
votre avantage et au leur, et s'ils se trompent, ce sera a votre avantage et a leur detriment. 
[5ukMr1J 

, "" fl.""",;." t=- Q ''''/ • fl. ... '" /. ;' /I);' 

'~Jt;..;lI~IJJ «'r~:l;'j ~ IJ~10i.J.~ I;LP10~ 't~LJ~»: Jli '&1 J~J 5i ~J .1838 

1839. AbO Hurayra a dit au sujet du verset suivant : 

• Vous etes la meilleure communaute qui ait jamais ete susdtee aux hommes ~ : Les 
meilleurs des hommes pour leurs semblables sont ceux qui Ies tireront, en chaines par 
Ie cou, jusqu'a les faire adherer a l'isiam. [Bukhari] 

http:d';L!.I1
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1840. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Dieu, Puissant et Majestueux, S' etonne de voir un peuple enchaine entrer au Paradis. 
[BukharT] 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 II s'agit ici des captifs de guerre que I'on emprisonne puis qui embrassent I'islam. 

1841. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Les endroits les plus aimes de Dieu sont les mosquees et les plus detestes sont les 
marches. [Muslim] 

.~.IJJ ((.~Iri 41 Jl~~1 fo.rJ ,t;~~41 Jl~~1 ~t)): J[j~~1 ~~j .1841 
"" "" "" .. "" 

Ce qu'il faut retenir : 

• 	 Les mosquees sont des lieux sacres, aimes de Dieu car on y evoque Ie Seigneur, on y prie et on y lit Ie Coran. Les 
marches, par contre, sont des endroits Oll la duperie, la ruse, Ie mensonge sont nombreux. Cela ne signifie pas pour 

aurant que frequenter les marches est un peche, mais c' est une mise en garde contre ce qu'ils renferment comme 

mefaits. 

1842. Salman ai-Faris! rapporte : 

Ne sois pas - si tu Ie peux - Ie premier a entrer au marche ni Ie dernier a en sortir car 
il [Ie marche] est Ie champ de bataille du diable et c'est la qu'il hisse son etendard. 
[Muslim] 

Barqani rapporte, dans son $abib, ces propos de Salman: « Le Prophete (~) a dit : " Ne 
sois pas Ie premier a entrer au marche ni Ie dernier a en sortir car c'est la que Satan y 
pond et fait edore [son malJ." » 

o _ ""..;' j. .. "" ~ ""'/ ;,....; "" "" "" , "",0 "" "

c.~~ ~I 'lj ,J.,.!JI J>~~ JJI ~1010iyN'l: J1.9 ~ 0-: J'?J ~~LiJI0w.::.:}-j .1842 

.I.K", r-L' ~IJJ .~IJ <~:. ~j '016:~1\ ~~ ~~,~ 

1843. Selon 'A1?im al-Al)wal, 'Abdullah ibn Sarjis a dit : 


Je dis au Prophete (~) : « Prophete de Dieu, que Dieu te pardonne ! » Et Ie Prophete 

me repondit : « Et qu'll te pardo nne egalement. » ~im dit alors a 'Abdullah ibn Sarjis : 

« Est-ce que Ie Prophete (~) a demande pardon pour toi ? » - « Qui, repondit-il, et 

pour toi aussi. » Puis il recita Ie verset : ~ Et demande pardon de tes peches ainsi que 

pour les croyants et les croyantes. ~ (Coran 47/19) [Muslim] 
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1844. Selon Aba Mas'Od, Ie Prophete (~) a dit : 


Parmi les paroles des premiers temps de la prophetie que les gens ont retenues, il y a : 

« Si tu n' eprouves aucune pudeur, alors fais ce .que tu veux ! » [Bukhl:lrl] 


rJ ISl: ),~,~, rJ\S ~ J..l!lI ilJ~i ~ ~1»: ~I Jli: Jli ~o ~~L.Al~1;~ ~i y:,. 1844 

.~ 	~I '\ « ~!. I;;";";"'~ :: , :: 
• ,-?J • • JJ •'-"'-:: '- e::-' 

Ce qu'iI faut retenir : 	 ~ 

• 	La pudeur est une qualite enseignee par les prophetes et transmise au fil des ages. Les savants am imerprere ce 
haruth de deux manieres; «fais ce quem veux» est 11 la fois une menace (car Die~ te retribuera en fonction de 
tes actes) et une annonce pour expliquer que la pudeur est la qualite qui te detournera de la turpitude. 

1845. Selon Ibn Mas'Od, Ie PropMte (~) a dit : 


Le jour du Jugement, la premiere chose pour laquelle les gens seront juges est Ie sang 

verse. [Bukh8ri et Muslim] 


.ds. ~~~, «...1;.:'01 . ~~I ~.' 81:>'" '. ~'I; :)';t)):;jljj';; ~ ~IJ Jli: Jli j-',;; " ~ .', . ~~ .1845" ..,..... ~ <./ ~ •~ ry....;;' 0':! ~ J ~ '-:?-' ~ •.Y'-" '-! ~J 

1846. Selon 'A'isha, Ie Prophete (~) a dit: 


Les anges ont ete crees de Iumiere, les demons ont ete crees de feu sans fumee et Adam 

a ete cree tel qu' on vous l'a decdt. [Muslim] 


'" ~ ".!-'" '" ;. J., '" '" '" ' '" '" 

•..,l.i!r C~I; ~ ;)\.:;.ll ~J 'J"'; ~ ~~I S Q~":'» : ~'&I J.?J Jli :..:.Jli ~~~ YJ .1846 
til' "" ~ "" 

;'" '" ~ 
.~ ;\JJ «.~~Jt.L r;;j ~J 

Ce qu'iI taut retenir : 

• 	 Dieu cree ce qu'll veut 11 partir de ce qu'll veut, la puissance Lui appartient et II est Capable de toute chose. 

1847. 'Aisha rapporte : 


La morale du Prophete (~) etait celle du Coran. [Muslim, selon un texte long] 


" ",_-'II ~_ """",,,, ,,""'; 11"... 

.J.»~:l"- ~.}~ ;IJJ «.;)ljAJl ~'&I ~:;.t;:.;)15 » : ..:Jli ~~J .1 847 
Ce qu'iI taut retenir :..... .. 

• 	Le Prophete (~) etait d'un noble caractere. Son comportement etait un exemple vivant de l'application du 
Coran. Dieu Lui-meme dit de Son Prophere (~) ; {( Tu es d'un caractere eleve. » (Coran 68/4) 

1848. Selon 'Arsha, Ie Prophete (~) a dit : 

« Celui qui desire rencontrer Dieu, Dieu desire Ie rencontrer, mais ce1ui qui deteste 
rencontrer Dieu, Dieu deteste Ie rencontrer. » 'A1sha demanda alors: «Prophete de 
Dieu, s'agit-il de notre apprehension de la mort? Nous detestons tous Ia mort. » Le 
Prophete (~) repondir: ({ II ne s' agit pas de cela. Seulement, lorsqu' on annonce au 
croyant qu'il jouira de la misericorde de Dieu, de Sa satisfaction et de Son Paradis, il 
eprouve alors Ie desir de rencontrer Dieu et Dieu aimera alors Ie rencontrer. Quant au 
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negateur, quand on lui annonce Ie chatiment de Dieu et Sa colere, il n'a aucune envie 
de rencontrer Dieu et Dieu detestera Ie rencontrer ! » [Muslim] 

'" '" ,. "" t ' ;. // .... ".
((.~a4l.&1 'Of.&I;~ ~f &) .~;~.&1?>- ~I;~?>I ~»: *'&1 J,.?:; J\.9:..:.J\.9~).1 848 

'J'. ;/ ,....;/ -'" '" ... '" ... t;.... -' /f> '" ;. l),,,,l) 

.&1~::r. A I~l &:j!ll~) .~J5 ~» : J\.9 .":"yJl ~:j18s::.i ~.:.>yJl ~I.:sl ,'&1 J,.?J ~ :..:JAi , , 
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1849. La mere des croyants, $afiyya bint I:/uyayy, rapporte : 

Je suis allee rendre visite au Prophete (*) de nuit, alors qu'il accomplissait une retraite 
spirituelle [a la mosqueeJ. Je lui ai parle puis je me suis levee pour retourner chez moi. 
Le Prophete (*) se leva alors pour m' accompagner. Deux hommes parmi les a~ars 
passerent ace moment. Et quand ils virent Ie Prophete (~), ils presserent Ie pas. Le 
Prophete leur dit alors : « Soyez rassures, il s'agit de Safiyya bint Buyayy. )} Les deux 
hommes s'ecrierent : « Gloire aDieu, Prophete de Dieu ! )} Le Prophete leur dit alors : 
« Satan circule dans Ie corps de l'homme comme Ie sang circule [dans ses veinesJ. Et j'ai 
craint qu'il ne vous suggere quelque mauvaise pensee. )} [BukhM et Muslim] 

;. -' ;. J.'~ 10 ... p '" ;.~ "j} i~ "" "'" ...,. / '" . ,. !)j 
~P~~ .~ ~JJjl ~l!.~ ~1 ~lS:...:.J\.9 ~J t.;J-~ ;;~~ ~j!J1 r Y-J .1849 

~1~ Ji»:~J~.1.P '1 &.!!\~#I.!lht:'J L..:J~I~ ~~''''~.~ o~L-::J~;":J.,~ -" .r' .;.J ~ ,J!, ·J~.·,·,r../::'"i ., 
.I "":; "'" /7 ,. "':; ~ '" ,,. /' '" "" '" "J. 
~ ,,0 'i.1JI..s~ r.)\ .;.\ &: ~~ ~\1;.!J\ ~l » : JW ,'&1 J,.?J~'&I ~~ : 'lIW «.t.;J-~ ;;~~:;, 

, " 
,p,. "''''' f>?" ,. J.;. ,. 01 

.~~«.t.;.;: J\.9Jl Ir.~}.i ~J~'), . ' 
Ce qu'iI faut retenir : 

• Lexpression des deux Compagnons « Gloire it Dieu, Prophete de Dieu ! » signifie qu'ils n'avaient pas do ute un 
seul instant du Prophete (~). Mais, pour eviter tout do ute, il est toujours preferable de clarifier les choses. 

1850. Abu al-Fac;ll 'AbbAs ibn 'Abd al-Muttalib rapporte : 

rai participe ala bataille de Bunayn en compagnie du Prophete Abu Suo/an ibn 
al-Birith ibn 'Abd al-Munalib et moi ne l'avions pas quitte un seul instant durant toute 
la bataille. Le Prophete (*) etait sur sa mule blanche et, lorsque les musulmans et les 
polytheistes se rencontrerent, les mllSulmans battirent en retraite. Le Prophete (*) se 
mit alors a faire galoper sa mule en direction des negateurs et moi, je retenais la mule 
par les renes pour l'empecher de galoper trop vite tandis qu'Abu Suo/an lui tenait 
l'errier. Le Prophete s'ecria alors : « 'Abbas, appelle les compagnons du gommier [ceux 
qui ont prete serment d' allegeance sous l'arbre de BudaybiyyaJ ! » ['Abbas - qui etait un 
homme ala voix puissante - dit alors :J J'appelai aussi fort que je pouvais : « Ou sont 
les compagnons du gommier ? » Par Dieu, au son de rna voix, ils firent tollS demi-tour, 
aussi rapidement qu'une vache retourne vers ses petits. Ils s'ecrierent: « NollS void! » 

Ils lutterent alors contre les negateurs et appelaient les anlars en disant : « Groupe des 
a~ars! 6 groupe des a~ars ! » Puis ils se limiterent aappeler les Banu Birith ibn 
Khazraj [une tribu des anjars]. Le Prophete (*) observait Ie combat en se haussant sur 



Hadiths choists 747 

sa mule, et Iorsque Ie combat atteignit son paroxysme, il pdt des cai1loux qu'il jeta aIa 

figure des negateurs puis iI s'ecria : « Ils sont battus, par Ie Seigneur de Mul;lammad ! » 

Je suis aIle voir de pres la bataille, elle en etait au meme point [les ennemis avaient Ie 

dessus]. Par Dieu, apeine Ie Prophete (~) lantya-t-illes cailloux que je vis [les ennemis] 

s'affaiblir et la bataille tourner aleur desavantage. [Muslim) 

\,;1 .i.;.\r . -:' -",;,1Ji<;; 41 J' "..;., 'l'~. : J~ ~ ~I ;:.;. l:.J1 I ':;':11 i ~'/ .1850 
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/ ~ /

Ce qu'iI faut retenir : 

• Certains Compagnons, durant cette bataille, furent leurres par leur tres grand nombre ; ils pensaient donc 

gagner facilement, mais ils se tromperent car la bataille tourna Ii leur desavantage pendant un moment, si bien 

que presque tous les musulmans se sauverent. Le courage du Prophete les fit revenir et ils purent remporter la 

bataille, grace Ii]'aide divine. Dieu leur enseigna ainsi que la victoire n' est pas fonction du nombre mais de la foi 

en Dieu et de l'obeissance Ii Son Prophete (~). 

1851. Selon AbO Hurayra, Ie PropMte (~) a dit : 

Dieu est Pur et n' accepte que ce qui est pur. Et II a prescrit aux croyants ce qu'Il a pres

crit aux prophetes en disant : ~ Prophetes ! Mangez les bonnes choses et pratiquez Ie 

bien. 9> (Coran 23/51) Et: ~ 6 vous qui portez Ia foi! Mangez de ce que Nous VollS 

avons gratifie comme bonnes choses." 9> (Coran 2/172) Puis il mentionna Ie cas de 

l'homme qui, prolongeant son voyage, tout hirsute et poussiereux, tend Ies mains vers 

Ie del s'ecriant : « Seigneur! Seigneur! » alors que sa nourriture est illicite, ainsi que sa 

boisson et ses vetements et qu'il vit dans l'illicite. Comment serait-il exauce ? [Muslim] 
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1852. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Le jour de la Resurrection, il y a trois personnes aqui Dieu ne parlera pas, qu'll ne puri


fiera pas, qu'Ii ne regardera pas et qui subiront un cha.timent douloureux: un vieillard 

fornicateur, un gouvernant menteur et un pauvre pleind'arrogance. [Muslim] 


"" "" ~ ~ "" II :;..,., ",. -1-... ",. J.";"., "., "" ' 

~J 'rf-.lL~ 'lj 'r-t-S:;' 'lj ,~~I ry'.&1 ~ '1 4;')\;» : ~'&I J.?:, Jli : Jli d'}J ~j. 1852 

'~:'J'> «.~ ~\ij ,';'1.15 l!~~J '~Ij &: ~i ';'1.1s. 
Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadirh n° 617. 

1853. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


SayQin, ]ayl,lan, l'Euphrate et Ie Nil sont tous des Reuves du Paradis. [Muslim] 


".,,, 111 1, J. ~ " '0 J.:; J "'./"" '" , J. 

.~:IJ) «.~I ~4-it ~ JS JiJIJ .;;1.;Jlj .:>~J':>t.;.;....)): ~'&I J..?J JIj: Jli d'}J.JS.j. 18 5 3 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Certains fleuves terrestres existeront au Paradis. 

1854. AbO Hurayra rapporte : 

L'e Prophete (~) me prit par la main et me dit : « Dieu a cree la Terre un samedi ; et 
de la terre, Ii a cree les montagnes un dimanche. Ii a cree les arbres un lundi, puis Ii a 
cree Ie reprehensible Ie mardi. II a cree la lumiere Ie mercredi, II a dissemine Ies animaux 
terrestres Ie jeudi. Et Ii a cree Adam en fin d'apres-midi du vendredi. [Muslim] 

"" "" "" '\ I '" " ",,"" "" ".,,. "" .., "',..,,,, J. '" ... r ~ ~ 
~ '~l'I"~Jl;:;.JIL.f.}~ ,..:...:..!J\~' Z':ll.&I,j.L.:.»:Jw..s.x:.~.&IJ ~~.J.:,:. : Jli.JS.' .1854J i~ ';. -~ J~. i~.r .~_; _.r"J J 
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1855. AbO Sulayman KMlid ibn al-WalTd rapporte : 

Pendant la bataille de Mu'ta, neuf sabres se sont brises dans rna main. II ne me resta a 
la main qu'une lame yemenite. [BukhM] 

..s.,l,~'.4, L~.L..;t...:.i ~~ i;.~ n 15';; J":' ;.kZI..l~h: Jli ~J..w .il· JJ~ 5\;'! ~, i!.... 1855 .~.. ""~'. , • , Y' i Yo • ,. '-:!' ~ ~.-;Y 0,/ ....r. l..T .J 

" " . / "I, . "1 '\ «·~·1 ~/ •
.~)~ .J.> .~I.<>o.!~ J. 

Ce qu'iI faut retenir : 
• 	 Khalid ibn al-WalId etait un grand guerrier. S'i! combattit au debut contre Ie Prophete (~), il linit par se rallier 

alui, convaincu de la veracite du message. Apres sa conversion, il fut nomme « l'epee de Dieu}) tant il combattit 

pour !'islam du vivant du Prophete et apres sa mort. Grace ason sens de la strategie et asa bravoure, les musulmans 
remporterent de nombreuses victoires. D'ailleurs, c'est grace alui que les musuhnans ne perdirent pas la bataille 
de Mu'ta, dans laquelle trois mille musulmans affronterent deux cent mille hommes (arabes et byzantins) ! 

1856, Salon 'Amr ibn al-'A~, Ie Prophete (~) a dit : 

Quand Ie juge prononce un jugement apres un effort de reflexion, si son jugement 
s'avere juste, il beneficiera de deux recompenses, et s'il se trompe, il en retirera une 
recompense. [Bukharl et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Al-ijtihiid, ou effort de refiexion, est destine aceux qui en ont la competence et som reconnus comme tels par des 

savanrs emerites. Si Ie mujtahid - celui qui fait l'effort de refiexion - prononce un jugement qui s' avere juste, il 
en retirera deux recompenses: I'une pour avoir fourni l'effort et une autre pour avoir vu juste. S'il s'avere que son 
jugement est faux, il en retirera quand meme une recompense pour avoir fourni l'effort de refiexion. 

1857. Selon 'Aisha, Ie Prophete (.) a dit : 


La fievre est une emanation de la chaleur de l'Enfer. Rafraichissez-Ia avec de l'eau. 

[BukhM et Muslim] 

.~jA:.. (.:W~ ~JS;.t;~ e;t~ ~I»: Jij~~I~t oJ;.o ~L:> yj .1857 

1858. Selon 'ATsha, Ie Prophete (.) a dit : 


Celui qui meurt en etant redevable de jours de jeune, son proche parent peut jeuner 

pour lui. [Bukhart et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Le proche parem peut jeooer pour celui qui meurt en etant redevable de jours de jeooe obligatoire, sans que cela 

ne soit pour lui une obligation. 

1859. 'Awf ibn Malik ibn at-Tufayl rapporte : 

On rapporta a'AIsha les propos que 'Abdullah ibn Zubayr [son neveu] avait tenus au 
sujet d'une vente ou d'un cadeau qu'elle-meme avait fait. [Ii avait die] : « Par Dieu, que 
'AIsha cesse [de dilapider ses biens en les distribuant], sinon je ferai mettre ses biens 
sous sequestre ! )} 'AIsha s\~tonna : « Ese-ce bien lui qui a dit cela ? )} - « Oui, lui repon
dit-on. )} - « Eh bien! Je fais Ie serment aupres de Dieu de ne plus jamais adresser la 
parole aIbn Zubayr. )} 
Comme elle tardait arevenir vers lui, Ibn Zubayr envoya un intermediaire aupres d' elle, 
mais elle die : « Non par Dieu ! Je n'accepterai pas son pardon et je ne manquerai pas 
amon serment. )1 Ibn Zubayr commenr;:ait a trouver Ie temps long, il s'adressa alors 
aMiswar ibn Makhrama et a'Abd ar-Ral;1min ibn Yaghuth et leur dit : «Je vous en 
prie, au Nom de Dieu, introduisez moi aupres de 'AIsha, car elle n'a pas Ie droit de 
faire Ie voeu de rompre ses liens de parente [avec moil, » Miswar et 'Abd ar-Rahman 
emmenerent donc Ibn Zubayr avec eux chez 'Alsha aqui ils demanderent la permission 
d' entrer : « Le salut soit sur toi ainsi que Ia misericorde de Dieu et Ses benedictions! 
Pouvons-nous entrer ? I) - « Entrez ! », dit 'AIsha. I1s preciserent : « Pouvons-nous tous 
entrer ? » - « Oui, entrez tous, repondit-elle. » EIle ne savait pas qu'Ibn Zubayr etait 
avec eux. Des qu'ils enrrerent, Ibn Zubayr passa derriere Ie ride au [qui les separait 
d' elle]. 11 se jeta au cou de 'AIsha et se mit aIa supplier en pleurant. Miswar et 'Abd ar
Rahman la supplierent egalement de lui parler de nouveau et d' agreer sa demarche. lIs 
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lui dirent : «Tu sais bien que Ie Prophete a interdit de fuir quelqu'un comme tu Ie fais, 
et qu'il n' est pas permis aun musulman d'ignorer son prochain pIllS de trois jours. » 

Comme its multipliaient les actions et repetaient Ie mal qu'il y avait aagir ainsi, 'Alsha 
leur rappela son serment et se mit apleurer et adire: « Mais j'ai fait un serment, et 
un serment est une chose grave. » Comme ils ne cessaient d'insister aupd~s d'elle, elle 
se decida aadresser la parole a Ibn Zubayr. Pour expier la violation de serinent, elle 
affranchit quarante esdaves. Et chaque fois qu' elle parlait de ce serment, elle pleurait a 
tel point qu' elle en mouillait son voile. [8ukM.r1] 
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Ce qu'it faut retenir : 

• 	Msha etait une femme tres genereuse. La plupart du temps, die donnait ce qu'elle avait amanger aux pauvres, 
si bien que Ie soir, iI ne lui restait rien pour subvenir ases propres besoins. Et tous ses biens etaient depenses en 

faveur des plus pauvres. Son neveu lui reprocha ainsi de ne pas prendre soin d'dle, raison pour laquelle it menas:a 

de mettre ses biens sous sequestre, pour qu' elle puisse beneficier un minimum de ses biens. 

1860. 'Uqba ibn 'Amir rapporte: 

Le Prophete (~) se rendit aupres des victimes de la bataille de Ul;1ud, huit annees apres 
la bataille, et invoqua Dieu en leur faveur comme s'il faisait ses adieux: aux: vivants et 
aux: mons. Puis il monta sur la chaire (minbar) et dit : « Je suis parmi vous comme un 
edaireur et je me porterai temoin avotre encontre. Je vous donne rendez-vous aupres 
du bassin que je vois depuis l'endroit OU je me trouve. Je ne crains pas pour vous l'asso
dationnisme, mais je crains pour vous ce bas monde et j'ai peur que vous ne VOllS dis
putiez ason sujet. » Ce fut la derniere fois que je vis Ie Prophete (~). [8ukMrl at Muslim] 

On tfouve dans une autre version: « Mais je crains pour vous ce monde et que vous ne 
rivalisiez ason sujet ; je crains que VOllS vous entretuiez acause de lui et que vous 
perissiez comme ceux: qui VOllS ont precedes. » 'Uqba dit alors : « Ce fut la derniere 
fois que je vis Ie Prophete (~) sur la chaire. » 
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Vne autre version mentionne: «Je suis un edaireur pour vous' et je me porte temoin a 
votre encontre. Par Dieu, je vois a present Ie bassin. On rna fait don des cMs des tresors 
de la Terre - ou des des de la Terre - et par Dieu, je ne crains pas pour vous l'associa
tionnisme, mais je crains pour vous que vous ne vous disputiez au sujet de ce monde. }) 
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1861, AbO Zayd 'Amr ibn Akhtab al·An~ari rapporte: 

Le Prophete (~) dirigea Ia priere du fajr puis monta sur la chaire (minbar) et nous 
sermonna jusqu'au moment de la taldt de midi. II descendit alors de sa chaire et 
accomplit Ia taldt. Puis il monta de nouveau sur Ia chaire et nous sermonna jusqu' au 
moment de la faldt de l' apres-midi (~r). 11 descendit de sa chaire et accomplit la faldt. 
Puis, a nouveau, il remonta sur la chaire et nous sermonna jusqu' au moment de Ia faldt 
du maghrib (coucher du soleH). II nous informa de ce qui etait passe et de ce qui allait 
advenir. Le plus savant d' entre nous est celui qui a Ia plus grande memo ire. [Muslim] 
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1862. Selon 'Alsha, Ie Prophete (~) a dit: 


Que celui qui a fait Ie vreu d'obeir aDieu s'y attache! Et que celui qui a fait Ie vreu de 

desobeir aDieu ne Ie fasse pas ! [Bukhari et Muslim] 


Ce qu'iI faut retenir : 

• II faut respecter son serment lorsqu'U ne consiste pas en un peche, sinon il faut Ie briser. 

1863. Umm Sharik rapporte : 


Le Prop here (~) m'ordonna de tuer un gecko en me disant : «11 souffiait sur Ie feu 

ou se trouvait Abraham afin de l'attiser. » [BukhM et Muslim) 
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Ce qu'U faut retenir : 
• 	I.e gecko est un lezard blanc vivant dans Ie desert. 

1864. Salon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Celui qui tue un gecko du premier coup aura tant de bonnes actions. Celui qui Ie tue 

au second coup aura un certain nombre de bonnes actions, inferieur au premier. Et 

celui qui Ie rue au troisU:me coup aura tant de bonnes actions. [Muslim] 


On trouve dans une autre version: « Celui qui tue un gecko aura cent bonnes actions. 

Celui qui Ie tue au deuxieme coup sera moins retribue, et celui qui l'aura tue au 

troisieme Ie sera encore moins. » 
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1865. Salon Aba Hurayra, la Prophete (~) a dit : 

Un homme se dit un jour: « Je vais faire une aumone. » II partit avec son aumone et la 
mit dans Ia main d'un voleur. Le Iendemain, tout Ie monde parlait de cette aumone faite 
aun voleur; l'homme se dit alors : « Mon Dieu, louange aToi ! Je vais faire une [autre] 
aumone. » II partit alors avec son aumone et la mit dans la main d'une prostituee. Le 
lendemain, tout Ie monde parlait de cette aumone faite la veille aune prostituee. Le 
meme homme dit encore: « Seigneur! Louange aDieu qui m' a fait donner l'aumone 
aune prostituee. Je vais faire une autre aumone. » Puis il partit avec son aumone et Ia 
mit dans Ia main d'un riche. Le lendemain, les gens parlaient de cette aumone faite 
aun riche. rhomme s' ecria alors : « Mon Dieu ! Louange aToi qui m,as fait donner 
l'aumone aun voleur, aune prostiruee et aun riche. » 

[Dans son sommeil,] cet homme vit en reve quelqu'un lui dire: « raumone que tu as 
faite aun voleur servira peut-etre alui enlever dorenavant Ie desir de voler ; celle faite 
aune prostituee l'aidera peut -etre acesser la prostitution, et celle faite aun riche Ie 
poussera peut-etre a y voir un exemple aimiter et il depensera (en aumone) une partie 
des biens que Dieu lui a donnes. » [Bukhar1 at Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• 	Si l'aumone que l'on fait tombe dans les mains d'une personne qui ne Ia merite pas, la recompense du donateut 

est tout de meme assun~e si son intention est bonne. 
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1866. Abu Hurayra rapporte : 

NOllS etions invites aun repas en compagnie du Prophete (~). On avait apporte de la 
viande aI'Envoye de Dieu. II prit l'epaule, qui etait son morceau prefere, en mangea 
une bouchee et dit : « Je serai Ie seigneur des hommes Ie jour du Jugement. Et savez
vous pourquoi ? Tous les hommes, les premiers comme les derniers, seront reunis a 
un meme endroit, de sorte que celui qui voudra les observer pourra tous les voir et 
celui qui les appellera pourra se faire entendre d' eux tous. Le Soleil s'approchera d' e~, 
et ils seront dans une angoisse et un trouble insupportables. Ils diront alors: « Ne 
voyez-vous pas dans quelle situation nous sommes ? Voyez-vous quelqu'un qui pour
rait interceder pour nous aupres du Seigneur? » Certains diront alors : « Votre pere 
Adam! )} Ils iront trouv~r Adam et lui diront : « Adam, tu es Ie pere du genre humain ; 
Dieu t'a cree de Sa Main, II a insuffie en wi Son Esprit; Il a ordonne aux anges de se 
prosterner devant wi et ils l'ont fait. Et II t'a fait demeurer au Paradis. Intercede donc 
pour nous aupn!s du Seigneur! Ne vois-tu pas dans que! etat nous sommes ? )} Mais 
Adam repondra : « Aujourd'hui, Ie Seigneur eprouve une colhe qu'll n'a jamais connue 
auparavant et qu'll ne connaltra jamais plus al'avenir. 11 m' avait autrefois defendu de 
toucher al' arbre et je Lui ai desobei. J'ai assez afaire avec moi-meme ! J'ai assez afaire 
avec moi-meme! J'ai assez afaire avec moi-meme ! Adressez VOllS aun autre que moi ! 
Allez trouver Noe ! » 

Ils iront trouver Noe et lui diront: « Noe, tu es Ie premier des envoyes de Dieu vers 
les hommes; Dieu t' a qualifie de serviteur reconnaissant. Ne vois-tu pas dans qud 
etat nollS sommes ? Intercede en notre faveur aupres du Seigneur! » Noe repondra : 
« Le Seigneur, aujourd'hui, eprouve une colere qu'It n' a jamais connue auparavant et 
qu'll ne connaitra jamais plus al'avenir. Je Lavais invoque contre mon peuple. J'ai assez 
afaire avec moi-meme ! J'ai assez afaire avec moi-meme ! J'ai assez afaire avec moi
meme ! Adressez-vous aun autre que moi ! Allez trouver Abraham! )} 
lIs iront trouver Abraham et lui diront : « Abraham, tu es prophete de Dieu et Son ami 
parmi les hommes. Intercede en notre faveur aupres du Seigneur! Ne vois-tu pas dans 
qud etat nous sommes ? )} Mais il repondra : « Aujourd'hui, Ie Seigneur eprouve une 
colere qu'II n'a jamais ressentie auparavant et qu'It ne ressentira jamais plus al'avenir. 
Et moi, j'ai menti par trois fois. J'ai assez afaire avec moi-meme [trois fois] ! Adressez
vous aun autre que moi !Allez trouver MoIse! » 

lIs iront trouver MoIse et lui diront : « MoIse, til es un envoye de Dieu, Dieu l'a favorise 
en te faisant transmettre aux hommes Ses commandements et Ses paroles. Intercede en 
notre faveur aupres du Seigneur! Ne vois-tu pas dans qud etat nous sommes ? » Mais 
a repondra: «Aujourd'hui, Ie Seigneur eprouve une colere qu'll n' a jamais connue 
auparavant et qu'll ne connahra jamais plus al'avenir. J' ai tue un homme sans en avoir 
tec;ul'.ordre. J'ai assez afaire avec moi-meme [trois fois] ! Adressez-vous aun autre que 
moi !Allez trouver Jesus! » 

Ils iront trouver Jesus et lui diront : « Jesus, til es l' envoye de Dieu et Son Verbe qu'Il 
a depose en Marie. Tu es l'esprit de Dieu, et tu parlais aux hommes des Ie berceau. 
Intercede en notre faveur aupres du Seigneur! Ne vois-tu pas dans qud etat nous 
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sommes ? » Mais il repondra : « Le Seigneur est aujourd'hui dans une colere qu'll n'a 
jamais connue auparavant et qu'll ne connaltra plus jamais aI'avenir. » II n'evoquera 
pas de faute commise et ajoutera: « J'ai assez a faire avec moi-meme [trois fois) ! 
Adressez~vous aun autre que moi ! Allez trouver MuI;1ammad ! » Et Us iront trouver 
Mul}ammad. [Bukhll.r1 et Muslim) 

On trouve dans une autre version: « Ils iront trouver MuI;1ammad et lui diront: 
"Mul}ammad, tu es l'Envoye de Dieu et Ie sceau des prophetes. Dieu t' a pardonne 
tes fautes passees et avenir. Intercede en notre faveur aupres du Seigneur! Ne vois
tu pas dans quel etat nous sommes ?" Alors, j'irai me placer sous Ie Trone de Dieu et 

tomberai agenoux devant Ie Seigneur. Dieu m'inspirera des formules d' adoration et de 
glorification qu'll n' aura inspirees apersonne avant moL Ensuite, j'entendrai dire: "0 
MuI;1ammad, releve Ia tete! Demande et tu obtiendras ! Intercede et tu seras exauce !" 
Alors je releverai Ia tete et dirai : "Ma communaute, 0 Seigneur! Ma communaute, 0 
Seigneur! Ma communaute, 0 Seigneur !" On me repondra : "MuI;1ammad ! Pais entrer 
ceux de ta communaute qui n'ont pas de comptes arendre par la porte de droite, une 
des portes du Paradis; ils seront aussi les associes de ceux qui seront passes par les autres 
portes." Puis Ie Prophete (~) ajouta: ({ Je jure par Celui qui tient mon arne dans Sa. 
Main, Ia distance qui separe les deux vantaux des portes du Paradis est egale acelle qui 
separe La Mecque de Hajar, ou celle qui separe La Mecque de Bu~ra.. » [Bukhll.r1 et Muslim) 
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1867. Ibn 'Abbas rapporte : 

Abraham emmena la mere d'Isma'll et son fils, a qui elle donnait encore Ie sein, et il 
les laissa pres de l' emplacement du Temple [la Ka'ba], sous un grand arbre s'elevant 
au-dessus de Zamzam, dans la partie la plus elevee de la mosquee (actuelle). A cette 
epoque, il n'y avait personne a La Mecque et on n'y trouvait pas d'eau. Abraham les 
abandonna dans cet endroit en leur laissant une sacoche pleine de dattes et une outre 
remplie d' eau ; puis il partit, s'eloignant peu a peu. La mere d'Isma'il Ie suivit en lui 
disant : « Abraham, OU vas-tu ?Nous abandonnes-tu dans cette vallee OU il n'ya ni etre 
humain ni quoi que ce soit ? » Elle ne cessait de lui repeter ces mots, mais Abraham 
ne se retournait pas. Elle fin it par lui dire: « Est-ce Dieu qui t' a ordonne d' agir ain
si ? » - « Oui, repondit-il. » - « Alors, II ne nous abandonnera pas, s'ecria-t-elle. » 

Abraham continua sa marche jusqu'a arriver sur une colline a l'abri des regards de Hajar 
et son fils. Alors, tournant son visage du cote du Temple, illeva les mains et pronon<;a 
cette invocation : ~ Seigneur, j'ai installe une partie de rna descendance dans une vallee 
sans culture, aupres de Ton Temple sacre afin, Seigneur, qu'ils puissent accomplir la 
jalat! Seigneur, dispose en leur faveur les cceurs d'un certain nombre d'hommes !Veille 
a leur procurer des fruits pour leur subsistance. Peut-etre en seront-ils reconnaissants. , 
(Coran 14/37) 
La mere d'Isma'll se mit ensuite a allaiter son fils. Elle but l'eau (qui lui avait ete laissee) 
jusqu' a ce que Ie contenu de l' outre fut epuise. Puis la soifl'etreignit, ainsi que son fils. 
Elle Ie voyait se tordre de douleur. Ne pouvant pas supporter un tel spectacle, elle partit 
[chercher de l' aide], et arriva aSafi qui etait la coUine la plus proche. Elle y grimpa 
et, dominant la vallee, elle scruta l'horizon. Peut-etre verrait-elle quelqu'un ? Mais elle 
ne vit personne. Alors, elle descendit des hauteurs de Safa puis, arrivee dans la vallee, 
dIe retroussa les pans de sa tunique et courut comme une personne desesp·eree. Elle 
traversa la vallee, gagna Marwa, et grimpa jusqu'a son sommet. A nouveau, elle scruta 
l'horizon. Peut-etre apercevrait-elle quelqu'un ?Mais elle ne vit personne. Sept fois de 
suite, elle fit Ie meme parcours. (Ibn 'Abbas ajoute que Ie Prophete a dit : « C'est en 
memo ire de cela que les fideles font Ie parcours entre ces deux coHines. ») Arrivee au 
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sommet de Marwa, Hajar entendit une voix. « Tais-toi ! », se dit-elle a elle-meme. Elle 
tend it l'oreille et entendit de nouveau une voix. Alors, elle dit : « Je t'ai bien entendu. 
Si tu as un moyen de me venir en aide, (fais-le) ! » 

Un ange apparut alors a l'endroit OU se trouve Ie puits de Zamzam. II frappa Ie sol 
de son talon - ou, suivant une variante, de son aile -, et bien tot l'eau finit par jaillir. 
Hajar se mit a faire un bassin, semblant dire de sa main: « [Coule] ainsi! » ; puis elle 
se mit a puiser de l' eau dans son outre. L'eau (de la source) jaillissait chaque fois qu' elle 
y puisait. 
(Ibn 'Abbas ajoute ici que Ie Prophete a dit : « Que Dieu fasse misericorde a la mere 
d'Isma'il car, si elle avait laisse l'eau de Zamzam couler ou, suivant une variante, si 
elle n' avait pas puise d' eau -, Zamzam serait devenu une source d' eau courante. }» 

[Le recit reprend :] Hajar but et allaitason enfant. L'ange Ieurdit alors : « N'ayezaucune 
crainte, car ici s'elevera une maison consacree aDieu et cette Maison sera batie par cet 
enfant et son pere. Et Dieu n' abandonne pas les Siens. » [L'endroit OU devait s'elever] Ie 
Temple formait, au-dessus du sol, une sorte de monticule, si bien que quand les eaux 
envahirent la vallee, dIes passerent a droite et agauche. 
Hajar vecut ainsi jusqu'au jour ou une caravane de Ia tribu de Jurhum - ou, suivant 
une variante, des gens d'une famille de Jurhum -, arriva par la route de Kada' et fit 
halte dans la partie basse de La Mecque. Ils virent un oiseau planer au loin et se dirent : 
« Cet oiseau tournoie certainement autour d'une source d'eau. Pourtant, depuis Ie 
temps que nous frequenrons cette vallee, il n'y a jamais eu d' eau. Envoyez done un 
edaireur - deux, suivant une variante. » Les ecIaireurs, ayant decouvert l'eau, revinrent 
et annoncerent qu'il y avait bien de l'eau. Tous se rendirent alors acet endroit et ils 
trouverent la mere d'Isma'll pres du point d'eau ; les Jurhum lui demanderent : « NOllS 
permets-tu de nous installer pres de toi ? )} - « Qui, repondit-elle, mais vous n'aurez 
aucun droit de propriete sur l'eau. » - « C'est entendu, repliquerent-ils. » 

(Ibn 'Abbas ajoute ici que Ie Prophete a dit : « Cette demande des Jurhum fit plaisir a 
Hajar, qui aimait la compagnie. ») 
Les J urhum installerent done leur camp aupres d' elle et envoyerent dire aleurs familIes 
de venir s'installer avec eux. Bientot, un certain nombre de familles s'etablit en cet 
endroit. L'enfant [Isma'll] grandit, apprit la langue arabe des Jurhum et, en grandissant, 
il gagna leur estime et leur admiration. Aussi, quand il atteignit (l'age de la puberte), ils 
Ie marierent aune de leurs femmes. [Entre temps,] la mere d'Isma'll mourut. 
Quelque temps apres Ie mariage d'Isma'il, Abraham arriva (a La Mecque) ; il venait s'en
querir de ceux qu'il avait laisses. Ne trouvant pas Isma'il [chez lui], Abraham demanda 
de ses nouvelles a son epouse. Elle lui dit : « Mon mari est sorti pour aller se procurer 
notre subsistance. » II demanda alors :' « Comment vivez-vous et queUe est votre situa
tion ? » - « Nous vivons dans la detresse, l' angC!isse et la difficulte, repondit-elle. )} Ene 
exposa ses plaintes aAbraham qui lui dit : {( Quand ton mari rentrera, tu Ie salueras 
pour moi et tu lui diras de changer Ie seuil de sa porte. » Ason retour, Isma'H, qui sem
blair avoir pressenti quelque chose, dit asa femme: {( Quelqu'un est-il venu ? )} - « Qui, 
repondit-el1e, un vieillard (dont dIe fit la description) est venu. II m'a demande de tes 
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nouvelles et je lui en ai donne. Puis il m'a demande comment nous vivions et je lui ai 
repondu que nous vivions dans la misere et la difficulte. » Isma'll demanda alors : « T'a
t-il fait quelque recommandation ?) «Oui, repliqua-t-elle, il m'a charge de te saluer 
et de te dire: "Change Ie seuil de ta porte !" » Isma'lllui dit : « Cet homme est mon 
pere, et il m' ordonne de me separer de toi. Retourne aupres des dens! » II repudia donc 
sa femme et epousa une autre femme de la tribu des Jurhum. 
Abraham s' absenta Ie temps que Dieu voulut, puis il revint et ne trouva pas Isma'il 
[chez lui]. II entra chez son epouse et lui demanda des nouvelles de son mari. Elle lui 
dit : « II est parti chercher notre subsistance. » Abraham demanda alors : « Comment 
vivez-vous ? », s'informant ainsi de leur existence et de leur situation. Elle lui repondit : 
« Nous sommes heureux et dans l' aisance. » Et elle rendit grice a Dieu. Puis Abraham la 
questionna : « Que mangez-vous ?» «De la viande. » - « Et que buvez-vous ? » - « De 
l'eau. » Alors, Abraham s'ecria : « Dieu benisse la viande et l'eau pour vous ! » 

[Le Prophete ajouta:] A cette epoque, ils n'avaient point de cereales a La Mecque, sans 
quoi Abraham aurait demande a Dieu de les benir aussi. Nulle part ailleurs qu'a La 
Mecque on aurait pu se contenter de viande et d' eau. [BukMriJ 

On trouve dans une autre version (de Bukha.d) : Abraham arriva a La Mecque et demanda : 
« Ou est Isma'il ?» Son epouse repondit: « II est parti a la chasse. Ne veux-tu pas 
faire une halte afin de manger et de boire ? » - « Que mangez-vous et que buvez
vous ?)), demanda-t-il. - «Nous nous nourrissons de viande et nous nous abreu
vons d' eau. )) - « Mon Dieu, s' ecria Abraham, benis pour eux leur nourriture et leur 
boisson! » 

Prophete (~) ajouta iei : {( Telle est la benediction due al'invocation d'Abraham. » 

[Le recit reprend:] Abraham reprit: {( Quand ton mari sera de retour, salue-Ie et 
ordonne-Iui de maintenir Ie seuil de sa porte. » De retour, Ismi'll dit: « Quelqu'un 
est-il venu ? » - {{ Oui, repondit sa femme, un vieil homme de belle apparence est 
venu - et elle en fit l'eloge. II m' a demande de tes nouvelles; je lui en ai donne. Puis, 
comme il posa des questions sur notre fayon de vivre, je lui ai dit que nous etions 
heureux. )) -« T'a-t-il fait quelque recommandation ? » - {{ Oui, il m'a charge de te 
saluer et il t' ordonne de conserver Ie seuil de ta porte. » Ismi'll dit alors : « Cet homme 
est mon pere, et toi, tu es Ie seuil [dont il parlait] et il m'a ordonne de te garder aupres 
de mol.)) 

Abraham s'absenta Ie temps que Dieu voulut, puis il revint. II trouva Isma'll occupe a 
tailler des Beches a l'ombre d'un grand arbre, pres de Zamzam. En apercevant son pere, 
Isma'll se leva pour Ie recevoir et tous deux se retrouverent comme seuls un pere et son 
fils peuvent Ie faire. {{ Isma'il, dit Abraham, Dieu m' a ordonne quelque chose. » - ({ Fais 
ce que Ie Seigneur t' a ordonne, repondit Isma'il. » - « M'aideras-tu ?» {< Je t' aide
rai !» ({ Dieu, reprit Abraham, m' a ordonne de batir un temple ici », tout en indi
quant un monticule qui dominait les alentours. Alors, tous deux se mirent aelever les 
fondations de ce Temple. Tandis qu'Isma'il transportait les pierres, Abraham edifiait la 
batisse jusqu'a parvenir a une certaine hauteur. Alors, Isma'il apporta cette pierre [la 
station d'Abraham] sur laquelle son pere monta pour continuer a elever la construction 
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avec les pierres qu'Isma'illui apportait. Tous deux disaient : « Seigneur, accepte notre 
reuvre car Tu es Celui qui entend tout et qui sait tout! » 

Une autre version mentionne: « Abraham emmena Ismi'll et sa mere a La Mecque, 
emportant avec eux une outre pleine d' eau. La mere d'Ismi'il buvait l' eau de cette 
outre afin d' avoir plus de lait a donner a son enfant. Arrive a La Mecque, Abraham 
laissa Hajaret son fils sous un grand arbre, puis il retouma chez son epouse [Sarah]. 
La mere d'Isma'ille poursuivit jusqu'a Kada, en lui criant: « Abraham, a qui nous 
abandonnes-tu? » - « ADieu, repondit-il. » - « J'accepte la protection de Dieu, s'ecria 
H'ljar qui revint alors sur ses pas. » Elle but de l' eau de l' outre et eut du lait en abon
dance pour son enfant, jusqu' au moment OU l' eau fut epuisee. Elle se dit alors : « Si 
j'allais a la decouverte des environs, peuH~tre trouverais-je quelqu'un. » Elle escalada 
la colline de Safa pour scruter la vallee et chercher si elle voyait quelqu'un, mais elle 
ne vit personne. Elle regagna ensuite rapidement la vallee pour atteindre Marwa. Elle 
fit ce parcours plusieurs fois, puis se dit : « Je vais aller voir ce qu'il fait (en parlant de 
l'enfant). » Elle se rendit aupres de lui et Ie trouva dans un etat tel qu'il semblait pret 
a rendre son demier soupir. Ne supportant pas cela, elle se dit : « Si j'allais encore a la 
decouverte des environs, peut-etre trouverais-je quelqu'un. » Elle escalada la colline de 
Safa pour scruter la vallee et chercher si elle voyait quelqu'un, mais elle ne vit personne. 
Elle fit ce parcours sept fois [entre Safa et Marwa]. Elle se dit encore: « Je vais aller voir 
ce qu'il fait. » Et soudain, une voix lui cria : « Appelle au secours, si tu as de bonnes 
reuvres pour toi ! » Gabriel apparut alors et - continue Ie narrateur -, il fit ainsi avec 
son talon: il enfon<;:a son talon sur Ie sol, et l' eau se mit a jaillir. Stupefaite, Hajar se mit 
a creuser ... Et Ie hadith continue. 
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1868. Selon Said ibn Zayd, Ie Prophete (~) a dit: 


La truffe provient de la manne et son jus est un remede pour les yeux. [Bukh!irt et Muslim] 
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LE LIVRE DE LA DEMANDE DU PARDON 


Chapitre 371 

La demande de pardon 


J~';II"':o'~ 

Dieu Ie Tres-Haut dit : 

~ Implore donc Ie pardon de tes peches et de ceux des croyants et des croyantes ! , 
Cor an 47/19 

~ Demande au Seigneur Son pardon, car II est Plein de clemence et de compassion. , 
Coran 41106 

~ Celt~bre alors les louanges de ton Seigneur et implore Son pardon, car II est toute 
mansuetude et to ute compassion! , Coran 110/3 

~ Ceux qui craignent Ie Seigneur trouveront aupres de Lui des jardins baignes de 
ruisseaux, ou ils vivront eternellement avec des epouses exemptes de toute souillure 
et beneficieront de la grace divine. Car Dieu est toujours Bienveillant envers Ses 
serviteurs qui disent: "Seigneur! Nous croyons en Toi ; fais-nous remise de nos 
peches etpreserve-nous du chatiment de l'Enfer !" ; qui font preuve de patience, de 
sincerite et de piete ; qui pratiquent la charite et implorent Ie pardon du Seigneur a 
la pointe de l'aurore. ,Coran 3/15-17 

~ Celui qui commet une mauvaise action ouse fait du tort alui-meme trouvera toujours 
aupres de Dieu, s'il implore Son pardon, indulgence et misericorde. , Coran 4/110 

~ Dieu ne saurait les charier tant que tu te trouves parmi eux; de meme qu'll ne 
saurait les punir tant qu'ils demandent Son pardon! , Coran 8/33 

~ Aceux qui, ayant commis un forfait ou une injustice envers eux-memes, invoquent 
Dieu pour Lui demander pardon de leurs peches, car qui peut absoudre un pecheur 
si ce n'est Ie Seigneur? A ceux enfin qui ne persistent pas dans Ie mal, des qu'ils 
s'aper~oivent qu'ils sont dans l'erreur. ,Coran 3/135 
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1869. Selon Agharr al-Muzani, Ie Prophete (;iJ) a dit : 


Mon creur se serre parfois et je demande pardon a Dieu cent fois par jour. [Muslim] 


«.~ ~ r.;)\ J 41 ~..:..\; ';P ,~ .).;-5~ ~! » : JIi 4\ Jy!..) ~f Jj.J ~j.!JI':;\;1 if) 1869 

Ce qu'iI faut retanir : 
• 	Le Prophere (~) - bien que Dieu lui air pardonne ses pecht's - multipliait les demandes de pardon. II esr done 

recommande de demander pardon it Dieu plusieurs fois dans la journee, nous qui pechons quotidiennement. 

1870. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

Par Dieu, je demande pardon aDieu et je me repens aupres de Lui plus de soixante-dix 
fois par jour. [BukharTj 
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1871. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Par Celui qui tient mon arne dans Sa Main, si vous ne commettiez pas de peches, 
Dieu vous aurait emportes et vous aurait remplaces par un peuple de pecheurs qui 
Lui demanderait pardon et auquel II aurait pardonne. [Muslim] 

,:: ~I>J; ,~~ JlZ 41""';JJ d ....1; ~/ '1 ooW ~~ ",.ul »: ~ 41 j .. JIi: JIi Jj.J ~ .1871
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..IHO.I «.!!1 ~ ;JW 4\ 5 ~;~.;; 5 ...~ r--- J) ("T' / - J / • .J:-;. 

1872. Ibn 'Umar rapporte : 

Nous avions compte que Ie Prophete disait, au cours d'une meme assemblee, cent fois : 
« Seigneur, pardonne-moi et accorde-'moi Ton pardon car Tu es Celui qui accorde Ie 
pardon, Ie Misericordieux. »* [AbO DawOd et Tirmidhi. qui Ie consicJere ~aQiQ] 

&i" -.;JJ 'J ~I?J)) : ~ ~L. ~1)1 hJIJ ~\ Jy!..) k 115: JLi.J;.J r1- ~I ~J. 18 72 
';:i "'" t::; "" (. 
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* Rabbi ghfir-li wa tub alayya innka anta t-tawwabu r-rabim. 

1873. Selon Ibn 'Abbas, Ie Prophete (~) a dit: 
Celui qui demande pardon aDieu de maniere assidue, Dieu lui trouvera une issue a 
ses difficuites, II Ie delivrera de ses peines et lui accordera sa subsistance par des moyens 
auxquels il ne s'attendait pas.- [AbO DawOd] 
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• Shaykh Alb3.ni considere ce hadith 4a'if. 

1874. Selon Ibn Mas'Cd, Ie Prophete (~) a dit: 


Quiconque dit: «J'implore Ie pardon de Dieu en dehors duquel il n'est pas d'autre 

dieu, Ie Vivant, Celui qui assure en permanence la protection et l'avenir de Ses crea

tures, et je me repens aLui », se verra pardonner ses peches, et ce, meme s'il avait fui 

Ie combat.* [Abu DAwud, Tirmidhi et 1:11I.kim, qui Ie considera lial)iI) salon las conditions enumereas par Bukhari at 


Muslim] 


Ce qu'iI taut retenir : 
• Ibn 'Allan a explique ce hadith ainsi : « Les peches qui! a commis envers son Seigneur lui seront pardonnes, 

meme s'il s'agit de peches capitaux. » 

* Astaghjiru Llaha l-ladhi la ilaha illa huwa l-bayya l-qayyuma wa atubu ifayh. 

1875. Selon ShaddAd ibn Aws, Ie Prophete (~) a dit: 

La demande de pardon par excellence consiste adire: « Seigneur! Tu es mon Maitre et 
il fiy a de dieu que ToL C'est Toi qui m'as cree et je suis Ton serviteur. Je me soumets 
al'engagement que j'ai pris envers Toi et aTa promesse, dans Ia mesure de mes capa
cites. Je me refugie aupres de Toi contre Ie mal de mes actes. Je reconnais pleinement 
les bienfaits dont Tu m'as comble et je reconnais mes peches. Accorde-moi donc Ton 
pardon car nul en dehors de Toi ne pardonne les peches. )} 

Quiconque, dans la journee, prononce ces mots avec conviction et meurt avant la nuit 
entrera au Paradis. Et quiconque, Ie soir, prononce ces mots avec conviction et meurt 
dans la nuit entrera au Paradis. [BukhMl 

~l~! 'j ,J,'J cJl ~I : J.;.JI J): ~l ).;~: '.,'jl ~» : JI,; ~~14f J;.J ....,..,J' J. ~Ijj Y.). 1875 
'" '" _ 	 "a", ,,. 
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", 0...... "'?.: // J~ C <;,,- '" ()/ , 0"'(; 	 I> * 'U-, ;1 i)t J;.i ~y.~ ..;..,w ,~ ~; J~\~ ~I,; !r ....:..;i 'j1";'ylll ~ 'j ~~ •.) ..:#1,; ~~ :}i).. 	 '" '" '" '" - .. 
. t;..J1.1 U:>o.l\ I.d: .J'. , • .J' ~f I;.s~ I .. ~ • .J' .J' ,,11\:' ! ~It.i : ~ ,~\ I.:,.f:
\$J . )J ,. c..r ~ -*' ~ r.r. ~ &;j" Y') c.ft'" ~ "t" '-r") /' c..r ~ 

'" '" 	 '" '" 
Ce qu'il taut retenir : 
• 	Cene demande de pardon par excellence est appdee sayyid al-istighflr (sayyid signifiant maitre) car die traite de 

l'unicite divine et dle tappelle que Dieu Seul merite l'adoration; die est une hurniUte et un devouement envers 
Ie Createur de toute chose, et enfin c'est une reconnaissance sans equivoque de ses peches. 
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1876. Thawban rapporte : 


Apres la talat, Ie Prophete demandait pardon a Dieu trois fois puis disait : « 0 Dieu ! 

Tu es la Paix et de Toi vient la paix. Beni sois-Tu, Digne possesseur de la Majeste et 

de la Munificence! »* [Muslim] 


-.:j ~I » : JLiJ ~'i 4\ )i~ .\ .~')l.., .% ..J~I \';1 ~I Jr'J St5 : Jli Jj.) SL'; !.rJ . 1 876 

: Jli ~J\~~: '.. 'll /il:5 :~IJ~ l::..\ :';'J ~IjJ~ ~ ft'rl}~IJ ~')\.;J11~4 ...s5J L:3 'r~1 ~J ,r')\!.Ji 
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*Alldhumma anta s-salam wa minka s-salam tabltrakta yd dhal-jalali wa l-ikrdm. 

1877. 'A"isha rapporte: 


Le Prophete peu avant sa mort, multipliait ces paroles: « Gloire et louange a 

Dieu, je demande pardon aDieu et je me repens a Lui. »* [BukhM et MuSli~] 


Q ,/ ;# '" '" , ,,'" (I ,,;# "" """, '" '" 
41 ;.;;.~:..t ,.~ 4\ 0~ » : ~. I'. J..z 01 ".c" 41 J ; ~ 015 : ..:JlJ ~J ~~~.£, .1877 ~ N.J / . /~ u-:- J" ~ r'J . ~ 4..T J 

.~~oc.41~)J
~ ~ 

* Subbdn Alldhi wa bibamdihi astaghfiru Llaha wa atubu ilayh. 

1878. Selon Anas, \e Prophete (~) a dit: 


Dieu - Exalte soit-Il- a dit : ~< 0 Fils d'Adam! Tant que tu M'invoques et places en 

Moi ton espoir, Je te pardonne quoi que tu aies fait, sans y attacher plus d'importance. 

o Fils d'Adam ! Si tes peches atteignaient les nuages des cieux, et qu'ensuite tu sollici
tais Mon pardon, Je te l'accorderais, sans y attacher plus d'importance. 0 Fils d'Adam ! 
Si tu te presentes devant Moi avec autant de peches que peut en contenir la Terre et 
qu' ensuite tu Me rencontres sans M'avoir assode qui que ce soit, Je t' accorderai un 
pardon a la mesure de tes peches. » [Tirmidhi, qui Ie considere basan] 

'" '" /(; ".. " JJ." " Jl "', ~ 
..,?J>:JJ ..,;;:;,; L...!.l.;! f;l.)1 4:.)L;,; 4\ JlJ» : J~ 4\ J~J~ : JlJ ~J ~\ ifJ. 1878 
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1879. Selon Ibn 'Umar, Ie Prophete (~) a dit: 

« 0 femmes, faites l' aumone et multipliez les demandes de pardon car j'ai vu que vous 
formiez la majeure partie des gens de l'Enfer. » Vne des femmes presentes demanda : 
« Prophete de Dieu, pourquoi sommes-nous les plus nombreuses en Enfer ? » - « Vous 
proferez souvent des maledictions, vous reniez les bienfaits de vos maris et je n' ai pas 
vu d'etres doues de raison qui aient moins de religion et de retenue que vous, n~pondit 
Ie Prophete. » Elle demanda alors : « Prophete de Dieu, en quoi consiste ce manque de 
religion et ce manque de retenue ? » - « Le temoignage de deux femmes vaut pour celui 
d'un homme et la femme reste sans prier [durant ses menstrues]. » [Muslim] 

http:r')\!.Ji
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Ce qu'iI taut retenir: . 
• 	 On s'est souvent mepris sur Ie sens de ce hadith. Avant tout, iI semble utile de preciser que les femmes n' entrent 

pas en Enfer du fait qu'elles som des femmes; seules celles qui ne s'attachent pas aDieu et a Son Prophete y 
entreronr. La regie est ainsi la meme que pour l'homme. Ensuite, concernant la formule {( ndqiiat ad-din », il S agit 
111 du fait que la femme, 11 cause de ses mensrrues et des lochies, ne peut pratiquer la priere constamment ; cela ne 
remer nullement en cause sa religiosite. Enfin, concernant la formule « ndqi[dt al- 'aql », on la traduit souvent et 
injusternent par « diminuees dans la raison» ou « diminuees dans !'intelligence )}. Or, Ie terme 'aql en arabe n'est 
pas directement defini par raison, il est lie avant tout a la retenue. Le hadith du Prophete (~) qui dit : «.Retiens 
(attache) ton chameau et ensuite place ta confiance en Dieu », utilise Ie terme « aqil». Ce propos du Prophete 
signifie done que la femme ne rut pas toujours preuve de retenue sous Ie coup de I'emotion, raison pour laquelle 
Ie Prophete (.) n'applique cela qu' au temoignage de la femme. Mais jamais il ne remet en cause !'intelligence ou 
la raison de la femme. 

Chapitre 372 

Ce que Dieua reserve aux croyants au Paradis 


41 ~ ~j.o.U J~ Jrl ~j l.. 4J~ ~4 

Dieu Ie Tres-Haut dit ; 

~ Certes, les pieux auront acces ades jardins et ades sources. "Entrez-yen paix et en 
toute confiance !", leur sera-t-il dit. Leurs creurs auront ete purges de toute haine. Us 
y vivront en freres, se tenant face aface sur leurs trones. Toute souffrance leur sera 
epargnee et nul ne pourra jamai,s les deloger. , Coran 15/45-48 

~ Et auxquels il sera dit : "6 Mes serviteurs ! N'ayez aucune crainte ni afHiction en 
ce Jour! Vous qui croyez en Nos signes et qui etes soumis, entrez au Paradis, vous et 
vos epouses, on vous serez honores !" Et on fera circuler parmi eux des plats d'or et 
des coupes contenant tout ce qui Hatte l'ame et rejouit l'reil. "Et vous y serez pour 
l'eternite." Tel est Ie Paradis qui vous sera donne en heritage pour prix de vos reuvres 
passees, et on vous trouverez des fruits, en abondance, dont vous vous delecterez. , 
Coran 43/68-73 

~ Ceux qui craignaient Ie Seigneur vivront en un lieu sUr, parmi des jardins et des 
eaux vives, vetus de satin et de brocart, et se tenant face aface. De plus, de jeunes 
epouses aux grands yeux noirs leur tiendront compagnie. La, ils meneront une vie 
pleine de quietude, se feront servir toutes sortes de fruits et n'y gouteront plus les 
affres de la mort, apres celles qu'ils avaient une premiere fois subies. Ils auront ainsi 
echappe pour toujours au supplice de l'Enfer, par un effet de la grace de ton Seigneur. 
Et ce sera pour eux Ie succes supreme. , Coran 44/51-57 

~ En verite, les hommes vertueux baigneront dans Ie bonheur, etendus sur des divans 
somptueux, promenant leurs regards en tous sens et manifestant sur leurs visages 
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[(28 - 22) ~1] 

1880. Salon Jabir, Ie Prophete a dit : 

Les gens du Paradis mangeront et boiront sans alIer a la selle, sans uriner et sans se 
moueher. Cette nourriture provoquera des renvois semblables aune secretion de musc. 
I1s seront inspires de telle sorte qu'ils loueront Dieu et Le magnifieront comme ils 
respirent. [Muslim] 

"" " '" J ,. J. / " ;:" j\t, J.,.,... ... ""Q , 
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1881. Selon AbU Hurayra, Ie Prophete a dit : 

Dieu -Exalte soit-Il- a dit : « J'ai prepare pour Mes serviteurs vertueux ee que nul reil 
n'a vu, nulle oreille n'a entendu et ce que nul esprit n' a imagine. Lisez done, si vous 
Ie voulez : ~ Nul ne peut soups:onner les multiples joies dont seront recompensees les 
reuvres de ces hommes ! ~ (Coran 32/17) » [Bukhari et Muslim] 

4.:..l:; ~~ \; ~~I ~~L:::J ~;d1 :JW .&\ Jli )) :~~I J~ j Jli : Jli ~~.1~ -f.t Y.J .1 88 1 
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1882. Selon Aba Hurayra, Ie Prophete (~) a dit: 

Le premier groupe aentrer au Paradis aura l'eclat de Ia pleine Iune. Ceux qui Ie sui
vront seront aussi lumineux que la plus lumineuse des etoiles du ciel. Ils n'urineront 
pas, n'iront pas ala selle, ils ne cracheront pas et ne se moucheront pas. Leurs peignes 
seront en or et leur sueur sera de musc. Leurs encensoirs degageront un parfum d'aloes. 
Ils auront pour femmes les houris (bur) aux grands yeux. Ils auront tous la meme forme 
corporelle, celIe de leur pere Adam: ils mesureront tous soixante coudees dans Ie Ciel. 
[BukhflrT et Muslim] 

On trouve dans une autre version commune aBukharl et Muslim: « Leurs recipients seront 
en or et leur sueur sera de muse. Chacun d' eux aura deux epouses dont on verra la 
moelle de leurs tibias atravers leur chair telIement elIes seront belles. II n'y aura aucune 
discorde ou haine entre elles. Leur creur sera celui d'un seul homme, ils glorifieront 
Dieu matin et soir. » 
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1883. Selon Mughira ibn Shu'ba, Ie Prophete (~) a dit: 

MoIse demanda ason Seigneur: « Quel est l'homme qui occupera Ie plus bas degre du 
Paradis? /) Dieu repondit : « C'est un homme qui viendra apres que tous les gens du 
Paradis y auront ete introduits. On lui dira: "Entre au Paradis !" II dira : "Seigneur! 
Comment serait-ce possible alors que les gens ont tous pris leur place et qu'ils ont reyu 
ce qui leur revenait ?" On lui dira alors : "Serais-tu satisfait de posseder Ie royaume d'un 
des rois de ce monde ?" II s'ecriera : "Certes, Seigneur, j'en serais satisfait !" Dieu lui 
dira alors : "Cela te revient et encore un autre et encore un autre et encore un autre 
et encore un autre." A la dnquieme fois, l'homme dira : "Je suis satisfait, Seigneur !" 
Dieu dira alors : "Cela est deja a toi et dix fois encore. Tu auras tout ce que ton arne 
desire et ce dont ton reil se delecte." - "Je suis satisfait, dira-t-il." » 

MOIse demanda alors : « Qu'en est-il de ceux qui auront les plus hauts degres ? » 

Dieu repondit : « Ceux-Ia sont ceux que J'ai voulus pour Moi-meme. J'ai seme leur 
recompense de Ma propre Main et Je l'ai scellee. Nul reil ne l'a vue, nulle oreille ne 
l'a entendue et nul esprit ne l'a imaginee ! » [Muslim] 

"'" 11" ",,, -; "" "" -: '" '" " 
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1884. Selon Ibn Mas'ud, Ie Prophete (.) a dit : 


« Je connais Ie dernier homme asortir de l'Enfer et Ie dernier a entrer au Paradis. 

I..:homme sortira de l'Enfer en rampant et Dieu lui dira : « Va et entre au Paradis! }) 

Lhomme s'y rendra et, s'imaginant qu'it est plein, it reviendra dire aDieu: « Seigneur, 

je l' ai trouve plein. )} - « Va et entre au Paradis! », lui diraDieu anouveau. Cela se n!pe

tera trois fois. La troisieme fois, Dieu lui dira : « Va et entre au Paradis! Lequivalent de 

ce monde t'y attend et dix fois plus encore. }) I..:homme lui dira alors : « Te moques-Til 

de moi (ou, suivant une variante : Te ris-Tu de moi), Toi, Ie Souverain Maitre? » Ace 

moment-la, je vis Ie Prophete (~) rire jusqu'a laisser apparaitre ses molaires. Puis il 

ajouta : « Void celui qui occupera Ie plus bas degre au Paradis. » [BukMrl et Muslim] 
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1885. Selon Abu Musil, Ie Prophete (.) a dit : 

Le croyant possedera au Paradis une tente faite d'une seule perle creuse et dont la 
hauteur s' eleve asoixante mil. Le croyant aura des epouses auxquelles il rendra visite 
et qui ne se verront pas entre elles. [BukharY et Muslim] 
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Ce qu'iI taut retenir : 

• Mtl: C'est une unite de mesure equivalente a6 000 coudees selon !'imam Nawawl. 

1886. Selon AbO Sa'id al-Khudri, Ie Prophete a dit : 

II y a au Paradis un arbre si grand qu'un cavalier monte sur un cheval de course rapide 

ne pourrait Ie parcourir en cent ans. [BukhM et Muslim] 


Une autre version, selon Abu Hurayra, mentionne.: « [ ...] Ie cavalier ne pourrait parcourir 

l'ombre de cet arbre en cent ans. )) 
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Ce qu'iI faut retenir : 

• 	Le croyant, au Paradis, sera proportionne 11 tout ce qui l'entoure et chaque parcelle de son corps jouira des 
bienfaits de sa recompense. 

1887. Selon Abu Sa'ld al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 


« Les gens du Paradis apercevront les habitants des demeures qui seront au-dessus 

d'eux comme vous voyez l'etoile brillante qui decline al'horizon - a l'Orient ou a 

l'Occident -, et cela, a cause de la superiorite des uns sur les autres. » Ils demanderent : 

« Prophete de Dieu, ces demeures-Ia sont celles des prophetes, mais d' autres y acd:de

ront-ils ?» « Certes, repondit Ie Prophete (~). Par Celui qui dent mon arne dans Sa 

Main, des hommes qui ont cru en Dieu et ont tenu les prophetes pour veridiques y 

parviendront egalement. » [Bukhart et Muslim] 


~t,jl ~~iJl ~jJISj;lft~~)~ ~)J, jflSj<:lft..!~\Jif ~l » : jli~~I~~j .1887-'" r !, 	 ~; 

#';, 4. , yoJ '" :t. t J -'" 0 '" , -'" ;. '" .,. -: ~ ,t
:JlL,F~,. 1~::\',:/ ..t..;J"J·8':"u';,.&IJ J"\;:\ .. llj«.'J',,...t.. t;.,Li,3I...J :~I! , - '.11:' "")1\ .

~ff ~ ,";.J r".J - J" ~ '!"'" ;..r- ~ ~r r:..r:, '-! -I 
~ .... J ~'#' .:. J ...- 1J. "" ~......~ "" ...

.~~ «.U--~II"'~J ~41r-1 J~.J~~~t?~IJ J:» 
Ce qu'iI faut retenir : 

• 	 Les gens du Paradis n'habitent pas tous les memes demeures et n' occupent pas tous les memes degres. Certains 
jouiront de demeures situees au-dessus de celles des autres. Et les croyants vertueux accederont aux demeures 
des prophetes grace 11 leur foi en Dieu et du fait qu'ils ont suivi les prophetes. 

1888. Selon Abu Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


La moitie d'une corde d'arc au Paradis vaut mieux que toute l'etendue sur laquelle Ie 

soleil se leve ou se couche. [BukMrl et Muslim] 


'.~ :::'f ~ '·qd..:.!lt.~l!.."'~8JI· '::~uh:Jli.w~.&IJ J' ~t.)I.,~",J' t· .1888. ..r'" J ~ ,- C- ,.r.>-,' ..; ,-,:,'" . ~ , r".J ~.r,.ft-..;.:.rJ 

1889. Selon Anas, Ie Prophete (~) a dit : 


II y a au Paradis un marche dans lequel se rendront les habitants tous les vendredis. 

II se levera alors un vent du Nord qui leur souffiera au visage et sur leurs habits, leur 

donnant ainsi plus de charme et de beaute. Ils retourneront ensuite aupres de leurs 

epouses, encore plus beaux. Leurs epouses leur diront : « Par Dieu, vous avez gagne 

en beaute et en charme ! » Et ils repondront : « Par Dieu, vous aussi, vous avez davan

rage de beaute et de charme ! » [MUslim] 


~ "" ~ s. :. ft. ",;:? ~ {) -;;; /' '" ;# ~~ ~ 

.j0 ,~L...!JI &-3.'~ 6::; ,~~ JS ~.,;!.t lj":" ~I J.)!» :Jlj .usl J":"j')l ""';I:.rJ . 1889 

.. 	 J' 'i .,; J. "'" ' # "C '" ;: '" "" '" ,!- If' '" II ;#:~p ~J~ ,':/4J 8IJ~I;jl ~J 'I~_~"I J!.)A;.; '':/~J 8 .)J5b~ ,r-tl;!J ~y'J 
" t# "'/ "" ",'" ,.0-;' ",.I J. '" (II J. 0 ",'"j/J 

'I!! !:IJJ K,':/4j L,;.lj~ f;~j' ~ ~Ij ~IJ: .»)~ ,,:/4J 8 p~Sjl ~ ~Ij 

Ce qu'iI faut retenir : 
• Tout au Paradis augmente sans fin : les qualites, la beaute, les sentiments. Perfection sur perfection. 
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1890. Selon Sahl ibn Sa'd, Ie Prophete (~) a dit : 

Les gens du Paradis apercevront les demeures situees au-dessus d' eux comme vous 
apercevez les etoiles qui oment Ie del. [BukharT et Muslim) 

5j;lj5 ~ 3W1J .:J).h 5j;IJ;l3W1JAr 01» :JLi ~41 JY!J 0r ~ ~.:r. J+.--;/J .1890 
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1891. Sahl ibn Sa'd rapporte : 

J'ai assiste aune assembIee au cours de laquelle Ie Prophete (~) decrivit Ie Paradis. Ala 
fin de sa description, il dit : « II y a au Paradis ce que nul rei! n' a jamais vu, nulle oreille 
n'a entendu, nul esprit n'a imagine. » Puis il redta: ~ Leurs £lanes s'arrachent aleurs 
couches pour prier leur Seigneur, avec crainte et espoir, et ils donnent en aumone une 
partie de ce que Nous leur avons accorde. Nul ne peut soup~onner les multiples joies 
dont seront recompensees les reuvres de ces hommes ! , (Coran 32116-17) [BukM.r7] 

1892. Selon AbO Sa'id et AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 


Lorsque les gens entreront au Paradis, un heraut s'ecriera : « II vous appartient desor

mais de vivre et de ne plus jamais mourir; d'etre en bonne sante et de ne plus jamais 

tomber malade ; de rester jeune sans jamais vieillir et enfin de jouir [des bienfaits] sans 

jamais plus connaitre la misere. » [Muslim] 
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1893. Selon AbO Hurayra, Ie Prophete (~) a dit : 

I.:homme qui occupera Ie degre ie plus bas au Paradis est un homme auquel Dieu dira : 
~~ Formule un souhait ! » II formulera des souhaits puis Dieu lui demandera : « As-tu 
formule un souhait ? » - {( Qui, s' ecriera l'homme. » Dieu lui dira alors : « Tu as tout 
ce que tu as souhaite et autant encore. » [Muslim] 
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Ce qu'il faut retenir : 

• 	La clemence jle Dieu et Sa generosite depassem l'emendement. Dieu accorde Ses dons aux habitants du Paradis 

au-dessus meme de ce qu'ils peuvent esperer ou desirer. 
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1894. Selon Abu Sa'td al-Khudri, Ie Prophete (~) a dit : 


Dieu appellera les gens du Paradis: « 6 habitants du Paradis! » - « NOllS void, Seigneur, 

aTes ordres et aTa disposition! », repondront-ils. - « Etes-vous satisfaits ?}) « Com

ment ne Ie serions-nous pas alors que Tu nous as donne ce que Tu n' aValS jamais donne 

aaucune de Tes creatures [auparavant] ? » -« Eh bien, Je vous donnerai encore mieux 

que cela. » - « Seigneur, qu'y a-t-il de mieux ? » - «Je vous accorderai toute Ma satis

faction et jamais, dorenavant, Je ne serai irrite contre vous ! » [BukharT et Muslim] 
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1895, Jarlr ibn I Abdillah rapporte : 

NOllS etions chez Ie Prophete (~) lorsqu'il jeta un regard vers la pleine lune, il dit 
alors : « Vous verrez votre Seigneur de vos propres yeux comme vous voyez apresent 
cette lune, sans que cela ne vous affecte nullement [les yeux], » [BukharT et Muslim] 
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Ce qu'iI faut retenir : 
• Voir hadith n° 1051. 

1896. Selon $uhayb, Ie Prophete (~) a dit : 

Lorsque les gens entreront au Paradis, Dieu Beni et Exalte - dira: « Desirez-vous 
autre chose de mieux ? }) Ils repondront : « N'as-Tu pas blanchi nos visages? Ne nous 
as-Tu pas preserves de rEnfer ? » Dieu otera alors Ie voile et rien de ce qui leur a ete 
accorde ne leur sera alors plus predeux que la vision de leur Seigneur. [Muslim] 
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Dieu - Exalte soit-II  dit : 

~ Ceux qui croient et font Ie bien, Dieu les dirigera en raison de leur foi, et aleurs 
pieds couIeoont des ruisseaux dans les jardins du delice, La, leur priere sera: "Gloire 
aToi, Seigneur !", tandis que leur salutation sera Ie mot: "Paix !" et leur invocation 
ultime sera: "Louange aDieu, Maitre de l'Univers !" , (Coran 10/9-10) 
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Conclusion 

L'auteur -l'imam Nawawl- condut : 

Louange aDieu qui nous a conduit acela ! Si Dieu n'avait pas voulu nous guider dans la bonne 
voie, nous n'aurions jamais pu yacceder. Seigneur, prie sur Mul}.ammad (~), Ton serviteur et 
Prophete illettre, ainsi que sur Ia famille de Mul}.ammad, ses epouses et sa posterite, comme Tu 
as prie sur Abraham et sur sa famille. Et benis Mul}.ammad (~), Ie Prophete illettre ainsi que 
Ia famille de Mul}.ammad, ses epouses et sa posterite, comme Tu as beni Abraham et sa famille 
atravers Ies mondes, Tu es certes Ie tres Loue, Ie tres Magnifie. 

J'ai acheve ce livre Ie lundi, quatorzieme jour du mois de ramadan 670 H (avril 1272 G), aDamas . 
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